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AVANT-PROPOS

La nation polonaise, que ses destinees historiques 
ont reduite, depuis plus d’un siecle, aux conditions de 
vie les plus difficiles, n’a rien perdu de ses forces 
yitales.

Bien qu’elle ait ete partagee entre trois puissances 
etrangeres, Tesprit national, trempe par tant de luttes, 
non seulement n’a jamais plie sous la main de l’adver- 
saire, mais a acąuis une force de resistance irwincible.

La conąuete, neanmoins, n’a pas pu ne pas nuire 
au developpement normal et continu de la vie sociale. 
II etait fatal que Tecole etrangere corrompit les carac- 
teres faibles, en meme temps que la difference des 
conditions d’existence dans les trois empires rendait 
infiniment difficile, sinon impossible, tout travail com- 
mun, toute unitę, meme ideale, de la nation.

Et cependant, malgre cet asservissement seculaire, 
toutes les fois que Tinteret national est en jeu, nous 
sommes frappes par 1’unite du sentiment qui anime 
et souleve la nation polonaise, que le hasard des cir- 
constances et Parbitraire des traites 1’aient soumise 
aux souverains de la Russie, de 1’Autriche ou de la 
Prusse.

Nulle part, ni la vie populaire ne s’arrete ni 1’effort
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vers le progres ne s’interrompt, et, en depit des 
influences contradictoires qui s’exercent sur les diverses 
regions, Tunite fondamentale et les instincts profonds 
se maintiennent inalteres.

Les traits essentiels et distinctifs de 1'unite nationale 
apparaissent plus distincts et plus nets a mesure que 
la science et Fart grandissent, que Tinstruction se 
repand et que l’existence materielle et morale de la 
nation s’ameliore.

II semble qu’a la veille meme de la catastrophe ou 
allait sombrer son independance, la Pologne ait eu le 
pressentiment de l’avenir qui 1’attendait et qu’elle ait 
cherche a le preparer en transformant son organisation 
scolaire. Ce souci de Tedacation, au milieu des plus 
graves preoccupations politiques, n’est sans doute pas 
la moindre preuve de la renovation morale que tant 
d’autres symptómes annonęaient, au moment ou tout 
progres fut interrompu par l’invasion russe et alle- 
mande. II nous a semble qu’elle meritait d’etre etudiee 
avec quelques details.

Mais, pour comprendre le sens reel et 1’importance 
de la creation de la Commission d’Education « Ko- 
misya edukacyjna », il est necessaire d’indiquer, au 
moins d’une maniere generale, quel etait 1’etat de la 
Pologne a la fin du xvme siecle et d’examiner l’evolu- 
tion anterieure de 1’enseignement public.
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CHAPITRE 1“

L a  Pologne a la fin du xvme siecle : Etat politiąue 
economiąue, social et morał. — Une des causes> 
essentielles de sa decadence doit śtre cherchee dans 
les ecoles.

L’interregne (l)quisuivitla mort d’Augustę III (1735- 
1763) est une des epoąues les plus confuses de Thistoire 
do Pologne. Les ambitions et les idees sont auxprises; 
les changements les plus brusąues deconcertent les 
previsions. Aux essais de reformes radicales succe- 
dent des reactions brutales. A quel parti se serait 
defmitivement ralliee la masse de la nation ? Etait-elle 
capable de se regenerer ? Quel resultat eussent produit 
les reformes proposees ou votees? II est impossible de 
le dire,puisque ce mouvementfut brusquement etouffe 
par Tinvasion.

Cette intervention memeetait le resultat fatal d’une 
anarchie chronique que les voisins de la Pologne 
entretenaient et favorisaient. Interesses a sa faiblesse, 
ils ne la laissaient subsister que tant qu’elle demeurait

(1) M a t u s z e w i c z . Memoires. Varsovie, 1876. — J. W y b i c k i . 
Memoires. Lśopol, 1881. — S. A s k e n a z y . Die letste polnische Kónigs- 
wahl, 1894.
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impuissante; toute reforme interieure devenait une 
menace pour eux, et pour abolir les abus dont elle 
mourait, elle etait condamnee non seulement a triom- 
plier h 1’interieur des prejuges et des resistances de 
ceux qui en profitaient, mais des intrigues et des ma- 
noeuvres de ses surveillants etrangers. Ces difficultes 
ne decouragerent pas cependant les patriotes et, au 
x v i i i 0 siecle, au milieu meme de la Iutte pour l’inde- 
pendance mourante, deja sous le talon de l’enva- 
hisseur, ils elaboraient un vaste projet de regenera- 
tion.

Ils oublient les tristesses qui les environnent, pour 
discuter et preparer un avenir meilleur. Les idees 
dont ils s’inspirent sont les memes que celles qui, 
vers la meme epoque, ont trouve leur expression dans 
les philosophes franęais : egalite, droits de 1’homme, 
renovation non seulement de la lourde machinę poli- 
tique du moyen age, mais des lois, et non seulement 
des lois, mais des mceurs.

Le grand courant d’aspirations liberales et humaines 
du xviiie siecle arrive jusqu’a la Vistule.

Les doctrines nouvelles n ’ont encore cependant 
penetre qu’une faible partie de la noblesse, et il n ’est 
guere possible de convertir rapidement Funanimite des 
Dietes. Le temps passe, pourtant, et chaque jour 
revele plus clairement 1’urgence d’une renovation 
radicale. Pour prevenir un ecroulement imminent, 
quelques hommes ne reculent pas devant un coup 
d’Ćtat.

Le parti, ou, comme on disait alors, la « familie » 
des Czartoryski, epouvante par .l’approche du peril et 
desesperant de gagner assez vite l’appui du pays, 
chercha a l’exterieur le moyen de terrasser 1’anarchie, 
en formant en Pologne un parti russe, avec 1’appui
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duąuel il supprimerait les institutions les plus funestes 
et reorganiserait le pays (1).

En 1764, les Czartoryski jugeaient le moment favo- 
rable. Mais ils s’aperęurent bientót de leur imprudence. 
La diete de com/ocation (2) se tint sous les baionnettes 
russes. Catherine II n’avait paru accepter leur plan 
que pour executer ses propres desseins, et elle fit elire 
son candidat, son ancien favori, Stanistas Augustę 
Poniatowski.

Des lors, les Czartoryski se trouverent dans une 
situation difficile.

D’une part, les reformes qu’ils avaient reussi a 
introduire pendant la diete mecontentaient la Prusse 
et 1’Autriche.

D’autre part, ils s’etaient compromis par leur con- 
nivence avec Catherine II, et ils s’etaient lie les mains 
en acceptant d’elle un roi qui ne pouvait inspirer 
confiance ni a la nation ni meme a ses propres par- 
tisans.

Catherine II, poussant plus loin son intervention, 
demanda 1’egalite des dissidents devant la loi. Les 
Czartoryski ne pouvaient y souscrire sans s’aliener la 
noblesse. La Russie elic-meme, pour achever de 
ruiner leur parti, deja discredite, favorisa (3) les 
confederations que les dissidents formerent a Łuck, 
aThorn (Toruń), a Dantzig (Gdańsk) •, ce mouvement 
aboutit a la confederation generale de Radom, sous la 
direction du prince Radziwiłł.

La confederation de Radom triompha. Les Czar-

(1) I .  L e l e w e l . La Pologne. Posen,1859, t. VI, p. 19. — M. Ma- 
t u s z e w i c z . Mómoires, VarsoVie, 1876, t. IV, p. 82.

(2) On nommait diótes de convocation celles qui se reunissaient 
pendant les interrśgnes.

(3) J. L e l e w e l . L. c ., p .  34.
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toryski durent abandonner leurs esperances (1). Le 
roi resta seul, humilie par ses concessions et prive 
de l’autorite qui passa toute entiere aux mains de l’am- 
bassadeurrusse, Repnine (2).

En 1768, la confederation de Bar repondit a celle 
de Radom. La noblesse, froissee dans ses sentiments 
patriotiąues et religieux, s’arma contrę la Russie et 
contrę le roi, son complice.

Le pays se couvrit de detachements de partisans. 
Des figures legendaires se mirent a la tete du mouve- 
ment : les Puławski, l’eveque Krasiński, le Carme 
Marc et le cosaque Sawa.

Ces troupes errantes et desordonnees se desagre- 
gerent apres des prodiges de valeur et decouvrirent 
toute 1’impuissance de la Republique.

Le successeur de Repnine, le prince Wołkoński, ne 
reussissant pas a reconstituer un parti russe, la Tsarine 
accepta les anciennes propositions de Frederic II sur 
le partage de la Pologne. La resignation du roi ne 
pouvait guere paraitre douteuse (3).

C’etait, en effet, un homme d’un esprit subtil, de 
gout exquis,mais sans energie et denue de toutprincipe 
morał (4). II lui manquait cette force de volonte qui 
pousse a tenter meme 1’impossible, a mettre sa vie 
sur une carte, a mourir pour une idee (5).

II n’avait meme pas le courage de rendre temoignage 
a ses convictions par une resistance passive, deserefu- 
ser a detruire son ceuvre de ses propres mains. Bien

(1) K r a u s h a r . Le Prince Repnine et la Poioane. Cracovie, 1897, 
t. II, p .  226.

(2) K r a u s h a r . L. c. , t. I, p .  283.
(3) I. M o r a w s k i .  Histoire d e  la nation polonaise. Posen, 1877, 

t. IV, p. 311. — K. S c h m i t t .  Histoire de la Polo<jne a u x  x v m 8 et 
x ix e siścles. Posen, 1866, t. II, p. 384.

(4) J. L e l e w e l . L. c., t. VI, p .  17.
(5) I. W y b i c k i . Memoires. Lćopol, 1881, p. 21.
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plus, il ne reculait pas clevant la pensee d’accepter le 
prix de son humiliation et de ses faiblesses (1)

Quand le partage lui parut inevitable, il s’inclina 
devant la fatalite, essaya de degager sa respoijsabilite 
et prit ce qu’on lui offrait. II plia sous les exigences 
les plus outrageantes et continua de jouer son mise- 
rableróle de roi-valet.

En face de cette decadence politiąue, 1’etat econo* 
mique du pays a cette epoque presente un tableau 
assez deconcertant.

Cest, en effet, le moment ou les premiers debuts de 
1’industrie annoncent comme un premier reveil de l’es- 
prit d’activite et d’entreprise; mais la masse generale 
du peuple languit dans une misere noire. Sur ce point, 
les temoignages abondent et ils ne sauraient nous 
laisser aucun doute, correspondances particulieres, 
rapports des administrateurs, lettres des ministres 
etrangers, memoires des contemporains. Nous ne sau- 
rions, d’ailleurs, nous en etonner, en songeant aux 
causes anciennes et nombreuses qui avaient prepare 
depuis des siecles la ruinę dupays.

Les guerres, le passage des troupes avaient devaste 
les campagnes et les intrigues politiques eloignaient 
la noblesse du travail productif. Pour comble de 
malheur, la noblesse, toujours attacliee a ses vieilles 
preventions, regardait l’agriculture comme l’unique 
source de revenus, comme l’unique richesse du pays, 
ne comprenant pas quelecommerce etTindustrieconsti- 
tuaient dejaun element important du bien-etreinterieur.

La Pologne avait ete au xvie siecle le grenier de 
l ’Europe (2); la vie entiere du pays dependait de ses

(1) T a d e e  K o r z o n .Histoire interieure de la Pologne sous Stanislas 
Augustę. Varsovie, 1896, t. II, p. 34.

(2) T a d ś e  K o r z o n .  L. c ., t. I,  p. 321.
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rócoltea.La noblossc croyait oncorc au xvm e sićclo quc 
1’a^riculturo ótait l ’uniquo source do la richesso ot 
móprisait tout autre travail.

D’aooord avoc cos tendancos, la littóraturo du tcmps 
s ’occupait avoc lo plus grand intóret dc 1’agricul- 
turo. Ello rccommandait diffórentes am ćliorations, 
consoillait d'altorncr los cultures et indiquait divers 
procódó# dassolem ent.

Klio affirmait que ragriculturo ótait lo factour 
osscntiol de la richosso (1). C’cst pourquoi ellc doman- 
dait au gouvernenient do supprimor los entravos qui 
gćnaient les propriótaircs terriens, do favoriser los 
<5tudos agronomiques et do fondor lo credit rural.

Malgró cos efiorts, 1’etat de la production agricolo 
n’ótait pas satisfaiHant. D'uno part, les nobles, igno- 
rants ot lógers, s ’ont6taient dans uno routino sóculairo 
ot rodoutaiont touto innovation; d ’autro part, los pri- 
\ i le g e s  cxccssifs do la classo dominanto em pechaicnt 
los progres do la bourgooisio et rotonaiont los paysans 
dans la misóre.

La noblesso, profitant impitoyablcmcnt des famcux 
htatuts do Piotrków 1496 (2) qui livraient & sa merci 
los paysans, los ćcrasait sanspitie. Coux-ci avaiont eto 
privćs do toute prntoction dc droit public. Quant au 
droit porsonnel, lo* statuts attacbaicnt le sorf a la glrbo.

II pouvaitetro libćró toutofois,s’il se faisait remplaccr 
par un tonancior srtr et d*avoir ógal au sion. Los statut* 
no parlont pas d’un rachat du servage a prix dargen t. 
Le paysan ótait justieiable dc la cour du seignour (3).

(1) S . G ra m k i. I* * idtes fociaU* nu  xtiii* *id>;U en Pologn«, 
Izopol, 190*

(2) M. ik>nnr.Y*»Ki. Les difttea' polonaiaet to u t Albert et 
A lei Andre.  A f n t u m ,  1876, i. II.

(3) ULAKOwani Len carapagncs polonalaea au point de tu* l*jral
da x r v  au aiftcla. łios/>nucy AA. Um. Cracorla, 1884
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En ce qui touche les biens immobiliers et les terrains, 
les inemes statuts entravaient tout developpement du 
bien-etre du paysan, en le faisant dependre du sei- 
gneur pour les plus petites choses (1).

La fin du xvme siecle se preoccupa d’ameliorer le 
sort de la population ru ra le ; le pouvoir legislatif, s’il 
ne prit pas l’initiative, favorisa neanmoins les ten- 
dances nouvelles. Une decision de la diete de 1768 
enleva au seigneur la juridiction criminelle et la trans- 
fera au tribunal ordinaire des villes (2); jusque-la, le 
noble coupable du meurtre d’un paysan n’etait pas- 
sible que d’une amende; desormais il fut soumis au 
droit commun, et la me du serf fut protegee par les 
memes lois que celle du gentilhomme.

Malgretout, rasservissement n’en persista pas moins. 
On cite bien alors, ęa et la, quelques exemples de 
paysansqui deyiennent proprietaires, mais ce ne furent 
que de rares exceptions dues a la fantaisie genereuse 
de quelques proprietaires.

Toutefois, la classe rurale entiere ne vivait pas sous 
une egale oppression.

On distinguait en Pologne les domaines royaux, 
ecclesiastiques et nobiliaires.

Le sort des paysans differait suivant ces diverses 
categories :

Le domaine royal « królewszczyzna » etait cette 
partie du domaine public que l’on distribuait en pos- 
session viagere a la noblesse comme panis bene me- 
rentium .

Sur les terres de ces domaines les obligations des 
paysans etaient moderees. Les corvees y etaient exac-

(1) T. L u b o m i r s k i . L a  population agricole en Pologne du xvi' au 
x vm e siócle. Biblioteka warszawska, 1862, t. II, p. 226.

(2) Yolumina legum, t. VIII, p. 112.
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tement determinees et verifiees par des inspecteurs 
royaux. Des plaintes legałeś pouvaient etre iormulees 
contrę les exactions et les violences.

Sur les biens ecclesiastiąues, les sujets n’avaient 
pas, il est vrai, la protection du droit, mais la corvee et 
l ’existence materielle y etaient moins dures que chez 
les nobles (1).

Ni la loi ni la coutume ne protegeaient au contraire 
les serfs des particuliers et la condition des paysans 
sur les biena nobles etait souvent estrem einent dure.

Leurs obligations, leurs redevances, le genre, 1’eten- 
duo, la duree de leurs corvees variaient suivant le 
caprice, les besoins, l'avidite du maitre, qu'aucune 
regle juridique ne refrenait.

Quoi d’etonnant que ces serfs se soient trouves 
reduits au dernier degre de la misere? Quand leur 
situation devenait intolerable, ils s ’enfuyaient sur les 
terres d’un meilleur maitre, ou, dans les districts fron- 
tieres, passaiont aTetranger. Les revoltes etaient rares 
et faibles. Dans 1’Ukraine seulem ent et dans les palati- 
nats ruthónes du Midi, la noblesse vivait dans la terreur 
continuelle d’une jacquerie. Mais dans ces contróes, 
les sentiments religieux et les influences etrangeres 
entraient surtout en jeu (2). En generał la masse, 
aceablóe sous le poids d’une oppression seculaire, 
s ’abandonnait sans violence a sa destinee et vegetait 
dans uno prostration morne.

Le statut do Piotrków, qui avait eu de si lamen- 
tables consequences pour les serfs, n’avait pas ete 
moins funeste a la bourgeoisio.

Les nobles etaient jaloux de la prosperito des villes 
qui s ’enrichissaient par le com m erce; ils rcprochaient

(1) T a d ś k  K o r z o n .  L. c ., t. I ,  p .  350.
(2) Ibidem. L. c., t. I, p .  362.
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aux bourgeois d’echapper au service militaire et cle se 
derober aux reąuisitłons, ce qui leur permettait d’ac- 
ąuerir les domaines qui supportaient les charges de la 
guerre; ils s’indignaient contrę les statuts municipaux, 
qui refusaient aux gentilshommes le droit de s’etablir 
dans les villes.

Le statut de Piotrków interdit aux bourgeois d’ac- 
querir des terres nobles et leur ferma les fonctions 
publiques (1). Les nobles obtinrent ensuite que les 
marchandises qu’ils exportaient et importaient fussent 
aflranchies des taxes que supportaient les commer- 
ęants (2).

La victoire defmitive de la noblesse fut marquee 
par les decisions des dietes de 1633 et de 1643.

La premiere declara « que tout noble, etabli dans 
une ville et qui se livrerait au commerce serait dechu 
de ses titres, ainsi que ses enfants nes pendant ce 
temps, et incapable d’acheter des terres (3) ».

La seconde prescrivit aux marchands polonais de 
s’engager par serment a ne pas vendre avec moins de 
7 0/0 de beneflce; aux marchands etrangers avec moins 
de 5 0/0, et aux Juifs avec moins de 3 0/0.

Un tel decret, dit Surowiecki, devait entraver le 
commerce national et faire la fortunę des Juifs (4).

Les nombreuses douanes pri\Tees, les guerres devas- 
tatrices accompagnees de maladies contagieuses qui, 
a diverses reprises, decimerent la population des 
villes, porterent le dernier coup a la bourgeoisie. Le 
grand commerce disparut; il ne resta que quelques

(1) M: B o b r z y ń s k i . Les di&tes polonaises sous Albert et Alexan- 
dre. Ateneum , 1876, t. II.

(2) Wolumina legum, t. I, p. 136.
(3) Wolumina legum, t. III, p. 382.
(4) S u r o w i e c k i . De la decadence de Vinduslric et des cilles en 

Pologne. Varsovie, 1810, p. 216.
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boutiques juives. Aussi Surowiecki a-t-il pu dire que 
c’est a eux que la Pologne dut la conservation de ce 
qui lui restait commeroe (1).

Cet etat deplorable ne subit de changement qu’a 
partir de Stanislas Augustę, ou plutót de la diete de 
convocation (1764), qui introduisit certaines reformes 
dans l’ordre economique. On etablit la Commission des 
Finances, qui devait veiller au developpement de la ri- 
chesse publique; on protegea les villes contrę la licence 
des nobles et on remplaęa les douanes privees par un 
nouveau systeme de redevances auxquelles furent 
soumis tous les habitants sans exception.

Mais, a peine avait-on commence a mettre ces regle- 
ments en vigueur que des difficultes surgirent, par 
suitę de 1’insuffisance de voies de communication, du 
manque de capitaux et des tarifs protecteurs etablis 
par 1’Autriche, et surtout par Frederic II.

Un droit de 2 0/0 fut edicte sur les marchandises 
importees de Prusse en Pologne ou de Pologne en 
P ru sse ; de 4 0/0 sur les marchandises etrangeres 
achetees en Prusse et de 12 0/0 sur les marchandises 
achetees par la Pologne a 1’etranger ou exportees de 
la Pologne pour 1’etranger et traversant le territoire 
prussien (2).

Malgre tout cependant, on constate, vers la fm 
du xviiie siecle, un certain reveil economique. Une 
fraction de la noblesse, quelques hauts dignitaires en 
particulier, soit sous 1’influence des theories d ’Occident, 
soit sous la menace des dangers suspendus sur le 
pays, s ’interessent aux progres de 1’industrie et du 
commerce.

(1) S u r o w i e c k i . L. c ., p. 232. — L.* K u b a l a . Le bourgeois polo- 
nais au xvn* siścle. Przewodnik naukow y i literacki, Lśopol, 1874.

(2) Le proc6s-verbal de la dióte extraordinaire de Varsovie 1773- 
1775. Session V II, sśance X I , p.69.

http://rcin.org.pl



— 21 —

Quelques publicistes se preoccupent des ąuestions 
economiąues. Bars, publie en 1775, ses Discours pour 
les ąuatre etats, traduits du franęais probablement; 
d’autres publicistes signalent le peril des anciens pre- 
juges et mettent en lumiere Timportance de l ’in- 
dustrie.

Le resultat fut que les bourgeois recouvrerent, au 
moins en partie, leurs droits.

De plus, la diete de 1775 affranchit de toute de- 
cheance le gentilhomme qui s’occuperait desormais 
de commerce ou d’industrie (1).

Le roi,intelligent, d’esprit tres ouvert, fort accessible 
aux idees nouvellee, encourageait le mouvement.

Une des premieres oeuvres de son regne est la fon- 
dation de la « Compagnie des manufactures de laine », 
creee en 1766, avec un Capital de 777.600 florins polo- 
nais (2). La meme annee, il etablit une fonderie a 
Varsovie; les annees suivantes, une fabriąue de 
falence auBelwedere, une fabriąued’armes aKozienice, 
s’occupe des mines de sel de Wieliczka, qui etaient 
alors en pleine decadence, etc., etc.

L’exemple de Stanislas Augustę est suivi par les 
« magnats » (3) et les nobles.

Un des plus entreprenants et des plus actifs parmi 
eux, Tyzenhauz (4), cree, sur ses terres de Postawy, 
une fabrique de papier et une fabrique de to ile; une 
autre, a Szawle, une fabrique de drap a Brześć, en 
Lithuanie. Sous son impulsion, se fondent les 
centres ouvriers de Horodnica et de Łosośna(5).

Les ouvriers etaient pour la plupart des etrangers,
(1) Wolumina legum, t. VIII, p. 113.
(2) Un florin polonais =  soixante centimes.
(3) Les « Magnats » sont des grands seigneurs.
(4) I. W y b i c k i . Memoires,p. 110.
(5) I b i d e m .  — T. K o r z o n .  L. c.,  t .  II, p.  228,
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mais il leur adjoignit un certain nombre de jeunes 
gens pris parmi les paysans; ils etaient nourris et 
entretenus, recevaient meme un leger salaire et se for- 
maient au travail industriel.

D’autres magnats, comme les Czartoryski et les 
Potocki, suivirent Timpulsion de Tyzenhauz.

Naturellement, il ne s’agissait encore que de l’au- 
rore de 1’industrie, et la masse du peuple ne ressen- 
ta it guere les bienfaits de la transformation commen* 
cee.(l).

Le relevement economiąue du pays ne pouvait 
s’accomplir qu’avec une extreme lenteur, a cause des 
conditions politiques du pays.

La Pologne, qui n ’avait pas connu la feodalite occi- 
dentale du moyen age, fut, des la fin du xve siecle, 
victime d’un regime dont elle supporta trois cents ans 
les consequences.

Les statuts de Piotrków (1496), dont les conse- 
quences sociales furent si vastes, avaient distingue 
trois « etats» : le roi, le senat et l’ordre equestre, et 
immobilise la vie publique.

Le statut suivant N ih il nornik) diminua lespreroga- 
tives royales, ecarta les magnats du gouvernement 
et fit passer le pouvoir aux mains de la petite noblesse.

» La « liberte doree » s’implanta ainsi en Pologne, en
attendant qu’elle s’epanouit, au milieu du xvne siecle, 
par le liberum  veto, qui acheva d’arreter tout deve- 
loppement normal de 1’Etat et rendit impuissant tout 
gouvernement.

I/organisation politique, ou mieux, 1’anarchie

(1) S. K o s z u t s k i . Notre grancie industrie. Varsovie, 1905.
(2) Ce statut de l'annće 1505 dócrótait que sans l’accord commun 

du Sćnat et de la Chambre des dśputćs le roi ne pouvait rien 
innover,
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publique, ruina le patriotisme ct empecha des lors 
toute stabilite et tout progres regulier.

Les haines religieuses vinrent encore accroitre la 
confusion. Apres 1’echec subi par la Reforme, ■yers 
la fin du xvie siecle, le clerge catholiąue montra une 
intolerance (1) a laąuelle repondit Tintolerance des 
dissidents.

II avait acquis, a cette epoąue, une enorme influence 
dans le gouvernement. II occupait les hautes charges 
de la chancellerie, du secretariat d’Etat, etc. Tous les 
eveques catholiques etaient de droit membres du 
Senat ; Teveque de Gniezno, primat de Pologne, venait 
immediatement apres le roi et le suppleait en temps 
d’interregne.

Profitant donc de son pouvoir, le clerge prit a tache 
d’extirper les moindres germes d’heresie. II restait,par 
la, dans son role naturel, et s’il avait atteint son but a 
1’aide de ses lumieres, de sa superiorite intellectuelle 
sur ses adversaires, il aurait ajoute une belle page a 
1’histoire du catholicisme en Pologne.

Malheureusement il ne sut pas se maintenir dans la 
position qu’il occupait au commencement du xve siecle, 
alors qu’en depit du grand nombre de dissidents 
qu’attirait la tolerance (2), la Pologne n’en restait pas 
moins attachee aux dogmes de 1’Eglise romaine.

Par la suitę, le clerge catholique et la noblesse, 
qui lui etait soumise, eurent recours a d’autres moyens 
pour lutter contrę Theresie. Ce fut celui des lois 
d’exception, appliquees aux dissidents de toute nuance.

Au mepris des decrets de la conferation de Var-

(1) S o b i e s k i . La haine confessionnelle des foules sous Sigis- 
mond III. Cracovie, 1902.

(2) A. P r o c h a s k a . La Pologne et la Bohśme au temps des Hus- 
sites. Rozprawy A k, Um. Cracovie, 1877, t. VII, p. 229.
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sovie (1573) qui assuraient la liberte de conscience et 
1’egalite devant la loi aux dissidents (1), on essaya 
de leur enlever leurs droits politiąues. Ce fut le debut 
des luttes confessionnelles qui remplissent 1’histoire 
de Pologne aux xvire et xvme siecles.

Le clerge catholique ne fut pas mieux inspire dans 
ses rapports avec les populations orthodoxes qui habi- 
taientlesprovinces orientales ou meme avecles Uniates 
qui, depuis le synode de Brzećś 1595, etaient ratta- 
ches a Rome. Sans doute les Orthodoxes et les Uniates 
ne furent jamais soumis aux memes rigueurs que les 
dissidents; mais on humilia leurs rites en la personne 
des metropolites et des archimandrites, auxquels on 
refusa un siege au Senat.

Ces dissensions dogmatiques etait envenimees par 
les haines nationales.

Les Polonais, menaces depuis leurs premieres origines 
par l’invasion et Timmigration germaniques, en lutte 
avec la Prusse depuis plusieurs siecles, eprouvaient 
une mefiance instinctive pour les Reformes dont le 
centre etait en Allemagne.

II est plus difficile de s’expliquer, je  ne dis pas 
1’antipathie, mais le dedain, tant du clerge que de la 
noblesse a 1’egard des Ruthenes. Faute d’autre 
explication, nous devons 1’attribuer au parti pris du 
clerge catholique, qui revait la latinisation complete 
de la Pologne.

Les dissidents et les Grecs, persecutes ou 
menaces, tournerent leurs regards vers Berlin et 
Petersbourg, ce qui amena plus d’une fois 1’inter- 
vention etrangere.

Les Russes finirent meme par reclamer un protec-

(1) W olumina legum, t. II, p. 124.
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torat permanent sur les Orthodoxes de Pologne ; la 
diete repondit en foręant a vendre leurs biens et a 
ąuitter le pays ces rebelles qui menaęaient 1’unite 
nationale. Ces rigueurs imposerent de lourdes souf* 
frances aux dissidents, mais affaiblirent le pays, 
qu’elles priverent de citoyens actifs et riches.

Les Juifs eurent moins a souffrir de 1’intolerance 
polonaise (1), et leur sort, sans etre fort enviable, fut 
infiniment moins dur que celui des paysans ou des 
bourgeois.

Le pays se trouvait ainsi partage en une serie de 
groupes que dhisaient les interets et les convictions et 
que ne rapprochait aucun ideał commun. Ces rivalites 
et ces haines ruinaient le patriotisme et entrainaient 
1’abaissement des caracteres et la demoralisation 
universelle.

Sous la maison de Saxe (2), et specialement sous 
Augustę III (1735-1763), cette decadence morale etait 
manifeste dans toutes les branches de la vie nationale.

L’indifference, 1’apathie, la frivolite et la recherche 
folie du plaisir, enervaient les ames. La noblesse 
etait torobee dans la dependance absolue des magnats, 
qui se disputaient 1’autorite. Toute 1’histoire de la 
Republique a cette epoque n’est que celle de quelques 
grandes familles et de leurs clients(3).

Indifferentes a 1’interet de 1’Etat dont elles avaient 
fait la grandeur au xrve et au xve siecles, les plus 
illustres maisons se mettaient, sans scrupule et sans 
honte, au service et a la solde des cours etrangeres. 
Des partis se constituerent, dont les luttes implacables

(1) A. K r a u s h a r . Histoire des Juifs en Pologne. Varsovie, 1866.
(2) A . K i t o w i c z . Mceurs et coutumes sous Augustę III. Lśopol,1902.

— M .  M a t u s z e w i c z . Memoires. Varsovie, 1876.
(8) K. W a l i s z e w s k i . Les Potocki et les Czartoryski. Cracovie,1887.

http://rcin.org.pl



n’avaient d’autre inspiration que des interets particu- 
liers et qui favorisaient les intrigues des cours voi- 
sines.

La petite noblesse (1), avilie par l’ivrognerie et la 
misere, ne s’elevait pas au-dessus des querelles mise- 
rables et violentes des dietines.

Les publicistes nous font de la situation un tableau 
des plus lamentables: « Les grands seigneurs, disent- 
ils, ont des domaines immenses, habites par une 
noblesse qui leur paie le cens et qui, par sa pauvrete, 
son ignorance, ses obligations, ne differe guere des 
paysans. Ils lui ordonnent d’aller a la dietine et d ’elire 
tel candidat, elle y va et elle Telit; ils lui ordonnent 
de se battre avec telle personne, elle se bat (2) ».

Tout respect de la loi a disparu, un favoritisme effrene 
supprime la notion du juste ; on ne reconnait d’autre 
droit que celui du succes.

Au x y i i i c siecle, cette decheance morale n ’est pas, 
a vrai dire, un phenomene (3) special a la Pologne, 
mais nulle part ailleurs elle ne produit des resultats 
plus facheux, parce que nulle part les convoitises etran- 
geres n ’etaient plus ardentes et les elements de resis- 
tance plus mediocres.

A cóte de la corruption generale des moeurs, de 
róbranlementdesconvictions, du manque de ęonscience 
avec lequel on remplissait les plus hautes charges de 
deputes, de senateurs, de juges, de ministres, un 
exemple imposant de devouement eut ete necessaire a 
la nation.

(1) S m o l e ń s k i . La noblesse a szlachta » & la lumióre de l ’opinion 
au xvm e si&cle. A teneum , Varsovie, 1881, t. I.

(2) T. K o r z o n .  L. c., t. I, p .  96.
(3) V o l t a i r e . E ssai sur les moeurs et les coutumes des nations. 

T. XIX, p. 168, 213, 217.— K. W a l i s z e w s k i . Moeurs politiques et 
sociales au x v m e sifccle en Pologne et en Angleterre. Ateneum , 
Varsovie, 1888, t. I, p. 66,
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Mais, h e la s! personne ne donnait eet exemple et le 
roi moins que tout autre.

II ne fallut rien moins pour dessiller les yeux et 
ramener les ames au sentiment du devoir que la ter
rible catastrophe. Devant 1’abime entr’ouvert un fre- 
missement douloureux secoua les ames.

La conscience civique s’eveilla chez ces hommes, 
qui tenaient entre leurs mains le sort de la Republiąue, 
et une partie de la societe comprit la necessite de 
reformes profondes.

Sans doute, le vieil esprit d’intrigue et d’ambition 
personnelle n’avait pas disparu, et les hommes 
n’etaient pas rares qui, pour leur interet personnel, 
etaient capables des pires trahisons; mais ils eurent 
a redouter, des lors, la puissancede 1’opinion publique, 
qui n ’existait pas auparavant.

Rien ne montre mieux la vigueur du temperament 
national que ce reveil morał, apres des siecles d’anar- 
chie.

La noblesse dechue gardait cependant un reste de 
grandeur d’ame, puisqu’elle sut, au moment decisif, 
se mettre ardemment a l’ouvrage pour sauver le pays.

Un Etat comme la Pologne, moins souoieux de force 
que de liberte, ne pouvait se maintenir et pourvoir a 
sa surete exterieure que par la diffusion de l’en.seigne- 
ment et de la vertu civique.

Seul un peuple eclaire et patriotę eut ete en etat 
de comprendre sa situation, de parer aux dangers du 
dedans et d;entreprendre les reformes urgentes. 
Aussi la decadence des etudes et Fabaissement du 
niveau de Tinstruction dans la masse aux xvue et 
xviiie siecles sont-ils des presages du plus sinistre 
augure.

Pendant ce long espace detemps, la patrie de Koper
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nik ne produit pas un seul savant. Faute de lumieres 
et de direction, le patriotisme, toujours capable de 
sacriftces et meme d’heroisme, s’obscurcit et se retre- 
cit. Pour le noble, ignorant et borne, la patrie s’arrete 
aux murs de sa gentilhommiere, il voit dansle liberum  
veto le palladium de sa liberte et dans 1’anarchie 
une formę de son honneur individuel.

Toutes les tentatives derelevement sebriserenta plu- 
sieurs reprises, comme nous le verrons plus loin, 
contrę cet aveuglement de la noblesse. Ce n ’est que 
par la regeneration des ecoles et par le relevement de 
1’instruction publique que la nation parvint a trans- 
former 1’Etat, par la Constitution du 3 mai 1791. Mais 
malheureusement il etait deja trop tard.

C’est donc dans la decadence des ecoles et l’abais- 
sement du niveau intellectuel qu’il faut voir l ’une des 
causes essentielles de la desorganisation interieure et 
fmalement de la chute de la Republique polonaise.
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CHAPITRE II
f

Uinstruction publiąue jusqu’au xive siecle : Fonda- 
tion de l’universite de Cracovie. — L ’humanisme. 
— La Reforme. — Ecoles protestantes. — Le Cardi
nal Hosius et lintroduction des Jesuites. — Leur 
domination.— Leurs methodes. — Les academies de 
Vilna et de Zamość. — Les Piaristes. — Resultats 
de cet enseignement.

Avant la reforme de Konarski et l ’etablissement de la 
celebre Commission d’Education,la Pologne n’eut pas 
d’ecoles capables d’exercer une influence generale.

Les historiens, et en particulier celui qui s’est le plus 
specialement occupe de ces ąuestions, Łukaszewicz, 
divisent 1’histoire de 1’education publiąue en Pologne 
en ciną periodes essentielles (1).

La premiere commence aux temps les plus recules et 
dure jusqu’a la fondation de Tacademie de Cracovie, 
en 1400;

La seconde va de la fondation de cette academie a 
1’etablissement des Jesuites en Pologne, 1564;

La troisieme, de Tetablissement des Jesuites a 1740, 
epoque de Stanislas Konarski;

(1) J. Ł u k a s z e w i c z . Histoire des ecoles dans la Couronne et dans 
U Grand-Duclie de Lithuanie. Posen, 1849.

4
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La ąuatrieme, de 1740 a 1’institution de la Commis- 
sion d’education ;

La cinąuieme de Tetablissement, de la Commission 
d’education, en 1773, jusqu’a sa suppression, en 1792.

II existait, sans doute, depuis 1’introduction du Chris- 
tianisme, vers la fin du xe siecle, des ecoles attachees 
aux couvents, aux cathedrales et, apartir duxm e siecle, 
aux cures des paroisses (1), mais elles n’avaient d’autre 
but que le recrutement du clerge et des maitrises. Ces 
ecoles etaient l’unique source de culture dans la Pologne 
du moyen age. Elles se divisaient en cours inferieurs, 
appeles « trivium », dans lesquels on enseignait la 
grammaire latine, la dialectique, la rhetorique, et en 
cours superieurs ou « quadrivium », qui comprenaient 
la musique, c’est-a-dire le plain-chant, rarithm etiąue, 
1’astronomie, ou plutót le calendrier, et la geometrie, 
ou plutót la geographie.

Malgre les relations deja relativement actives avec 
1’Occident, ces ecoles ne donnent que des resultats assez 
faibles et tres lents.

II faut en chercher la cause dans les guerres conti- 
nuelles, les bouleversements interieurs qui suivirent 
surtout la mort de Boleslas Ier (992-1025), le morcelle- 
ment de la Pologne en principautes independantes apres 
Boleslas III (1102-1138), enfin les incursions de Ta- 
tares, a partir du xme siecle.

De plus, les maitres n’etaient guere, au debut, que 
des etrangers, en particulier des Allemands et des 
Tcheques, et 1’enseignement se donnait en latin.

(1) A. K a r b o w i a k . Les ócoles paroissiales en Pologne aux 
x i i i '  et x ivc siócles. Rosprawy A k. Um. Gracovie, 1897, Sórie II, 
t. XXV, p. 312.
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A partir seulem entdu commencement du xive siecle, 
quand lesdiverses provinces polonaises sont de nouveau 
groupees sous un meme souverain, la vie intellectuelle 
commence a naitre. On envoie des jeunes gens faire 
leurs etudes a Tetranger : a Paris, Bologne, Padoue, et 
meme a l’universite de Prague, fondee en 1348.

A cette epoąue, le roi Casimir le Grand (1333-1370), 
qui avait besoin d’administrateurs et de legistes, voulut 
que les Polonais pussent faire des etudes superieures 
sans quitter leur patrie; dans ce but, en 1364, il fonda, 
a l’exemple de la Boheme, TunWersite de Cracovie. 
Cette « ecole principale » (1), comme on la designait, 
comprenait trois Facultes : le Droit, la Medecine et 
les Arts liberaux (2).

Le Pape n’avait pas autorise 1’etablissement d’une 
Faculte de Theologie.

L’entreprise de Casimir etait prematuree, son succes 
fut mediocre et precaire, et, apres la mort de son fonda- 
teur, elle tomba tres rapidement dans une complete 
decadence.

Le xve siecle est 1 epoque de la plus grandę puis- 
sance de 1’Etat polonais; ii marque aussi un incon- 
testable progres de la culture intellectuelle. En meme 
temps quela richesse publiąue sedeveloppe, les laiques 
n’acceptent plus la direction exclusive de l’Ordre eccle- 
siastique et reclament leur part d’influence.

Des le xive siecle, sous le regne de Louis de 
Hongrie (1370-1382), la noblesse a conquis d’impor- 
tants privileges (3).

(1) C a m m i r  M o r a w 8K i . Histoire de UUnicersite de Jagellon. Craco- 
vie, 1900.

(2) On comprenait par « arts libśraux » les matióres dJensei- 
gnement qui furent rśunies plus tard sous le nom de facultś de 
philosophie.

(3) CEuores de Joseph Ssujski. Sśrie II, t. I, p. 301.
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Apres lui, les magnats profitent de 1’interregne pour 
etendreleur influence et accroitre leur autorite. Leur 
influence grandit sous Jagellon (1386-1434). La 
noblesse, a leur exemple, reussit a obtenir des privi- 
leges etendus. Plus riches, plus puissants, les nobles 
deviennent plus curieux de connaissances; la curiosite 
s’eveille et les esprits s’affinent. Jadis, les ecclesias- 
tiąues seuls etaient instruits. Au xve siecle, les laiąues 
se mettent a 1’etude.

La reine Edvige, femme de Jagellon, releve de ses 
ruines 1’Ecole de Casimir, et l ’Universite de Cracovie 
devient des lors un grand foyer d ’enseignement et de 
lumieres (1). Elle ne se borne pas a donner 1’enseigne- 
ment superieur, mais fonde autour d’elle des ecoles 
moyennes, que l’on nomme « colonies academiąues », 
et qui restent en etroits rapports avec elle. Comme 
ces « colonies » fournissent les maitres des ecoles 
inferieures, il se constitue tout un systeme scolaire 
soumis a une direction d’ensemble et penetre d’un 
esprit commun. La surveillance de 1’Academie de 
Cracovie n’exclut pas, d’ailleurs, une assez grandę 
liberte favorable aux etudes.

L’Academie et les ecoles sont independantes, elles 
nomment leurs professeurs, fixent leurs programmes, 
s’administrent elles-memes; chaque maitre y faisait 
un peu ce qu’il voulait et choisissait ses livres a sa 
guise.

Dans les villages, les ecoles elementaires, entrete- 
nues aux frais du clerge, demeuraient sous sa depen- 
dance immediate. II est vrai que les instituteurs etaient 
nommes et payes par les habitants, mais le cure de 
1’endroit surveillait leur conduite*et leur enseignement.

(1) K. S z a j n o c h a . Edcige et Jagellon. Varsovie, 1877.

http://rcin.org.pl



— 33 —

Seules, les villes importantes, telles que Posen, 
Leopol, Kalisz, Cracovie, ou les maitres des ecoles 
paroissales relevent exclusivement des autorites muni- 
cipales, font exception a cette regle.

C’etait, de plus, au cure qu’il appartenait de chatier 
les mauvais eleves.

Le « visiteur » principal des ecoles etait, dans chaque 
archidiaconat, Farchidiacre.

L^nseignement des ecoles paroissiales, a cette 
epoque, n’est guere different de celui qu’on y don- 
nait pendant Fepoque precedente; on y enseigne, 
comme auparavant, lalecture, Fecriture, le catechisme, 
la grammaire latine, rarithmetique et le plain-chant.

Parmi les « colonies academiques » ou ecoles secon- 
daires, la plus renommee est alors 1’ecole de Posen.

Elle etait divisee en cinq classes, qui s’appelaient : 
1) sokola, grammaticeL; 2) sokola, rhetorica,; 3) schola, 
mathematica,; 4) schola philosophica et 5) schola 
juridica  (1).

Au xvie siecle, dans la classe de grammaire, on 
enseignait tous les jours, avant midi, la grammaire 
latine : 1’etymologie et la syntaxe; on lisait les lettres 
de Ciceron, des extraits d’Ovide ou de Properce; 
Fapres-midi, les eleves reprenaient des morceaux 
d1Ovide et etudiaient les elements de la langue grecque.

Tous les samedis, les eleves revoyaient, le matin, 
tout ce qu’ils avaient appris pendant la seinaine; 
1’apres-midi, ils etudiaient les elements de Farithme- 
tique et ils s’exeręaient aecrire des lettres en polonais.

Dans la classe de rhetorique, les eleves recitaient, 
avant midi, les extraits de Ciceron, ils apprenaient 
les regles de la rhetorique,laprosodie, et ils lisaientdes

(1) J. Ł u k a s z e w i c z .  L .  c., 1.1, p. 213.
3
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fragments de Virgile. L/apres-midi, on recitait les 
regles de rhetorique et on lisait des fragments de 
Prudence ou d’autres poetes.

La classe de mathematiąues comprenait, avant midi, 
renseignement des regles de la dialectique , les eló* 
ments des mathematiques et de Tastronomie; 1’apres- 
midi, on expliquait les principes du calendrier et on 
expliquait la faęon de se servir des instruments de 
mathematique.

Dans la classe de philosophie, lo matin et l'apres- 
midi, les eleves s’exeręaient a des discussions orales.

Enfin, la classe appelee juridica, comprenait, avant 
midi, un enseignement sommaire de jurisprudence 
« Abbrematurae », et l’explicationdesInstitu tionesim -  
periales; 1’apres-midi on «lisa it» la philosophie morale.

Les eleves de toutes les classes declamaient une fois 
par mois, dans la salle appelee oratorium, et une fois 
par an, ils jouaient une piece de theatre.

Le manque absolu de documents ne nous permet 
pas de fixer, meme approximativement, le nombre des 
ecoles elementaires et des « colonies academiques », 
bien moins encore celui de leurs eleves. Nous savons 
seulement qu’elles etaient particulierement nom- 
breuses dans la Prusse royale, la Grandę et la Petitc 
Pologne; moins frequentes dans le grand-duche de 
Lithuanie, elles etaient assez rares en Podolie, dans la 
Wolhynie et rUkraine.

Elles etaient en generał plus repandues dans les 
regions de rite romain que dans les regions de ritegrec.

Selon 1’usage de rópoque, Tacademie de Cracovie 
ćivait une organisation entierement ecclesiastique. 
L’eveque de Cracovie en etait le chancelier ou le plus 
haut dignitaire; les professeurs etaient, au moins au 
debut, pour laplupart des pretres, etleseleveshabitaient
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en commun dans des pensionnats appeles « bourses », 
sous la surveillance etroite de 1’autorite.

Comme les universites de Paris et de Prague, l’Aca- 
demie se divisait en ąuatre facultes : Theologie, Droit, 
Medecine et Philosophie.

La faculte de Theologie etait la mieuxdotee.
Le nombre de ses professeurs, qui n’etait d’abord que 

de quatre, etait de douze en 1536.
On y lisait les Saintes Ecritures et le Liber senten- 

tiarum  de Pierre Lombard.
Lecours durait deux ans. Mais les etudiants devaient 

auparavant suivre pendant cinq ans les cours de 
grammaire, de logique et de philosophie.

La Faculte de Droit n’avait, au milieu du xve siecle, 
que quatre professeurs.

Le premier etait Lector ordinarius , le second 
lector decretorum Gratiani, letroisieme lector in  anti- 
quis juribus  et le quatrieme lector in  novis juribus.

Au commencement du xvie siecle, on leur adjoignit 
un cinąuieme professeur pour le droit romain.

II n’est pas probable que l’Universite de Jagellon 
ait possede dans les commencements une faculte de 
medecine distincte.

Cette science etait si etroitement unie, au moyenage, 
avec la philosophie d’Aristote, qu’elle ne formait qu’un 
corps avec les arts liberaux; c’est un fait commun, du 
reste, a nombre d’autres universites du meme temps.

Ce qui est certain du moins, c’est que pendant tout le 
xve siecle, la Faculte de Medecine ne confere pas de 
grades academiques ; pour les acquerir, les etudiants de- 
vaient s’adresser aux universites etrangeres. Les pre- 
miers titres de Medecine furent conferes au xviesiecle(l). 

En 1536, le programme d’etudes dans cette faculte, 
(1) C. M o r a w s k i .  L. c. ,  t. II, p .  104.
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etait le suivant : a) en medecine theoriąue: Prima, 
fen  (chapitre) p r im i canonis princip is Am cenne;  
Tegni Claudii Galeni libri tre s ; A phorism i H ypo- 
cratis particulee septem ; b) en medecine pratiąue : 
Quarta fer p r im i canonis A m cenne; prim a  fen  
quarti Canonis, que est de febribus. N ovus tracta- 
tus Rasis adregem  A lm ansorem  (1).

Le cours de medecine durait quatre ans. Les pro- 
fesseurs de la Faculte de Philosophie se divisaient en 
deux categories : collegiati et extranei. Les premiers 
comprenaient les collegse m ajores, dont le nombre etait 
fixe ahuit et les collegae m inores , au nombre de qua- 
torze. Lesseconds comprenaient les togati et les reue- 
rendati magistri.

Bien que 1’academie de Cracovie, comme toutes les 
universites a cette epoque, fut restee particulierement 
consacree aux etudes scolastiques et theologiques, 
on y voit penetrer, des laprem iere moitie duxve siecle, 
un nouveau courant d’inspiration et de v ie , venu 
d’Occident : 1’humanisme.

II est introduit en Pologne par les ecclesiastiques 
qui avaient assiste au Concile oecumenique de Cons- 
tance (1414-1418).

Des lors le gout des lettres antiques et le culte des 
ecrivains latins penetrent a Cracovie et preparent la 
transformation de 1’enseignement. L’esprit de librę 
recherehe se degage de 1’oppression des theories aris- 
toteliques. Gregoire de Sanok, mort archeveque de 
Leopol (1477), qui passe pour le premier humanistę 
polonais, y explique les eglogues de Virgile. Des pro- 
fesseurs, comme Adalbert de Brudzew, maitre de

(1) J. C E t t i n g e r .  Esąuisse de 1’ancienne histoire de la Facultś de 
medecine a l JUniversitó de Jagellon. Rozprawy Ak. Um. Cracovie 
1878, t. VI, p. 295.
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Kopernik, Mathieu de Szamotuły et Jean de Łańcut, 
illustrent les chaires de mathematiąues. En un mot, 
l ’universite de Cracovie, a cette epoąue, atteint, dans 
une brusąue poussee, un remarąuable epanouissement.

Le triomphe des nouvelles tendances est favorise 
par l ’arrivee de 1’Italien Philippe Buonacorsi que les 
contemporains designent sous le nom de Callimaąue. 
Exile de Romę, il cherche un refuge a Leopol, ou il 
trouve 1'appui de Gregoire de Sanok, puis devient le 
precepteur des fils de Casimir Jagelion (1447-1492).

II apporte avec lui comme un souffle de la Renais- 
sance et inspire a ses eleves etaux courtisans legoutdes 
lettres antiąues. II trouve des auxiliaires et des emules 
dans d’autres etrangers, tels que Conrad Celtes (1). 
Tous leurs efforts ne suffisent pas cependant a faire 
penetrer un peu profondement les idees nouvelles, et, 
pendant cette premiere periode, Thumanisme n’atteint 
encore que les classes superieures de la Societe.

Ce ne fut qu’au xvie siecle qu’il s’etendit rapidement, 
grace aux influences italiennes, surtout a partir du 
mariage de Sigismondle Vieux avec la princesse Bona, 
en 1518.

Deja auparavant la jeunesse avait commence a aban- 
donnerl’Academie qui s’obstinaitases vieillesmethodes, 
pour chercher a 1’etranger un enseignementplus vivant.

Leipsig surtout 1’attirait. Les Polonais y composaient 
une « nation » a part, et y avaient souvent la majorite (2).

En face de l ’Universite de Leipsig, l’Universite de 
Cracovie ne recrutait plus que de rares eleves et per- 
dait la direction des esprits.

(1) K .  M e c h e r z y ń s k i . D u  sćjour de Conrad Celtes en Pologne et 
de son influence sur Thumanisme. Rozprawy Ak. Um. Cracovie, 
1876, t. IV.

(2) Archwes d ’histoire de la littćrature et de Venseignement en 
Pologne. Cracovie, 1882, t. II, p. 409.
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Le danger de l'humanisme,c’est qu’il rejetaitau second 
plan 1’etude de la langue nationale. Aussi ne suffit-il 
pas a expliquer le developpement intellectuel et la 
riche production litteraire qui mirent la Pologne du 
xvie siecle au rang des premieres nations euro- 
peennes.

A 1’interieur du pays, les chancelleries et les cours 
des magnats et des dignitaires de la Republique 
reunissaient, selon la coutume du temps, les jeunes 
nobles desireux de se former aux affaires publiques 
et aux usages du monde. Ils y vivaient dans une 
atmosphere de science et d’urbanite. Ces cours deve- 
naient donc de veritables ecoles et leur influence 
retentissait sur toutes les classes sociales qui partici- 
paient a la vie publique. Ainsi, malgre la pauvrete 
et les lacunes de 1’enseignement officiel et des anciens 
etablissements d’instruction, la Pologne possedait a 
cette epoąue un nombre assez grand d’hommes de 
haute valeur et d’esprits distingues.

C’est alors que survient le grand evenement qui 
divise la chretiente entiere et le groupe des huma- 
nistes en deux camps : catholiques et rebelles.

De scientifique et scolaire, la lutte devient dogma- 
tique et religieuse. De meme que la Renaissance, la 
Reforme franchit les frontieres de la Pologne et l’en- 
traine dans le grand conflit qui va pendant long- 
temps dominer la vie intellectuelle et morale de TEu- 
rope. II ne faudra pourtant pas moins d’un quart de 
siecle aux doctrines de Luther pour eveiller un echo 
dans tles regions de la Vistule (1).

(1) W. Z a k r z e w s k i . Origineet progrśs de la Reforme en Pologne. 
Cracovie, 1870. — B. D e m b iń s k i . Commencement de la Rćformeen 
Pologne. Ateneum. Varsovie, 1884, t. II.
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Au debut, les railleries n’avaient pas ete menagees 
aux heretiques, et les Polonais avaient moins songe 
a suivre leur exemple qu’a se rejouir des divisions qui 
affaiblissaient 1’Allemagne (1).

Mais, entre 1550 et 1560,le protestantisme, pour des 
causes qui sont loin d’etre exclusivement religieuses, 
prend des proportions considerables.

La noblesse avait ouvert largement les frontieres du 
pays aux etrangers persecutes chez eux pour leurs con- 
victions religieuses. La Pologne etait alors le seul pays 
ou regnat la liberte de conscience et ou ne fut pas 
acceptee la regle cujus regio, ejus et religio; les dis
sidents qui fuyaient les persecutions tournerent de toute 
part leurs yeux vers elle, vers son jeune et liberał sou- 
verain, Sigismond-Auguste (1548-1572) (2), vers ses 
seigneurs, qui sayaient resister a Geneve et a Rome, 
enfin vers les riches et hospitalieres maisons de ses 
gentilshommes et de ses bourgeois. Toutes les here- 
sies trouverent en Pologne abri et protection. Elles 
purent sans obstacle y. exercer leur propagandę et y 
developper leurs enseignements rivaux.

Les Sociniens (3), les Calvinistes et les freres 
Bohemes y eurent leurs ecoles, qui etaient polonaises; 
les ecoles lutheriennes etaient allemandes.

(1) (Euvres de Sztjjski. La Renaissance et la Reforme en 
Pologne. Sśrie II, t. VIII, p. 43.

(2) CEuvres de S z u j s k i . L a  caracteristique da Sigismond Augustę. 
Sśrie II, t. VI, p. 125.

(3) Les Sociniens ćtaient une secte religieuse fond<5e parłeś deux 
frśres Lelio (1525-1562) et Faust (1539-1604) Socin, jurisconsultes ita- 
liens d ’origine siennoise. Cette secte s’śtablit et se dśveloppa 
d^abord en Pologne. Elle rejetait le dogme de la Trinitć, n’admettait 
PEcriture Sainte comme sourcede connaissance qu’en tantqu’elle ne 
contredisait pas la raison, regardait le Christ comme un homme 
qui, douó dJune puissancedivine, avait śtś ślevó, en reconnaissance 
de ses m órites.ó la dignitć de la Majestś divine etfaisait consister 
le salut a suivre la route tracśeparla vie et la doctrine du Christ.
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Les ecoles sociniennes ne reussirent pas a prendre 
racine dans une region determinee, mais se succe- 
derent et se releverent ęa et la a plusieurs re- 
prises (1).

La plus connue, celle de Raków, comprenait cinq 
classes. On y enseignait le grec, le latin, rarithm e- 
tique, la poetique, la logique et 1 ethique.

Decoree par les sociniens du nom d’Athenes polo
naise, elle passait pour superieure aux etablissements 
que les Jesuites venaient defonder. De meme que chez 
ces derniers, on y armait la jeunesse pour la defense 
futurę de la secte. Dans cette intention, les eleves de la 
classe superieure devaient « disputer » deux fois par se. 
maine sur des matieres theologiques et philosophiques.

Les doctrines de l’ecole de Raków etaient singulie- 
rement dangereuses ; elles augmentaient le desarroi 
morał, en presentant comme un peche le service mili- 
taire et meme la participation aux emplois publics. 
Elles etaient donc en opposition avec 1’ordre social 
du pays qui leur confiait 1’education de ses citoyens, 
et, de plus, les professeurs prechaient a leurs eleves 
le mepris et la haine de la religion dominantę. Aussi 
un decret de la diete, en 1638, supprima-t-il definiti- 
vement cette ecole(2).

Des eglises et des communes de confession cal\i- 
niste existaient depuis le commencement du regne de 
Sigismond-Auguste dans la Petite Pologne, la Russie

(1) C est ainsi ąu apres la chute de l'ćcole de Pińczów, ils en 
crśfcrent une a Lewartów qui ne subsista que douze ans.A la place 
de cette dernifere, ils ouvrirent en 1602, a Raków, une ćcole supćrieure.

(2) Quelques annóes apres, les Sociniens en ćtablirent une nou- 
velle a Kisielin en Wolhynie, mais elle disparut presque aussitót. 
Une derniere fondation, Tćcole d’Uclawice, ne se maintint que 
quelques annśes, car les Sociniens furent expulsćs en 1658, parce 
qu’ils avaient cherchś la protection des Suśdois, quand ceux-ci 
avaient envahi le pays.
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Rouge, la Podolie,la Wolhynie, TUkraine •, on en ren- 
contrait aussi en Lithuanie et dans la Kujavie.

Les freres Moraves, unis aux Calvinistes, avaient 
leurs ecoles et leurs communes dans la Grandę Pologne 
et la Prusse Royale.

Ces deux confessions entretenaient presque a cóte 
de chaque eglise des ecoles elementaires et, en outre, 
quelques ecoles superieures (1).

Les centres d’etudes calvinistes disparurent au com- 
mencement du xvne siecle, a l’exception de celui de 
Kostków, dont l’existence se prolongea encore une cin- 
quantaine d’annees.

Les professeurs de ces ecoles etaient en grandę partie 
des etrangers, surtout des Allemands.

La plus importante ecole des freres Moraves se 
trouvait a Leszno ; en 1626, Raphael Leszczyński, 
« woiewoda » (2) de Bełz, l’eleva au rang d’ecole supe- 
rieure. Cette ecole atteignit son apogee en 1636, sous 
le rectorat du celebre Jean Amos Comenius (3).

II composa pour elle ses fameux ouvrages Vesti- 
bulum  et ja n u a  linguarum , afin de faciliter a la jeu- 
nesse 1’etude des langues etrangeres.

La guerre suedoise, sous Jean Casimir (1648-1668), 
donna le coup mortel a cette institution. La ville de 
Leszno, qui s ’etait detachee de la cause nationale, a 
Tinstigation de Comenius, et avait resiste aux armees 
de la Republique, fut reduite en cendres en 1656 (4).

Quelques annees apres, les freres Moraves rouvrirent
11) Les principałes ćcoles calyinistes ótaient & Cracovie, Dubieck- 

Secymin, Byhawa, Kostków, Oksza, Vilna, Nieświerz, Siemia 
tycze, Stuck, Kiejdany.

(2) « W oiewoda » =  le palatin.
(3) D a n y s z . L ’CEucre de Komeński en Pologne. Lśopol, 1889.
(4) G i n d e l y . Ueber Johann Amos ComeniusLeben uncl W irksam keit. 

Zuaim, 1892. — J. Ł u k a s z e w ic z . Les eglises des Freres Moraces en 
Grandę Pologne. Posen, 1835, p. 229.
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une ecole qui n’egala pas 1’ancienne et vegeta comme 
toutes les ecoles cTalors.

Le defaut capital de 1’ecole de Leszno, au temps 
meme de sa plus grandę prosperite, sous Ladislas IV 
(1632-1648), fut son manąue d’attachement a la Po
logne ; de plus, le mysticisme et les reves etiliastiąues 
auxquels Comenius s’abandonna toujours plus dans les 
dernieres annees de sa vie avaient fausse son ensei- 
gnement et en avaient compromis les resultats. En 
somme, 1’influence de son systeme pedagogiąue et didac- 
tique sur l’ecole polonaise fut minime et presąue nul (1).

Le seul etablissement fonde sur ses principes fut le 
gymnaseque Opaliński, «woi'ewoda» de Posen, destina 
a ses fils et aux enfants de la noblesse.

Ce que nous avons dit precedemment des ecoles 
des autres confessions, peut s’appliquer en generał a 
celles des Lutheriens.

Le lutheranisme se repandit dans tous les groupes 
allemands etablis dans les principales villes polonaises 
de laCouronne,dela Lithuanie, de la Prusse Royale, de 
la Livonieet de la Courlande.

Dans ces deux dernieres provinces, la « szlachta » 
lutherienne allemande contraignit les Lettes,ses sujets, 
a embrasser la nouvelle confession. De sorte que le 
nombre des eglises lutheriennes, par consequent des 
ecoles, fut assez considerable.

A peu d’exception pres, les ecoles lutheriennes de 
1’ancienne Pologne etaient allemandes etsans lienstres 
etroits ayecles ecoles polonaises (2).

(1) D a n y s z . L ’ceucre de Komeriski en Pologne. Lśopol, 1889.
(2) II y avait des ścoles supśrieures luthśriennes en Grandę 

Pologne : a Wschowa, Bojanow, Rawicz, Leszno et Zduny; en 
Prusse royale : a Thorn (Toruń), ń Elbing (Elbląg), ó Dantzig 
(Gdańsk); en Lithuanie : & Vilna et a Kowno.

II faut encore raettre au n ombre des raSmes ćcoles l’Aca
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Apres la mort de Sigismond le Vieux (1506-1548), le 
clerge polonais, inąuiet des progres de la Reforme, 
se mit avec ardeur a chercher les moyens de les arre- 
ter. L’academie de Cracovie et ses « colonies », res- 
teesfideles a lavieille foi,demeuraient ankylosees dans 
des methodes surannees et ne pouvaient soutenir la 
lutte contrę les nouveaux procedes d’enseignement. 
Le Catholicisme ne pouvait esperer reprendre le ter- 
rain perdu qu’en opposant a ses adversaires des maitres 
moins routiniers que ses anciens defenseurs et des eta- 
blissements qui repondissent aux besoins nouveaux 
et a 1’esprit du temps. C’est ce que comprit Stanislas 
Hosius (1) (1504-1579), Cardinal de W armie, l’un des 
plus remarquables prelats de son siecle.

Ses rares facultes, son patriotisme, lafermete et l’in- 
tegrite de son caractere, sa puissance de travailet son 
devouement lui attiraient le respect de ses adversaires 
eux-memes.

Son pere, Ulrich Hosen, emigre du margraviat de 
Bade, etait venu s^tablir a Cracovie sous le regne 
d’Alexandre Jagellon (1501-1506).

II s’etait transporte ensuitea Vilna, ou il avait obtenu 
le titre de procurateur de la ville et un emploi eleve a 
la Monnaie de Lithuanie. C’est la que naquit Stanislas 
Hosius.

Stanislas fit ses etudes a Cracovie, puis a Padoue et a 
Bologne. Revenu en Pologne, il travailla d’abord a la 
chancellerie de la Couronne, puis fut secretaire de
dśmie de KOnigsberg (Królewiec), fondće par Albert, prince de Prusse,
ous le rfegna de Sigismond Augustę. On y enseignait dabord en 

polonais; mais, au xvn« siścle, l ’Universitś se germanisa et n'eut 
plus aucune influence sur 1’instruction publiąue en Pologne. (V. 
S p a s o w i c z . Histoire de la litterature polonaise. Cracovie, 1891 
p. 119.

(1) A. E i c h h o r n . Der erml&ndische B ischof und Cardinal S ta n is 
las Hosius. Mainz, 1854.
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chancellerie sous Sigismond le Vieux. C’estdans cette 
place qu’il s’initia aux affaires, specialement a celles 
de Prusse, ce qui le fit nommer, en 1549, par Sigis
mond-Augustę, eveque de Chełmno (Culm). La meme 
annee, il fut charge d’une mission diplomatique aupres 
de Charles-Quint, au sujet des intrigues que tramaient 
les Chevaliers Teutoniques contrę le gouvernement 
polonais en Pomeranie. A son retour, le roi le nomma 
au siege episcopal de Warmie, qu’il occupa pendant 
vingt ans. Ses ouvrages, entre autres sa Confessio 
fldei, le firent connaitre du monde entier.

Le Papę Pie IV (1559-1565) lui accorda sa confiance 
et l’envoya aupres de TEmpereur Ferdinand pour 
obtenir de lui 1’autorisation d’ouvrir le Concile de 
Trente. C’est pendant son sejour a Vienne a cette 
occasion (1561) qu’il fut nomme Cardinal, president 
du Concile et legat du Pape.

Dans les debats du Concile, il eut 1’occasion de con
naitre quelques membres de la Compagnie de Jesus, 
recemment fondee, et de se convaincre que le nouvel 
ordre repondrait de tous points aux besoins de 1’Eglise 
et du clerge polonais.

II fit aussitót venir des Jesuites de Rome et d’Alle- 
magne a Brunsberg, dans la W arm ie, et les dota de 
fonds suffisants (1).

Les Jesuites, venus a Brunsberg en 1564, ouvrirent 
des 1569 leurs ecoles, qui, au commencement, se com- 
posaient de cinq classes, dans lesquelles on n ’ensei- 
gnait que la grammaire et la rhetorique.

Hosius travailla de son mieux a assurer le succes 
de ses proteges. II ecrivit aux grands seigneurs pour 
les inviter a confier aux Jesuites 1’education de leurs 
fils, et aux eveques, ses confreres, pour les presser de

(1) Z a ł ę s k i . Les Jćsuites en Pologne. Cracovie, 1906.

http://rcin.org.pl



— 45 —

suivre son exemple et d’etablir dans leurs dioceses 
des colleges de Jesuites : c’etait, disait-il, le seul 
moyen de combattre 1’incredulite qui se repandait 
dans le pays.

Ces efforts porterent les fruits desires.
Avant la mort du dernier roi des Jagellons les 

Jesuites avaient deja cinq colleges et de nombreuses 
ecoles dans toutes les provinces de 1’ancienne Pologne.

Sous le regne de Stefan Batory (1576-1586), le 
nombre des colleges des Jesuites augmenta rapidement. 
Ce roi en fonda lui-meme deux, a Polock en 1582 et a 
Ryga en 1584.

Sur la proposition de Protaszewicz, eveque de Vilna, 
il eleva le college de cette ville au rang d^cadem ie, 
par un privilege date de Leopol, le 7 juillet 1578.

De par Tarret royal, cette Academie devait se com- 
poser seulement de deux facultes, c’est-a-dire des 
Facultes de Theologie et de Philosophie. Le roi lui 
accorda les droits et les libertes que possedait 1’Aca- 
demie de Cracovie (1).

Les Jesuites, qui dirigeaient deja tant de colleges et 
d’ecoles (2), resolurent de s’installer a Cracovie, d’y 
ouvrir leurs cours et de s’emparer a tout prix de la 
vieille Academie polonaise. Ils penetrerent dans la capi- 
tale de la Pologne a la fin de 1582, et, sur la proposition 
de Pierre Myszkowski, eveque de Cracovie, Stefan 
Batory leur donna l’eglise de Sainte-Barbe.

A la mort de Stefan Batory, lorsque Sigismond III 
(J 587-1632), eleve des Jesuites, monta sur le tróne,

(1) J. B i e l iń s k i . Unicersite de Yilna. Cracovie, 1900. t. I, p. 34.
(2) Des colleges de Jósuites furent śtablis a Kroże, Grodno, 

Dynaburg, Orsza, Varsovie, Kamieniec de Podolie. Łuck ; le 
nombre de leurs maisons et de leurs missions augmenta a tel point 
qu’il fallut, en 1608, crćer une nouvelle province, celle de Li
thuanie.
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1’ordre se repandit dans toute la Pologne et exeręa une 
influence omnipotente sur le gouvernement.

Quand ils fondaient des ecoles ou des colleges, les 
nobles ou les eveques leur attribuaient de riches dota- 
tions qui consistaient surtout en vastes domaines.

Les rois, notamment Stefan Batory, leur admirateur, 
et Sigismond III, leur eleve, doivent aussi, naturelle- 
ment, etre comptes parmi leurs plus genereux bienfai- 
teurs.

A cóte des ecoles, on fondait aussi des bourses pour 
la jeunesse pauvre.

La fortunę de l’ordre monta bientót a plusieurs mil- 
lions et grandit d’annee en annee (1).

Ce succes prodigieux des Jesuites en Pologne s’ex- 
plique en quelque mesure par la situation qu’ils 
occupaient dans 1’Europę occidentale, mais bien plus 
naturellement encore par la valeur de leur enseigne- 
ment et la superiorite de leur methode. Les univer- 
sites d’alors n’etaient plus a la hauteur de leur tache, 
le niveau des sciences y baissait tous les jours, tandis 
que les Jesuites s’etaient acquis une grandę reputation 
de savoir, surtout dans les etudes classiques.

Ils attiraienta eux meme les familles qui redoutaien t 
leur influence.

D’autre part, Stefan Batory, peu favorable au parle. 
mentarisme en Pologne, vit dans les Jesuites un sou- 
tien pour ses idees monarchiques, en meme temps 
qu’un moyen de preparer a ses plans politiques le pays 
desuni par les querelles religieuses. II ne souhaitait 
pas moins, par politique, se debarrasser des dissidents 
que son successeur, Sigismond III, par conviction.

Les Jesuites justifiaient d’ailleurs la confiance qu’ils
(1) E. RACZYi\TSKi. Tableau des Polonais et de la Pologne au 

XVIII* siecle. Posen, 1841, t .  VII, p .  97.
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inspiraient par leurs remarąuables ąualites intellec- 
tuelles et morales. Ils surent joindre au savoir une 
purete de vie, une humilite, une piete, qui, en les 
distinguant du clerge seculier, leur attirerentle respect 
universel. Ils compterent dans leurs rangs des patriotes 
enthousiastes/ dont la conviction et le zele attirerent les 
adhesions des laiąues. Ils durent ainsi en partie leur 
expansion en Lithuanie a Taction du celebre Skarga, 
le premier orateur sacre de la Pologne, et du savant 
Warszewicki, qui reussirent a rendre au catholicisme 
ce pays particulierement menace.

Leur influence se repandit dans les milieux ortho- 
doxes. Ce fut sous leur inspiration que se fonda, au 
commencement du xvne siecle, rUniversite de Kiew, 
ou le plan d’etudes etait entierement jesuite, bien 
qu’elle fut destinee aux etudiants du rite grec, et qui 
servit ensuite de modele a tous les etablissements 
ecclesiastiques d’instruction en Russie (1).

Les methodes des Jesuites representaient a ce 
moment un incontestable progres.

Leurs colleges se composaient de cinq classes, dont 
les trois inferieures s’appelaient les classes de gram- 
maire, et les deux superieures, les classes d’humanites, 
huma,niorum  (2).

II n’y avait pas dans les colleges des Jesuites de 
classes preparatoires ou on enseignat a lire et a 
ecrire.

Chaque classe avait son professeur special; s’il y 
avait trop d^leyes dans une classe, on la partageait en 
deux divisions.

Les eleves restaient ordinairement pendant un an

(1) V. S p a s o w i c z .  L . c ., p. 123.
(2) On les appelait aussi : Infima, Grammatica, Syntaxis, Poesis 

et Rhetorica.
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dans la meme classe, mais les plus intelligents pou- 
vaient faire deux classes dans une annee.

CTetait cependant une exception rare et qui n’etait 
appliąuee que pour les fils des seigneurs (1).

Le plan d’education etait partout le meme. Cliez 
les Jesuites, en effet, la centralisation etait extreme; 
tout dependaitdu General, et on ne pouvait rien ehan- 
ger sans sa permission ni dans le plan d’etude, ni 
dans les procedes d’enseignement. II etait represente 
dans chaque province par un provincial dont les fonc- 
tions consistaient a rechercher parmi les jeunes reli- 
gieuxde sa communaute,ceux qui avaient des aptitudes 
a Tenseignement et de donner a chacun un poste con- 
forme a ses qualites naturelles. II veillait, en outre, a 
fournir les bibliotheques des meilleurs ouvrages, visi- 
tait ou faisait visiter les etablissements de sa pro- 
vince, enfin designait les professeurs.

Le recteur de chaque college, nomme, sur la propo
sition du provincial, par le General de 1’Ordre, etait 
charge de surveiller l’ecole et de faire, a la fin de 
chaque annee, un rapport exact sur les merites, 
1’application ou les defauts de chaque maitre.

Le prefet (prefectus studiorum ) remplaęait le rec
teur et devait, en outre, assister au moins une fois 
par mois a la leęon de chaque professeur; il etait charge 
de 1’organisation des discussions et des examens pu- 
blics. Dans les villes ou les ecoles etaient le plus 
frequentees, comme a Posen, a Kalisz, on nommait un 
second prefet pour les classes inferieures.

Les maitres etaient choisis parmi les eleves de rhe- 
torique les plus intelligents et les plus dociles.

Ils faisaient deux ans de noviciat, pendant lesquels 
ils acqueraient 1’esprit de 1’Ordre et ne parlaient que le

(1) J. Ł u k a s z e w i c z . Histoire des ecoles..., t. I, p. 236.
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latin. Ils passaient ensuite a la repetitio hum aniorum , 
qui durait aussi deux ans et comprenait la lecture et 
l’explication des ecrivains de Tantiąuite, ainsi que des 
travaux ecrits.

Ils etaient ensuite nommes professeurs des classes 
inferieures, pour ąuatre ans ordinairement. Apres une 
nouvelle annee d'epreuve on les plaęait, selon leurs 
aptitudes ou leurs dispositions, a la tete des classes 
superieures.

On ne montraitpas moins de sollicitude pour les eleves.
Les Jesuites se proposaient un double b u t : affermir 

dans la jeunesse les principes de la foi et de la morale 
catholiąues, et en faire par la des fils devoues de 
1’Eglise et des citoyens attaches au pays; leur donner 
ensuite une instruction conforme aux besoins et aux 
exigences du temps.

Tout le systeme destine a realiser cet ideał etait 
renferme dans la Ratio studiorum  (1).

On veillait, avant tout, a ce que les cours des 
maitres fussent clairs. Ils devaient, pour cela, expli- 
quer les regles, comparer les interpretations qu’en 
donnaient les differents auteurs, en citer des exemples 
tires des meilleurs ecrivains et indiquer la maniere de 
les appliquer.

La Ratio studiorum  insistait surtout sur quatre 
points : exercer la memoire pendant au moins un 
quart d’heure; repeter chaque jour les cours de la 
veille, chaque samedi ceux de la semaine, ettoutes les 
quatre semaines ceux du mois; donner a faire, dans 
1’ecole ou a la maison, des devoirs ecrits qui devaient 
etre lus et corriges en classe; entretenir Temulation 
parmi les eleves.

(1) Le R atio studiorum  śtait le code de tout le syst&me d'ćducation 
et d’enseignement.

4
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Chaąue classe etait partagee, a cet effet, en 
deux divisions qui prenaient les denominations ri- 
vales de Romains et Carthaginois, ou de Grecs et Ma- 
cedoniens.

Ces divisions se formaient de la faęon suivante :
La classe faisait au commencement de l’annee 

une composition, dont les deux premiers etaient 
nommes « consuls » et quelques-uns des suivants 
« questeurs ».

Le reste, les « emules », etait reparti entre les 
deux consuls, assistes de leurs questeurs respectifs 
et composait ainsi avec eux deux camps de force 
egale.

Quand le maitre interrogeait par exemple « un 
Romain », aussitót « un Carthaginois » se levait pour 
repondre au defaut de son adversaire et, s’il restait 
court, un autre emule le remplaęait.

Les reponses, bonnes ou mauvaises, etaient notees 
par le maitre au compte de l’eleve et par le questeur au 
compte du camp tout entier. Les bonnes notes compo- 
saient le tresor et les mauvaises, la dette publique de 
cliaque camp. Le bilan etait etabli a la fin de chaque 
mois et determinait quel camp l’avait emporte sur 
l’autre.

De cette faęon, les leęons de\renaient interessantes, 
1’attention des eleves etait continuellement eveillee et 
la fierte dujeune age, tournee au profit de 1’etude.

De plus, chaque mois egalement, un des eleves 
lisait en seance publique une composition en vers ou 
un dialogue grec ou latin. Tous les deux mois, les 
devoirs ecrils reconnus les meilleurs etaient affiches 
sur les murs de la classe.

L’annee scolaire se terminait par une distribution 
solennelle des prix, celebree en presence d’importants
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personnages et des parents, aux sons de 1’orchestre du 
college (1).

Les Jesuites traitaient leurs ele^es avec une dou- 
ceur et une amenite paternelles. Ils s’etudiaient a leur 
rendre le college agreable, en melant au travail le jeu 
et les divertissements. Les premiers, ils introduisirent 
le theatre d’ecole, puis les fanfares, enfin les excursions 
et les promenades.

(1) Le programme dans les colleges des Jesuites śtait le suivant : 
Dans la classe appelśe In fim a  on enseignait 1’etymologie, les 

commencements de la syntaxe latine, et on traduisait les lettres 
les plus faciles de Cicśron; en langue grecque on enseignait la 
lecture, 1’ćcriture et les substantifs.

Dans la classe de grammaire les ślśves apprenaient plus & fond la 
grammaire latine et lisaient les lettres de Cicćron et des frag- 
ments faciles d’Ovide; de la langue grecąue on ćtudiait les dścli- 
naisons et la conjugaison; dans le second semestre. on enseignait 
le catćchisme.

La classe de syntaxe comprenait 1’enseignement de la grammaire 
latine, surtout de la syntaxe en y ajoutant la syntaxe ornśe (syntaseis 
o m a ta ) et la prosodie, et pour le grec l’śtude des racines. Dans 
le sećond semestre on lisait les lettres de Cicśron, le De 
Am icitia, le De Senectute, les ślśgies choisies et les lettres d'Ovide, 
puis des morceaux de Properce ou bien des extraits de l'Eneide. 
On traduisait saint Jean Chrysostome et Esope.

La classe poesis comprenait la lecture des ouvrages de Cesar, 
de Salluste, de Tite Live, de Quinte Curce, de Virgile, sauf les 
śglogues et le quatri£me livre de l’Enćide, des odes choisies 
d’Horace, et, de plus, les ćlśgies, les śpigrammes et les pofemes 
des autres auteurs, dont on omettait les endroits scabreux ou 
considórśs comme tels par les professeurs.

En grec les ćl6ves apprenaient la syntaxe et faisaient de petites 
compositions par ćcrit.

Enfin, dans la classe de rhśtoriąue, on enseignait la thćorie de 
Tślocution, la stylistiąue et les sciences auxiliaires, c'est-śi-dire la 
mythologie, 1’histoire, les antiąuitśs romaines et grecąues et la 
geographie.

En grec on śtudiait la prosodie et on mettait les ślóves au 
courant des ócrivains et des dialectes grecs.

Pendant le rógne de Jean Casimir (1648-1668), quelques chan- 
gements furent apportśs h ce programme. Tout d'abord on 
abandonna la langue grecque, ou du moins si on la maintint dans 
quelques ścoles, l’śtude en devint facultative. Par contrę, on 
introduisit les langues franęaise et allemande, Thistoire universelle 
et la gćographie ći Tótude desquelles on assigna des heures 
spściales.
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II y avait dans chaąue college une societe appelee 
Sodalitas annuntiatse Marise V irg in is  qui resserrait 
les relations entre les eleves, meme apres leur sortie 
de 1’etablissement, et entretenait la piete par les exer- 
cices speciaux que prescrivaient les statuts.

L’organisation des ecoles de Jesuites en Pologne et 
leur systeme didactiąue et pedagogique devaient leur 
assurer une superiorite manifeste sur leurs rivaux 
catholiąues et protestants chez lesąuels chaąue recteur 
et presąue chaąue maitre suivait sa propre inspira- 
tion. Ils avaient introduit une direction a la fois souple 
et ferme, une methodehomogene. Leseleves affluerent 
bientót chez eux.

Les anciens etablissements, menaces par eux, furent 
forces de se reformer. Malheureusement ils se bornerent 
a copier servilement tout ce qui se passait chez les Je 
suites, et souvent ils ne firent qu’exagerer leurs defauts.

Les Jesuites, qui se proposaient avanttout d’assurer 
le triomphe de 1’Eglise romaine, s’etaient toutnaturel- 
lement attaches a developper chez leurs eleves les 
habitudes de devotion.

Leurs programmes montrent qu’ils ne s’occupaient 
guere de developper l’individualite et 1’intelligence des 
jeunes gens mais d’en faire seulement de bons defen- 
seurs de la religion et de bons latinistes.

La langue maternelle et 1’histoire polonaise etaient 
tout a fait negligees et la jeunesse grandissait dans 
un esprit etranger a celui de sa patrie.

Un autre vice essentiel du systeme des Jesuites etait 
d’etablir une difference radicale entre les eleves riches 
et les elevespauvres. Par une etrange contradiction avec 
leurs regles et meme avec les principes evangeliques, 
les jeunes gens sans fortunę, les « pauprowie », etaient
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traites comme des serviteurs de leurs camarades,ce qui 
n etait pas fait pour favoriser le developpement de la 
dignite humaine. Au commencement, les « pau- 
prowie » sortaient a la fois de la noblesse pauvre et 
de la bourgeoisie; mais, des le xvne siecle, 1’element 
bourgeois en disparait.

L/etat morał des eleves devait se ressentir de 
cette inegalite, et la discipline toute congreganiste de 
Teducation en souffrait a chaque instant. Les mutine- 
ries, les querelles, se multipliaient. Un esprit de 
morgue et d’ostentation d’un cóte, de platitude ou 
d’envie de 1’autre, affaiblissait chez tous le sentiment 
de solidarite nationale.

Les methodes d’enseignement, fort admirees a ce 
moment et qui constituaient au debut un incontestable 
progres, n’en presentaient pas moins quelques defauts 
graves qui s’accentuerent de plus en plus.

La memoire formait la pierre angulaire de 1’edifice 
pedagogique. La deduction regnait en souveraine et 
n’etait qu’un procede mecanique de travail sur les 
materiaux tout prets jetes dans lesesprits. Les Jesuites 
se souciaient surtout de developper les facultes d'assi- 
milation et d’imitation; ils negligeaient 1’induction et 
le raisonnement. Ils ne suivirent pas ainsi les trans- 
formations de la yie et de la pensee, ne tinrent aucun 
compte des decou\ertes et des tendances nouvelles 
et se trouverent peu a peu en arriere de la societe 
qu’ils avaient dominee; ils avaient recule en n’avan- 
ęant pas.

Maitres de la direction des esprits dans le pays pure- 
mentpolonais, les Jesuites etendirent leur apostolat aux 
populations voisines.

Le premier terrain sur lequel ils se porterent fut 
la Ruthenie schismatiąue.
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Depuis 1434, presąue au lendemain de la fusion 
de la Lithuanie et de la Pologne, les Rhutenes grecs 
jouissaient des memes droits que les catholiąues (1).

Leurs princes et leurs magnats occapaient egale- 
ment leshautes charges de la Republiąue. Les lois qui 
regissaient la noblesse n’etablissaientaucune difference 
pour cause de nationalite, de confession ou de rite. 
L’Eglise ruthene avait sa juridiction comme 1’Eglise 
latine. Elle avait son ordre monastiąue, les Basi- 
liens, qui dirigeaient les ecoles d ’ou sortaient leshauts 
dignitaires ecclesiastiąues.

L ’on ne concevait guere pourtant a cette epoąue que 
l’unite politique put subsister sans 1’unite religieuse et 
les regents du royaume se preoccuperent vite de rat- 
tacher les schismatiąues a 1’autorite pontificale (2).

Cette Union fut proclamee par le Concile de Flo- 
rence, en 1439 (3). Malgre les concessions partiel- 
les qu’ils avaient obtenues, les Orthodoxes refusaient 
cependant d’abandonner leurs traditions et 1’Union 
n’exista guere qu’en theorie. La situation demeura ce 
qu’elle etait auparavant, c’est-a-dire que les lois qui 
garantissaient aux Ruthenes la pleine egalite politique 
resterent en vigueur, mais les influences polonaises 
s’etendirent peu a peu dans le pays et par 1’attrait 
d’une civilisation superieure amenerent peu a peu la 
denationalisation des classes superieures. La noblesse 
ruthene s’habitua a parler et a ecrire en polonais. 
Les paysans seuls et le clerge garderent 1’ancienne

(1) W . C z e r m a ic . La ąuestion de 1’ógalitś de droits entre schis- 
matiąues et catholiąues en Lithuanie (1432-1563). Rozprawy A k . 
Um., Cracovie, 1903, t. XL1V, p. 371.

(2) P r o c h a s k a .  Tendances a 1’Union des Eglises sous Jagellon. 
Przegląd powszechny, 1896, t, XIII.

(3) A. L e w ic k i . Union de Florence en Pologne. Rozprawy A k .  
Um., Cracovie, 1899, t. XXXVIII.
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foi et l’ancienne langue. Encourage par ces succes 
continuels, le clerge polonais et surtout les Jesuites 
jugerent le moment fa^orable pour reprendre avec 
plus de surete et d’activite rceuvre du concile de 
Florence. Leurs tentatives se heurterent aux resistan- 
ces du clerge ruthene et dusimple peuple, si tenaces, 
que le grand jesuite Skarga disait que « les hereti- 
ques etaient plus aises a convertir que les Ruthe- 
nes (1) ». Peu a peu, cependant, des defections se 
produisirent dans le camp orthodoxe ; le haut clerge, 
qui n’avait plus 1’appui morał du patriarcat de Cons- 
tantinople tombe au pouvoir des Turcs, entama avec 
Rome des negociations qui aboutirent a 1’Union au 
synode de Brześć de 1596 (2).

Ce fut surtout en realite 1’occasion de nouvelles 
luttes confessionnelles. Aux anciennes querelles avec 
les dissidents de toute nuance s’ajouta la lutte entre 
TUnion et l’Orthodoxie.

Le prince Constantin Ostrogski appartenait aux 
adversaires les plus decides de cette Union. Pour 
soutenir la foi orthodoxe de la facon la plus efficace, 
c’est-a-dire p arl’education de la jeunesse,il fonda deux 
ecoles de sa confession : l’une a Kiew, et 1’autre sur 
ses domaines d’Ostróg.

A 1’ecole d’Ostróg on apprenait a lire, a ecrire, le 
slavon, le latin et le grec.

Cette ecole ne fut jamais tres prospere et son fon- 
dateur meme envoyait ses meilleurs eleves, par 
exemple Puzyna et Smotrycki, finir leurs etudes chez 
les Jesuites de Vilna (3).

(1) A. B r u c k n e r . Histoire de la litterature polonaise. Varsovie 
1908, t. 1, p . 134.

(2) A . P r o c h a s k a .  Histoire de TUnion de Brześć. Kwartalnik  
historyczny, 1896. —  E .  L ik o w s k i .  L. c .

(3) J. Ł u k a s z e w i c z . Histoire des ćcoles..., t. I, p. 351.
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Elles n’eut d’ailleurs qu’une existence assez courte; 
les descendants du prince Ostrogski passerentau catho- 
licisme et la livrerent aux Jesuites.

L'ecole de Kiew fut plus heureuse. Elle prospera 
sous son savant recteur Kisiel, et, en 1632, par privilege 
deLadislasIV  (1632-1648), lemetropolite Pierre Mohiła 
l’eleva au rangd’academie. Elle etait organisee, comme 
nous l ’avons deja dit, sur le modele de celle des 
Jesuites.

D’autres ecolesorthodoxes existaient encore a Vilna, 
a Leopol, mais elles ne pouvaient soutenir la concur- 
rence des Jesuites et resterent toujours dans un etat 
assez precaire. Les pretres grecs, miserables et igno- 
ran ts ,n ’etaient guereen etat de former des professeurs.

Les Uniates leur etaient de beaucoup superieurs, et 
ils trouvaient un appui solide non seulement dans les 
eveques, mais dans les Papes, en particulier dans Gre- 
goire XV.

Les Basiliens, qui avaient accepte les decisions du 
synode de Brześć, dirigeaient leurs ecoles, qu’ils 
avaient reorganisees sur le modele des Jesuites (1).

Au xvie siecle il existait aussi en Pologne des ecoles 
et des academies juives, dont le caractere etait aussi 
nettement confessionnel. La doctrine talmudique, qui 
composait leur unique enseignement, fleurissait en 
Pologne et en Rutlienie des le xne siecle et sortaient 
de ces etablissements d’excellents rabbins(2).

(ł) Leurs principaux centres d'instruction ćtaient les noviciats de 
Vilna, de Lóopol, ou l’on enseignait la thóologie spśculative; de 
Swierz, de Szepłow, de Dobromił et de Ławrów, ou l’on ótudiait la 
thśologie dogmatiąue et morale; de Polock, de Żerowice, de W i
tebsk, de Vlodimir, de Łuck, de Żydyczyn et de Chełm, ou l ’on 
enseignait la philosophie.

(2) Les principales acadćmies juives, au commencement du 
xvi° siócle ćtaient ń Brody, Lublin, Lćopol et Cracovie. La 
jeunesse juive s ’y rendait de tous les points du pays.
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Aux synagogues se rattachaient des ecoles primaires 
qui donnaient les premiers elements de la lecture et 
de 1’ecriture.

La decadence des ecoles juives commence au temps 
des rois electifs. On ne trouve plus alors que des ecoles 
privees, dans lesquelles un maitre a gages prepare a 
Tenseignement du Talmud (1).

En resume, le trait essentiel de 1’organisation sco- 
laire a cette epoque, c’est son caractere etroitement 
confessionnel; les mailres se proposent avant tout de 
developper la haine contrę les sectes rivaies.

Rien n’etait mieux fait pour affaiblir 1’esprit natio- 
nal en developpant les sentiments d’intolerance et de 
haine. Quelques esprits eclaires apercurent le danger. 
Mais leurs craintes ne trouverent guere d’echo et leurs 
cfforts pour ameliorer la situation demeurerent sans 
effet jusqu’au xvine siecle.

La plus curieuse des tentatives qui eurent pour 
objet de donner a 1’education publique une base plus 
large et plus humaine, est la fondation d’une nouvelle 
Academie a Zamość, par Jean Zamoyski, grand gene
rał de la Couronne, et 1’introduction de l’ordre nouveau 
des Piaristes (2).

L’Academie de Zamość (3) date de 1595; elle fut 
organisee sur le modele des academies italiennes et 
comprit au debut trois facultes : le droit, la philoso
phie et la medecine.

En 1648 on ajouta la theologie.
(1) A. K r a u s h a r .  Les Juifs en Pologne. Varsovie, 1866.
(2) En 1597 une nouvelle congrćgation, celle des Ecoles Pies, avait 

ćtś fondśe ń Rome par Joseph Calasanzio dans le but de pourvoir 
a 1'óducation de la jeunesse pauvre. Ladislas IV, roi śclairś et 
bienfaisant, informś des services que rendaient ces ćcoles,rósolut de 
les introduire dans son royaume.

(3) J. K o c h a n o w s k i . Histoire de VAcademie de Zamość. Cracovie, 
1900.
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Sigismond III (1587-1632), qui n’aimait pas Zamoyski, 
ne soutint pas son academie. En 1669, le roi Korybut 
W iśniowiecki (1669-16 73) en fit l ’universite de toute 
la Ruthenie rouge et confera la noblesse aux pro- 
fesseurs (l)qui se formaient a Cracovie.

L ’Academie de Zamość n’eut jamais plus de centeleves. 
La jeunesse s’en eloignait comme, du reste, de Cra- 
covie, a la meme epoque, pour passer chez les Jesuites.

Des 1641, Ladislas IV avait fait des demarches a 
Rome pour faire venir quelques membres de la con- 
gregation des Piaristes, mais leurs superieurs n’avaient 
donnę qu’un vague assentiment. Quand, en 1642, les 
Suedois s’emparerent d’Ołomuniec (Olmiitz), ils en chas- 
serent les Piaristes, et ceux-ci se refugierent en 
Pologne. Accueillis avec bienveillance par le roi, ils 
s’installerent a Varsovie, ou, en 1657, ils ouvrirent 
leurs ecoles.

Elles se multiplierent tres rapidement, et on en 
compta bientót quinze dans la Couronne et treize en 
Lithuanie.

Les Piaristes trouverent dans la societe de fervents 
admirateurs, et, comme ils ne se melaient pas aux luttes 
politiques et qu’ils maintenaient la jeunesse dans une 
exacte discipline, leurs etablissements furent bientot 
tres frequentes.

L ’organisation, les programmes et la methode d’en- 
seignement etaient plus ou moins les memes chez eux 
que chez les Jesuites (2).

(1) On y enseignait : Tćloąuence, la pośtiąue, la mathematique, 
la physiąue, la mśdecine, la philosophie morale, la mótaphysiąue, 
le droit romain et polonais. Apres 1648 on y ajouta la scolastique, 
1’histoire sainte, Thistoire gśnórale et le droit canon.

(2) Les ócoles des piaristes se composaient de sept classes 
appelóes : 1° pro forma ou parva infima, 2° infima major, 3° gram- 
matica, 4° syntaxis, 5° poetica, 6° rhetorica, 7° philosophia cum 
mathematica.

— 58 —
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A la tete de chaąue ecole pie se trouvait un recteur, 
dont le devoir etait, d’apres la regle generale, d’admi- 
nistrer 1’institution, d’installer les maitres, d’examiner 
les nouveaux eleves, etc. En fait, c’etait surtout un 
econome, qu’absorbait la direction m aterielle; aussi 
dans les ecoles polonaises, confiait-on la surveillance 
des etudes au prefet.

Ge qui distinguait les ecoles pies des ecoles de 
Jesuites, au point de vue de Forganisation, c’est que 
les premieres se divisaient en sept classes et les secondes 
en cinq ; quant auxprogrammes, on donnait plus d’im- 
portance chez les Piaristes aux mathematiques, a la 
langue et a 1’histoire polonaises. A part cela, le meme 
mauvais gout, la meme perte de temps en dissertations 
et en disputes regnaient des deux cótes.

Les Piaristes ayaient cependant sur les Jesuites une 
certaine superiorite; ils se preoccupaient davantage do 
developper chez leurs eleves Fesprit national, Chez 
eux la discipline aussi etait superieure et on ne signale 
pas dans leurs etablissements les desordres qui etaient 
ąuotidiens chez leurs rivaux. Leur propagandę etait 
plus discrete et leur proselytisme moins provocant. 
Comme les Jesuites d’ailleurs ils obligeaient les jeunes 
gens a parler latin entre eux au college et meme 
chez eux.

L’enseignement scolaire en Pologne au xvme siecle 
n’avait donc aucun souci des besoins essentiels de la 
nation. Saplus grave preocupation etait de donner par 
la gymnastique du syllogisme une certaine souplessea 
1’esprit.

Les suites directes d’une pareille education devaient 
etre la frivolitede lapensee, 1’eloignementde larealite, 
la negation de toutesprit critique, le divorce de Fen- 
seignement et de la vie.
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Delaissant robservation et l’etude du milieu social, 
les Belles-Lettres oubliaient leur role naturel et deve- 
naient un metier pour les uns, pour les autres un 
amusement. Plus elles se faisaient steriles et inacces- 
sibles au vulgaire, plus les beaux esprits du temps leur 
attribuaient d’importance ; ils y trouvaient un moyen 
facile d’etonner le public par d ’infinies dissertations 
sur des vetilles ou de 1’amuser par des allusions my- 
thologiques ou historiąues pedantesques et forcees.

La plus grandę partie de la noblesse parlait couram- 
ment le latin.

La pensee et la vie ne se nourrissaient que des sou- 
venirs de 1’ancienne Rome. On en prit Thabitude de 
farcir le style non seulement de mots etrangers, 
mais de propositions entieres. On en vint jusqu’a faire 
alterner les plirases latines avec les phrases polonaises.

Tous les champs de la science etaient comme en 
jachere. Les jeunes gens lesmieux doues ne devenaient 
que des bigots ignorants et, a force de complication 
dialectique et de subtilite philosophique, on parvenait 
a enclouer les tetes les plus ouvertes.

Dans la vie publiąue et privee, 1’anarchie etTobscu- 
rantisme gangrenaient les cceurs, envahissaient tous 
les etats et faisaient pencher la societe vers sa ruinę. 
Beaucoup voyaient le mai, mais sans pouvoir ou sans 
vouloir en reconnaitre la cause.

Tel 1’abbe Starowolski, par exemple, qui semblait 
bien soupęonner la necessite d’une reforme capitale, 
mais n'osait pas l’indiquer ouvertement et se bornait, 
dans le xxie chapitre de son livre sur la Rśform ation  
des mceurs polonaises, a conseiller d’etablir par une 
loi Puniformite de 1’education. Un jeune pretre, Stanis- 
las Konarski eut a la fois une clairvoyance plus precise 
et un plus vigoureux courage.
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CHAPITRE 111

Apparition d’un esprit nouveau. — Influence de 
1’etranger. — Stanislas Leszczyński et son ecole. — 
Stanislas Konarski. — Sa doctrine et la reforme des 
ecoles. — Sa propagandę. — Rósistance qu’il ren- 
contrę. — Resultats reels obtenus.

Le marasme intellectuel et morał ou la Pologne lan- 
guissait depuis le triomphe des Jesuites et qui l’avait 
tenue si longtemps fermee aux influences occiden- 
tales, fit enfin place, a partir du xvm° siecle, a un 
puissant effort de renovation, et elle eprouva Taction 
bienfaisantedu mouvement qui agitait 1’Europe entiere.

Bien qu’elle fut voisine de 1’Allemagne, ce fut sur
tout de la France qu’elle suivit ladirection.

11 va sans dire que les penseurs allemands d’alors 
interesserent les esprits polonais, et la philosophie de 
Wolff trouva parmi eux des admirateurs et des 
disciples. Eleve de Leibnitz, dont il vulgarisa la 
doctrine, sans originalite et sans grandę profondeur, 
mais par la meme plus accessible au public, il jouit un 
moment en Pologne d’une popularite tres etendue; 
c’est entre 1750 et 1770 que se place la periode la plus 
animee du mouvement philosophique qui se rattache a 
lui. Alors commencent les polemiques litteraires et les
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discussions mondaines, dont sa doctrine devient Tocca- 
sion et dont nous trouvons l’echo dans les periodiąues 
contemporains. On lit, par exemple, dans le M onitor, 
journalde Varsovie : « Les discussions et les criailleries 
qu’on entend maintenant en societe me scandalisent au 
point que je ne puis penser sans colere a la philo
sophie (1). »

Mais, des le commencement du xvme siecle, la cour 
de Stanislas Leszczyński, a Luneville, devient un 
centre de vie intellectuelle qui attire un grand nombre 
de Polonais, et les idees franęaises se repandent de la 
sur les bords de la Vistule.

Ce « bienfaisant philosophe », comme on 1’appelait, 
bien qu’il n ’ait pas exerce d ’autorite reelle en Pologne, 
fit plus pour la culture de son peuple que les souve- 
rains saxons. Plus attriste de la decheance de sa 
patrie que de ses propres revers, il entreprit de la 
relever en 1’eclairant.

Dans son ouvrage, la vo ix  librę du citoyen  (Głos 
w olny wolność ubezpieczający), il appelle 1’attention 
de ses anciens sujets sur les defauts de leur gou- 
vernement et sur les moyens de sauver la Repu- 
blique. II insiste surtout sur la condition du 
paysan. « La base,d’un Etat, c’est le peuple, dit-il, sans 
cette base il ressemble a la fragile statuę aux pieds 
d’argile, de Nabuchodonozor. » II avait preparetout un 
plan de reformes qu’il comptait realiser s’il parvenait 
a conquerir le tróne. Trompe dans ses espoirs par 
Topposition de 1’etranger, il n ’abandonna pas ses 
desseins et chercha a conquerir 1’opinion a ses gene- 
reux projets.

Sa cour de Lorraine devint une veritable universite
(1) W . S m o l e ń s k i .  Une nouvelle philosophie en Pologne. Biblio

teka warszawska, Varsovie, 1891, Ł. II. p. 24.
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ou il entretenait un grand nombre de ses concitoyens.
II leur reserva douze bourses dans 1’ecole militaire 
qu’il fonda a Luneville. Les jeunes Polonais s’y pene- 
traient des nouvelles idees philosophiąues et politiąues, 
prenaient le gout des chefs-d^uyre franęais, per- 
daient leurs prejuges sociaux. Ils revenaient dans leur 
pays debarrasses de leur orgueil aristocratiąue et 
animes d’un sincere amour du bien public.

C'est de Luneville que sortirent les freres Załuski, 
Andre-Stanislas, eveque de Cracovie, qui songea a 
offrir a Wolff une chaire de philosophie a l’universite 
de Cracovie, et Joseph-Andre, eveque de Kiew, auquel 
Varsovie dut une admirable bibliotheque.

Joseph-Andre Załuski (1) (1702-1774) etait vraiment 
un homme superieur, et les contemporains louaient 
avec raison 1’etendue de son esprit et la noblesse de 
son caractere. Grand amateur de livres. il ne se conten- 
tait pas de les entasser dans sa bibliotheque, mais les 
lisait et en profitait. Son activite s’exeręait sur les 
ehamps les plus varies; editeur de toutes sortes d’ou- 
vrages anciens ou modernes, bibliographe dont la 
curiosite embrassait toute la litterature ancienne, insti- 
gateur du mouvement intellectuel, ecrivain en vers et 
en prose, critique, historien, satirique, fondateur enfin 
de la plus vaste bibliotheque de 1’Europę orientale (2), 
il a marque de son empreinte la nouvelle renaissance 
polonaise.

A lui seul il est pour son pays une academie et une

(1) A .  B r u c k n e r .  Histoire de la litterature polonaise. Varsovie, 
1903, t. I; p. 407.

(2) Cette bibliothćąue se composait de plus de 200.000 volumes. 
En 1748 il l'ouvrit au public de Varsovie, et en 1763 en fit don ń la 
Rśpubliąue. Toute cette biblioth&ąue se trouve actuellement dans 
des caisses ćt Pćtersbourg depuis l’śpoque oCi Catherine II l’y fit 
transporter.
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bibliotheąue, et son activite suffit a une tache qui 
aurait accable vingt travailleurs moins bien doues.

II recueillit quelque cent mille imprimes et ma- 
nuscrits qu’il parcourut et analysa, tout en donnant, 
comme bibliomane, lapreference aux ceuvres rares.

Malgre sa curiosite universelle et ses relations 
etendues a 1’etranger, son patriotisme etait aussi ardent 
que sincere et ses affections intimes allaient avant tout 
a sa langue maternelle.

Tres attache a sa foi, incapable de trahir ou de dissi- 
muler ses convictions, il merita d’etre jete dans les 
prisons de Kaługa (1) ; il y prouva la trem pe de son 
ame en chantant au milieu des tourments les Psaum.es 
de Vexil.

« Qu’un pareil type d’homme put naitre et agir en 
Pologne, dit le professeur Bruckner, rien ne saurait 
mieux montrer la profonde, 1’ancienne, l’excellente 
culture de cette terre (2). »

A 1’ecole de Stanislas Leszczyński appartenait 
encore Venceslas Rzewuski, grand generał de la cou- 
ronne, qui partagea l’exil de Załuski a Kaługa.

II contribua egalement par ses ouvrages litteraires 
au mouvement intellectuel.

Autour de lui se rassembla un groupe qui compre- 
nait, entre autres, Wielopolski, traducteur de Voltaire, 
et Sapieha, chancelier de Lithuanie, traducteur de 
VHistoire des Revolutions romaines de Vertot.

La culture franęaise, qui mit ainsi sa m arquesur ces 
chefs de la litterature et de la politique polonaises, 
n’avait guere encore penetre les masses peu eclairees 
de la noblesse.

(1) II fut arretć par ordre de Repnine, pour s Stre opposś aux 
prćtentions de Catherine II, lors de la Dióte de Radom, en 1767.

(2) A. B r u c k n e r . L. c ., t .  I, p. 407.

http://rcin.org.pl



— 65 —

Pour que les saines idees politiąues et sociales pro- 
pagees p a r l’elite intelligente fussent admises par cette 
masse et pussent contribuer au relevement du pays, il 
etait indispensable de reformer Tenseignement, dont 
1’etat deplorable etait une des causes essentielles des 
maux dont la Republiąue souffrait et dont elle allait 
mourir.

II se trouva, par bonheur, un homme, sorti lui aussi 
de Tecole de Leszczyński, qui comprit egalement la 
necessite de cette reforme et y consacra sa vie.

Le piariste Stanislas Konarski n’etait pas un savant 
au sens strict du mot, mais un homme d’un esprit 
penetrant, d’un cceur ardent et d’une volonte obstinee, 
un des meilleurs patriotes que la Pologne ait jamais 
connus; irreprochable dans sa vie, severe pour lui- 
meme et indulgent aux autres, desinteresse, unique- 
ment soucieux de payer a son pays la dette qu’il recon- 
naissait avoir contractee envers lui; ne s’effrayant pas 
des difficultes, mais ne se les dissimulant pas, il mar- 
chait au but sans impatience, mais avec une assurance 
inflexible; il mettait au sernice de ses idees une irró- 
sistible eloąuence. Mais ces dons, fait remarquer 
Łukaszewicz, ne lui auraient pas suffi, s’il n’avait eu 
la chance d’etre allie aux premieres familles du pays. 
Grace a elles, il trouva les fonds necessaires a son 
entreprise et fut protege contrę les persecutions que 
sa propre congregation suscita au debut contrę lui (1).

Ne (2) au village de Zarzyce, dans le Palatinat de 
Cracovie, le 30 septembre 1700, il etait entre a l’age 
de quinze ans dans 1’ordre des Piaristes. Apres avoir 
fait son noviciat a Podoliniec, puis ses etudes de phi-

(1) J. Ł u k a s z e w i c z . H istoire des ecoles..., t. II, p. 5.
(2) K . W o j c i e c h o w s k i . La jeunesse de S tan islas Konarski. Lćo- 

pol, 1895.
5
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losophie et de theologie, il enseigna durant quelques 
annees dans les ecoles de son ordre. En 1725, grace 
aux soins du provincial Ślegielski, il fut envoye a 
Rome ou, apres deuxans d’etudes,il devint professeur 
de rhetorique au « Collegium Nazarenum ».

En Italie, il eut 1’occasion de freąuenter une societe 
d’elite et, a son contact, il mesura Finanite et les 
inconvenients du systeme d’education etabli en 
Pologne. Des lors, il prit la resolution de le reformer 
dłabord dans sa congregation et ensuite dans le pays 
tout entier. Au bout de cinq ans d’absence, il revint, 
apres avoir visite sur son passage la France et l ’Alle- 
magne. Aussitót, il se met a l’oeuvre. II preche 
d’exemple en meme temps que, par ses ecrits, il tra- 
vaille a eveiller 1’attention de ces concitoyens (1).

Sa carriere de professeur est interrompue par 
Georges Ożarowski qui, envoye a la Cour de Louis XV 
comme ambassadeur de la Republique, apres la mort 
d’Auguste II (1697-1733), Femmene aveclui. C’est pour 
Konarski 1’occasion d’etudier la France, FAllemagne 
et la Hollande, ou il noue des relations avec plusieurs 
savants etrangers. II se penetre des nouvelles me- 
thodes, visite les ecoles les plus celebres. Ses principes 
deviennent plus precis et ses projets, plus definis.

II s’inspire tout particulierement des doctrines du 
celebre pedagogue Rollin, chez qui il frequente assi- 
dument.

Pendant son sejour a Luneyille, Stanislas Lesz
czyński Fencourage, et Fon peut dire, sans trop d ’exa- 
geration, que c’est a Stanislas que la Pologne doit le 
piariste Konarski, que son illustre origine appelait aux 
plus hautes dignites et qui borne son ambition volon-

(1) W e r n i c . Konarski, sa  me et son actioneducatrice. Pótersbourg, 
1900. — J .  Ch r z a n o w s k i . Fragm ents litteraires. Varsovie, 1908.
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tairement a la reforme de Teducation de la jeunesse (1).
A son retour (1736), Konarski se remet a l’oeuvre, 

il veut donner a la jeunesse des professeurs mieux 
prepares a leur tache et convaincre la societe de la 
necessite des changements qu’il preconise. II se fait 
nommer professeur du seminaire des piaristes a Rzes
zów et il y travaille a 1’instruction pedagogique de 
jeunes piaristes qu’il destine a repandre ses convic- 
tions et ses methodes. II envoyait les meilleurs de ses 
eleves a Luneville et ils allaient ensuite continuer 
leurs etudes a Paris sous la protection de Marie 
Lesczczyńska, la femme de Louis XV. D’autres accom- 
pagnaient a Tetranger les jeunes nobles qui allaient 
suivre les cours des universites.

Konarski ne se desinteressait pas de ses eleves, leur 
dressait un plan de travail conforme a leurs aptitudes 
personnelles, les guidait, les encourageait.

II leur prescrivait de porter surtout leur attention 
sur les methodes d’education, tant des ecoles publiques 
que des maisons privees, et, a leur retour en Pologne, 
ils devaient presenter un rapport detaille sur ce qu’ils 
avaientvu ou appris.

Konarski ne s’en tint pas la, il resolut d’introduire 
dans sa congregation la connaissance et l’amour de la 
langue grecque, il pria donc le savant medecin Mitzler 
de Kolof d’enseigner cette langue a six jeunes reli- 
gieux de Varsovie.

Les colleges des piaristes, moins nombreuxque ceux 
des jesuites, etaient surtout frequentes par la jeunesse 
pauvre, e t l ’action des reformes qui s’y introduisaient 
risquait d ’etre incomplete et lente. Pour hater le 
triomphe de ses idees, Konarski resolut de fonder une

(1) J. M o r a w s k i .  Histoire de la nation polonaise. Posen, 1877, 
t. IV, p. 285.
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ecole modele, le « Collegium nobilium », destinee aux 
fils de la haute noblesse. II en traęa lui-meme le plan 
et lui assigna pour principal but la doctrine theoriąue 
et pratiąue de la vie chretienne et civique. Avec une 
admirable precision, il fixa les devoirs du recteur, du 
prefet, des professeurs, des sous-prefets ou des sur- 
veillants, des repetiteurs, des eleves et meme des gens 
de service. II etablit un programme d’enseignement 
morał et religieux en meme temps que d’education 
physique de la jeunesse (1).

II donnę des instructions minutieuses sur la maniere 
d’enseigner chacun des articles du programme et il 
enumere les meilleurs ouvrages necessaires pour les 
maitres ou pour les eleves. II fait venir des livres de 
France, d’Italie et d’Allemagne et il encourage les 
professeurs a les traduire en polonais.

Les grandes lignes de ce reglement ainsi tracees, 
Konarski ouvre a Varsovie (1740) le college dont il 
est nomme recteur. La direction du college, quelque

(1) Voici les sujets d’śtude qu’il prescrit pour le Collegium nobi
lium, les sóminaires de la congrśgation et les ścoles publiąues :

a) Doctrine et morale chrśtienne;
b) Exercices de piśtó ;
c) Thśologie morale.
Cette thśologie ainsi que la thśologie dogmatique, le droit cano- 

nique et 1’histoire de l’śglise devaient śtre ćtudióes par les sómi- 
naristes aprós les śtudes philosophiques ;

d ) Langue, littśrature et 6loquence latine et polonaise.
Pour les sśminaristes la langue grecque et la langue hśbralque 

śtaient facultatives;
e) Arithm6tique ślśmentaire, algśbre et gśomćtrie;
f )  Histoire naturelle, physique;
g) Histoire polonaise, universelle, gśographie;
h) Philosophie, c’est-&-dire logique, śthique et mśtaphysique;
i) Politique ou connaissance sufflsante fournie aux śl6ves des 

oeuvres politiques, surtout des oeuvres de Bernouilli;
j )  Connaissance des lois du pays ;
k) Pour le oollege et le sśminaire de la Congrśgation, les langues 

franęaise, allemande et italienne comme matieres facultatives.
Pour le college seul, le dessin, 1’architecture cm le et militaire.
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feconde qu’elle put etre, le detournait cependant de 
son entreprise generale. II regrette son ancienne situa- 
tion, qui, en lui laissant plus de loisirs et de liberte, 
lui permettait de poursuivre son ceuvre generale de 
reforme et de prendre une part active a la vie publique, 
malgre 1’opposition de ses superieurs. Le zele patrio- 
tique dont temoignaient sa parole et ses ecrits inquie- 
tait cependant ces derniers. II reęoit du generał Fordre 
de rester dans son couvent, sans se meler aux affaires 
qui ne le concernaient pas.

II s’incline, non sans une amere tristesse.
« On n^dm et pas, ecrit-il, que Ton puisse travailler 

pour la Republique en dehors des ecoles (1). »
Des lors, il ne se mele plus directement a la poli- 

tique, tout en continuant a s’y interesser, comme nous 
1’apprend la correspondance dans laquelle il entre- 
tient son oncle de la guerre de Silesie (2).

Son activite ainsi arretee et limitee, il se consacre 
avec une ardeur nouvelle a 1’administration de son 
college et a la reforme scolaire. Dans une lettre datee 
du 22 septembre 1741, il ecrit : « lei, dans mon cou- 
vent, reąuies mea, in  saeculum sseculi, j’ai Tocca- 
sion de travailler pour la patrie, bien que d’une faęon 
moins eclatante, en m’employant de toutes mes forces 
a ce que reflorescat chez nous educatio juven- 
tutis  (3). »

Mais son attention ne se bornait pas exclusivement 
a 1’enseignement proprement dit.

A son oeuvre de regeneration scolaire, Konarski 
joignait des travaux de litterature. II traduisait des

(1) H .  B i e g e l e i s e n .  Correspondance de Stanislas Konarski avec 
son oncle Jean Tarło. Przewodnik naukowy i l i te r a c k i .  Leopol, 1883, 
p . 934.

(2) H. B i e g e l e i s e n . L. c ., p . 1127.
(3) Ibidem, p. 934.
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ouvrages etrangers, notamment des pieces de Cor- 
neille. II composa meme une tragedie, Epam i- 
nondas, d’une haute valeur educatrice et de tendance 
eminemment civique. II ecrivit, dans le meme esprit, 
plusieurs petits poemes latins, qu’il publia en 1767, 
sous le titre  d’Opera lyrica.

Les representations sceniques etaient tres repan- 
dues en ce moment, mais les pieces que l’on faisait 
jouer par les jeunes gens etaient des plus miserables. 
Corneille, Racine et les grands ecrivains franęais 
n’etaient guere connus que du petit nombre de sei- 
gneurs qui avaient visite les pays etrangers.

Konarski veut relever le gout et repandre la con- 
naissance des chefs-d’ceuvre classiques; pour cela, il 
fonde, en 1740, un theatre aupres du college.

Desireux aussi de repandre parmi ses eleves le 
sentiment de la naturę et Tamour des champs, en 
meme temps qu’il se preoccupe d’ameliorer leur 
temperament physique, il choisit, sur les bords de la 
Vistule, un endroit charmant et y fait batir une 
maison d’excursions et de vacances qu’il nomme Żoli
borz (1).

Sa pedagogie, directement inspiree des philosophes 
franęais, se fonde sur les theories de Locke et de 
Condillac.

C’est a ce moment-la que fut introduite dans 
les seminaires et les ecoles piaristes la nouvelle 
philosophie, dont 1’initiateur en Pologne, fut leleve 
de Konarski, le piariste Antoine Wiśniewski, que les 
jesuites traitaient de corrupteur de la jeunesse (2).

Les philosophes que l’on commente avec le plus

(1) Żoliborz vient des mots franęais joli bord.
(2) W. S m o l e ń s k i . Une nouvelle philosophie en Pologne au 

XVIII* siacie (Biblioteka warszawska), 1891, t. II, p. 7.
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depassion sont Gassendi, Descartes, Leibnitz et Wolf 
et de 1’union de tous ces systemes, on tire une sorte 
d’eclectisme.

Cette nouvelle philosophie penetra plus tard 
dans les autres ecoles. « Les piaristes ont obtenu, 
ecrit Kitowicz dans ses M emoires, que toutes les 
ecoles acceptassent le Neoterisme ou doctrine recen- 
tiorum , d’apres laąuelle la terre tourne autour du 
soleil, et non le soleil autour de la terre, de meme que 
le róti tourne autour du feu, et non ;le feu autour du 
róti (1). »

Dans le College noble et dans les etablissements qui 
sont plus tard fondes sur ce modele, on s’applique a 
developper chez les jeunes gens 1’esprit d’observation 
et a eveiller, chez eux, le jugement.

Konarski nous apparait aussi comme le disciple des 
encyclopedistes par la largeur de ses idees, son esprit 
d’humanite, sa haine des prejuges, ses efforts pour 
developper les sentiments d’egalite. II s’en separe nette- 
ment, au contraire, par son patriotisme et Timportance 
extreme qu’il attache aux questions nationales.

II s’efforce d’eveiller chez les jeunes gens 1’esprit 
de reflexion par la lecture (2).

(1) K i t o w i c z . Description des moeurs et des coutumes sous le 
r&gne d’Augustę III. Posen, 1840, t. I, p. 30.

(2) Le septińme paragraphe du chapitre des Lois et coutumes du  
college de Varsovie leur recommande de prendre le gout des livres 
sćrieux qui traitent de morale, de politiąue, d’histoire, de littś- 
rature, et de rejeter les mśchants romans et les ćcrits contraires & 
la religion et la vertu. « Si l'on ne devait savoir, dit-il plus loin, que 
ce qui s Japprend dans les classes, on resterait ignorant toute sa 
vie. L’ścole apprend seulement h śtudier et k profiter de la lecture 
qui seule fait des hommes savants et utiles au pays. Celui pour 
qui les livres sont devenus des maitres peut se passer de maitres. 
Grace aux livres, l’homme se cultive indśfiniment a condition qu’il 
ait appris a en tirer parti dśs la jeunesse. Celui qui a nśgligś de 
1’apprendre ne le pourra plus quand il sera aux prises avec les mille 
complications de l’existence. » Ł u k a s z e w ic z . L . c ., t. II, p. 22.
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Aussi chaąue college possede une riche bibliotheąue, 
composee avec le plus intelligent liberalisme. On la 
munit des meilleurs ouvrages scientifiąues, de cartes 
geographiąues, de globes, d’appareils physiąues et 
meme parfois de collections d’histoire naturelle.

Mais si Konarski veut former des hommes cultives et 
instruits, c’est pour qu’ils puissent etre des citoyens 
utiles. « Qae les eleves aient toujours presente a 
1’esprit la patrie, pour laąuelle ils sont nes, qu’ils 
brulent d’amour pour elle des leurs jeunes annees, 
et, afin de repondre a ce qu’elle attend d ’eux, 
qu’ils se preparent, en se formant aux sciences et 
aux bonnes moeurs, a une vie digne de leur destinee; 
qu’ils s'affermissent surtout dans la foi pour laquelle 
leurs peres ont verse leur sang, dans la crainte de 
Dieu et les vertus chretiennes, sans lesquelles on ne 
peut faire de bien, ni a soi, ni aux autres. La religion, 
la conscience, 1’honneur, voila ce qui doit diriger les 
citoyens. »

Les memes preoccupations patriotiques lui dictent 
ses conseils sur la conduite a tenir vis-a-vis des infe- 
rieurs (1).

Apres ces principes generaux, les statuts du college 
parlent de la politesse, de la tenue, de la proprete, du 
respect des choses d’autrui, des relations entre eleves 
et autres points de discipline.

Les eleves prononcent, en polonais, des allocutions 
publiques, dans lesquelles ils developpent lessujets qui

(1) « II ne faut jamais maltraiter les domestiąues, mais ecouter 
leurs conseils (naturellement les bons conseils) et leur pardonner 
leur fautes. Ils sont des hommes comme nous et des crćatures de 
Dieu. C’est pour un maitre un signe de mauvais coeur que de n’śtre 
pas aimś de ses domestiąues. Que les ćleves traitent donc avec 
douceur les gens du collage prśposós ći leur service. » J. Ł u k a s z e 
w i c z .  H istoire des ecoles, t. II, p. 30.
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leur sont donnes en composition. Ces sujets, tels que :
« Du premier but de Teducation », « Du moyen de faire 
le bonheur de sa patrie », « Des ąualites divines contrę 
les deistes », « Du bonheur de la vie «De la reforme 
des mceurs polonaises en ce qui touche au droit 
divin », « De la reforme des moeurs polonaises en ce qui 
touche au droit de la patrie », « De la grandeur et de 
la decadence des Romains», nous donnent Tidee de 
1’esprit qui regnait dans les ecoles piaristes. Ces com- 
positions etaient parfois imprimees (1).

(1) J. Ł u k a s z e w i c z .  L. c., t. II, p. 118. — Dśsormais les ścoles 
piaristes comprirent trois ou six classes, qu’on appelait encore a la 
maniere ancienne: parva, grammatica, syntaxis, etc..., mais plus 
souvent dćj&, premiere classe, seconde, troisi&me, etc.

Yoici quel en śtait le programme :
Prem iere: ślśments de latin, d’arithmetique, d’histoire et de gćo- 

graphie.
Seconde : verbes irrśguliers et syntaxe de la langue latine, tra- 

duction des Selectce e profanis seriptoribus historice, les quatre 
regles de l’arithm6tique; gśographie de 1’Europe et notamment de 
la Pologne.

Troisieme: prosodie latine, traduction des Selectce (de Temperantia), 
confśrences sur la ciyilisation romaine, progressions arithmś- 
tiques et gśomśtriques, góographie genćrale.

Quatrieme : traductions de Salluste, de Tite Live, d’Ovide, de 
Virgile et d’H orace; tropes et figures de rh6torique, śtude de la 
langue polonaise; algebre et trigonomótrie.

Cinquieme : physique et cosmographie.
Sixiśme : eloquence. L’Enseignement de la langue franęaise śtait 

divisś en trois classes, selon les connaissances et le besoin des 
ćtudiants.

Dans la premiere classe, on enseignait & lire et & prononcer, les 
dśclinaisons, la conjugaison et la syntaxe.

Dans la seconde, on lisait les oeuvres franęaises, par exemple 
« Tślśmaque » de Fśnelon; on traduisait dans la langue maternelle 
et on apprenait par coeur des morceaux choisis d’auteurs fran
ęais cślóbres.

Dans la troisieme enfin,leseleves ścrivaient des lettres en franęais. 
L’enseignement de la langue allemande śtait divisś d’une faęon ' 

emblable en trois classes, etla mśthodede 1’enseigner śtait la meme. 
La danse, l ’escrime, l’śquitation, le dessin et la musique ne faf- 

saient pas partie du plan gśneral d’enseignement dans les colleges 
et dans d’autres ścoles piaristes.

Pour 1’enseignement de ces arts d’agróments on payait k part.
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En peu de temps, les ecoles des piaristes ainsi 
reformees, et surtout le college de Varsovie, se conci- 
lierent la faveur generale.

Des institutions analogues furent alors ouvertes a 
Leopol (Lwów) et a V ilna,ou elles attirerent un grand 
nombre des eleves de l’Academie de Cracovie et des 
ecoles de jesuites.

C’est a la fondation du College noble a Varsovie, a 
la correction des statuts des ecoles piaristes et a la 
renovation de ces ecoles sous la direction des disciples 
de Konarski que commence la renaissance des lettres 
et de 1’instruction en Pologne.

La superiorite des nouve!les methodes etait si mani- 
feste que les rivaux des piaristes, les jesuites, furent 
bientót forces de suivre leur exemple et de modifier a 
leur tour leurs habitudes, dans les nombreux etablis- 
sements qu’ils possedaient dans la Couronne et en 
Lithuanie.

Konarski n’avait rien neglige pour eclairer 1’opinion 
et pour convaincre les educateurs (1). II s’en prit, tout 
d’abord a la ridicule faęon d’exprimer les pensees et 
les sentiments que la rhetorique jesuite avait mise a la 
mode, dans la conyersation comme dans les discours 
publics (2).

Les railleries de Konarski souleverent de vives 
polemiques, mais les pauvres arguments de ceux qui 
se sentaient atteints par ses sarcasmes ne pouvaient 
diminuer le poids de ses critiques.

En meme temps qu’il attaquait le mauvais gout et

(1; Ł a g o w s k i . K onarski comme reform ateur des Ecoles publiques. 
Varsovie, 1884.

(2) Dans son livre intitulś De em endandis vitiis eloąuentiaz qui 
parut en 1741, il se moque des phrases pompeuses, du manque 
de sens, de style et de gout, des expressions bizarres, de 1’enflure, 
et de la fausse ćrudition.
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le pedantisme pueril, il donnait les preceptes d’une 
bonne rhetoriąue dans son De arte bene cogitandi ad 
artem  dicendi bene necessaria; il y recommandait 
aux m aitres la traduction du latin en polonais, car le 
« souci de la langue maternelle doit etre leur premier 
devoir ».

De 1760 a 1763, parut le meilleur ouvrage politiąue 
de Konarski : O skutecznym  rad sposobie (De la 
faęon de deliberer efficacement). Non seulement il y 
condamne sans reserve le liberum  veto, mais il y 
donnę tout un plan de reformes politiąues et sociales. 
Apres la publication de ce livre, Konarski reęut du roi 
une medaille avec cette inscription sapere auso.

Malgre le prestige que lui donnait Festime du roi, 
malgre Feloąuence et la clarte de ses arguments, 
Konarski ne fut ni compris, ni ecoute par la masse de 
la noblesse. II n ’ignorait pas, d’ailleurs, la tenacite des 
prejuges qu’il avait a vaincre, et avec un entetement 
paisible, il reprenait sans se lasser la demonstration 
des verites qui lui tenaient au coeur. II cherchait les 
raisons les plus claires,les arguments les plus peremp- 
toires. II s’agissait de convaincre des ames pueriles et 
des coeurs enfantins, et il se mettait a leur portee. II 
appuyait ses demonstrations d’exemples tires de Fhis- 
toire des dietes polonaises sans cesse interrompues 
pour des motifs d’ambitionprivee, ou de Forganisation 
politique des pays occidentaux qui avaient echappe a 
Fanarchie, grace au systeme parlementaire et a la regle 
de la majorite.

II attire d’abord 1’attention du lecteur sur Fhorrible 
confusion qui regne dans le pays, denonce la venalite 
de la justice, lesparjures,lesviolences,les abus innom- 
brables et qu’on oublie presque, tant ils sont passes a 
Fetat d’habitude. II montre Farmee reduite a rien ; les
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finances de 1’Etat plus mai gerees et moins prosperes 
que celles d’un grand nombre de villes etrangeres; les 
frontieres violees et le territoire impunement envahi 
par les voisins; l’existence et la fortunę des citoyens 
sans cesse en danger au milieu des dissensions entre 
grands seigneurs; enfin toute la vie publiąue fDoule- 
versee par des elections hatives et irregulieres et 
surtout par des dietes incoherentes qui n’aboutissent a 
aucun resultat et dont aucune, depuis pres de soixante- 
dix ans, n’est arrivee a une fin reguliere.

Bref, il compare la Republiąue a un vieux navire 
maladroitement radoube et qu’une complete restaura- 
tion peut seule preserver de couler a fond.

« Certains croient, il est vrai, dit-il, cette restauration 
inutile, puisque c’est par le desordre meme que la 
Pologne subsiste; mais ce sont des fous ou des mise- 
rables, insensibles aux malheurs de la patrie ou a 
leurs propres interets. Par le desordre, la Pologne ne 
subsiste pas, elle perit. Par ou faut-il donc commencer 
la reforme? Par le seul instrument possible de cette 
reforme, parła diete. Sans une transformation radicale 
des conditions de la vie parlementaire, aucune ame- 
lioration n’est possible. L’assemblee des representants 
du pays est Tamę qui vivifie le corps de l’Etat. C’est 
cette ame qu’il faut guerir, pour guerir la Pologne 
toute entiere. II faut rendre les dietes efficaces, en les 
defendant contrę les dissolutions arbitraires. Plusieurs, 
sans doute, y ont deja pense; ils proposent qu’on ne 
permette d’interrompre les dietes que pour des motifs 
d’interet generał. Etrange illusion! s’ecrie Konarski. 
Comme si on avait jamais affiche d’autres pretextes. 
Les interets prives se sont toujours colores de Tinteret 
generał. Qu’importent les raisons alleguees si aucune 
diete n’aboutit? ł’interet generał en est-ił mieux servi,
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pour etre allegue a chaąue instant? Le seul moyen est 
de rompre completement avec des traditions qui detrui- 
sent le pays entier. II faut supprimer sans reserve le 
liberum  veto, d’autant plus qu’il n ’a jamais ete con- 
sacre par la loi, mais introduit par la coutume. C’est 
un usage faux et pernicieux en lui-meme, puisąue un 
accord absolu ne peut jamais regner entre les hommes. 
Qu’on le remplace donc par le principe de la majorite 
a rexemple des nations d’Occident. »

Cet ouvrage, qui parut successivement en 1761, 
1762 et 1763, suffirait a mettre Konarski au premier 
rang des reformateurs politiques de la Pologne.

Les Czartoryski s’en inspirerent lors de la diete de 
convocation en 1764.

Pendant qu’il portait ainsi la lumiere sur les plaies 
dont mourait le peuple, il pouvait commencer a ap- 
precier le resultat de ses travaux sur 1’education.

Les jesuites, emus de la concurrence que leur fai
saient les nouvelles ecoles, profitaient de l’exemple des 
piaristes. Ils avaient commence a fonder des colleges 
semblables au Collegium, nobilium  et a envoyer leurs 
jeunes religieux faire des etudes superieures en 
France, en Italie et en Allemagne.

Dans les colleges nobles des jesuites, Tenseignement 
fut organise sur le plan dresse par Konarski. Mais ils 
ne suivaient le mouvement qu’avec une visible repu- 
gnance et ils n ’appliquerent les methodes modernes 
qu’a 1’education des fils des seigneurs (1).

En depit de ces timidites etdecessourdesresistances, 
il est certain que depuis lors un progres est sensible 
dans tous les etablissements scolaires.

L^cadem ie des jesuites a Yilna commence a mon-

(.1) Ł u k a s z e w i c z .  L. c., t. II, p. 39.
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trer un peu plus de vie scientifiąue bien que les 
maitres, mediocres et timores, ne se degagent que len- 
tement des anciennes traditions (1).

Les Theatins (2) de Varsovie fondent a l’exemple de 
Konarski un college noble, etlesAcademiesde Cracoyie 
et de Zamość semblent aussi comprendre la necessite 
d’une renovation. Malheureusement ici la decadence 
etait tropancienne et trop profonde et le succes fut nul.

A Zamość, Karwosiecki, professeur de 1’Academie, 
etablit en 1760 un college sur le modele de celui de 
Varsovie. Cependant, ce college, peu freąuente et mai 
entretenu, n ’exeręa aucune influence sur Tamelioration 
des sciences dans 1’Academie meme (3).

En 1746, l’eveque Adalbert Laskarys reforme l ’uni- 
versitede Zamość sur les conseils de Thomas Zamoyski, 
palatin de Lublin.

Laskarys y trouva douze professeurs, mais six seule- 
ment faisaient leurs cours. Les autres, soit a cause du 
petit nombre d’eleves, soit a cause du manque de fonds 
qui leur faisait craindre de ne pas etre payes,ne met- 
taient jamais les pieds a l’universite. II fit alors renou- 
veler la bourse fondee par Starnigiel et la distribua 
a douze eleves pauvres, quatre dans chaque faculte; il

(1) Elle ne diffśrait pas des ćcoles supśrieures des jesuites et ne 
se composait que de deux facultśs comme auparavant, c’est-a-dire 
des facultśs de thśologie et de philosophie. B i e l i ń s k i .  L ’Unicersitć 
de Yilna. Cracovie, 1900, t. III, p. 631.

(2) Les Theatins ćtaient arrivćs en Pologne aprfes tous les autres 
ordres. Ce n’est guere qu’en 1716 qu’ils avaientouvertk Varsovie une 
sorte de collóge,quifut transformś en 1755 & 1’imitation de celui de 
Konarski; il disparut en 1783 parce que les Thćatins refusćrent de 
se soumettre aux regles de la Commission d’śducation nationale.

(3) Dans ce college on enseignait, la gśomćtrie, la gćographie, 
l ’arithmśtique, la rhćtorique, la po6tique, 1’histoire, les langues 
franęaise, allemande et latine, le droit national; les ślóves qui vou- 
laient apprendre 1’italien, la musique et 1’architecture devaient 
payer un supplśment.
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ordonna aussi de distribuer aux etudiants meritantsdes 
subsides pris sur les fonds legues a 1’academie. II di- 
\isa  Tunhrersite en quatre tacultes. Aux deux ehaires 
de theologie thomiste et scolastiąue il ajouta la theo
logie polemiąue et morale.

La faculte de droit se composa de ąuatre professeurs : 
droit canoniąue, droit civil, droit polonais et procedure 
canoniąue.

La chaire de medecine, qui depuis 1691 n’avait aucun 
titulaire, en reęut un.

Laskarys laissa la faculte de philosophie et toutes 
les ecoles qui dependaient de Tacademie dans le meme 
etat ou il les avait trouvees. En somme, la reforme 
echoua parce qu’elle fut incomplete et peu rationnelle.

L’Academie de Zamość avait ete completement ruinee 
et desorganisee a Tepoque des guerres suedoises; 
Laskarys quand il essaya de lui infuser une vie nou- 
velle, ne songea qu’a une restauration du passe; il ne 
comprit pas que le siecle demandait autre chose et 
qu’il ne suffisait pas de retablir quelques ehaires pour 
attirer des eleves(l).

Les ecoles superieures basiliennes etablies a cette 
epoąue a Buczacz, Włodzimierz, Humań avaient la 
meme organisation que les ecoles des jesuites ou les 
Basiliens en-voyaient leurs eleves pour se preparer aux 
fonctions de professeurs.

L^cademie de Cracovie avait pour chancelier, depuis 
1746, Stanislas Kostka Załuski, nomme a cette date 
eveque de la ville.

Załuski etait un homme d’une serieuse instruction et 
d^une reelle valeur. II fit les efforts les plus perseve- 
rants pour relever Tenseignement national.

(1) J. K o c h a n o w s k i .  Histoire de l ’Academie de Zamość. Cra- 
covie, 1900.
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Aussitót apres avoir pris possession de son siege, il 
conęut le dessein de reformer les methodes d’ensei- 
gnement de la philosophie et des sciences mathema- 
tiąues a FAcademie. Pour cela il essaya d’attirer a 
Cracovie Christophe Wolff avec lequel il etait en bon- 
nes relations et qui aurait ete charge d’un cours public 
de mathematiques et de philosophie.

Załuski se heurta au mauvais vouloir des professeurs 
de l’Universite qui craignaientde compromettre la foi 
de leurs eleves en les confiant a la direction d’un pro
testant. En vain Załuski reprocha-t-il a la docte assem- 
blee de negliger sa propre renommee et 1’interet du 
pays; les academiciens s’enteterent et m irent leur 
orgueil a demontrer qu’ils ne reculaient pas meme 
devant un eveque.

Załuski etait tenace; ne pouvant faire venir W olff, il 
envoya a Halle ou il professait, Fabbe Świątkowski se 
perfectionner pres de lui dans les mathematiques et 
les sciences physiques.Mais, quand,de retour aCracovie, 
Świątkowski voulut introduire les theories de Wolff et 
initier peu a peu les eleves aux etudes de la philosophie 
nouvelle,il se heurta lui aussia Tentetement des vieux 
professeurs etil dutpeu apres quitter 1’Academie (1).

Pendant le regne de Stanislas-Augustę Poniatowski, 
le successeur de l’eveque Załuski, Cajetan Sołtyk, 
renouvela les essais de reforme, mais sans plus de 
succes.

Quelques annees cependant avant Tinstitution de la 
Commission d’education, l’obstination de rUniversite 
dans le culte des methodes anterieures commenęa a 
fłechir.

Joseph Putanowicz, professeur de mathematiques
(1) H. K o ł ł o n t a y . E ta t de l’instruction en Pologne dans les der- 

nićres annees du regne d ‘Augusta III. Poseu, 1841, t. I, p. 148.
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et de philosophie a l’universite apres son retour d’Italie, 
lui demontra la necessite de rajeunir 1’enseignement. 
On ouvrit alors un cours de philosophie eclectiąue dont 
Putanowicz fut le premier professeur. On divisa les 
sciences mathematiąues en ąuatre classes, auxquelles 
on assigna autant de professeurs (1).

La duree de 1’enseignement de ces sciences etait de 
deux annees.

A la faculte de droit on crea les ehaires de droit 
naturel et de droit coutumier. Ces changements etaient 
encore bien insuffisants (2).

La langue dans laąuelle les professeurs faisaient 
leurs cours etait toujours le latin et, comme au moyen 
age, les professeurs dictaient aux eleves leurs cours; 
les leęons une fois composees ne variaient plus 
et les cours se transmettaient ąueląuefois en heri* 
tage (3).

Dans les ecoles qui relevaient de 1’Academie de

(1) Dans la premiere classe on enseignait l’arithmśtique et la gśo 
mśtrie d’Euclide avec la trigonomótrie e t l ’algebre;

Dans la seconde, la mścaniąue et l’hydraulique;
Dans la troisi&me, 1’astronomie et l’optique ;
Dans la quatrieme, l’architecture cWile et militaire avec la pyro- 

technique.
Ce programme comprenait aussi les parties principales de la 

physique. De plus, dans la mfime facultó on introduisit 1’enseigne
ment des langues orientales.

(2) En quel śtat se trouvait, par exemple, la facultś de mśdecine, 
nouspouvons enjuger par ce fait que, dans chaque ville etpres des 
cours des magnats, il y avait des mśdecins franęais, italiens, par- 
fois allemands, parce que l’Acadśmie de Cracovie ne pouvait 
fournir de bons mćdecins polonais. La Di6te de 1768 essaya de 
combler cette lacune peu honorable pour le pays en dócrśtant la 
fondation d'une acadćmie de mśdecine et des sciences naturelles śi 
Varsovie, avec une dotation de quatre cent mille florins polonais. 
Tous les mśdecins et barbiers devaient relever de cette acadśmie 
et donner aux pauvres des secours gratuits (Yolumina legum, 
t. VII, p. 304;. Le dścret de la Dióte resta lettre morte ćt la suitę 
des śvśnements politiques qui survinrent.

(3) Ł u k a s z e w i c z .  L. c., t. II, p. 105.
6
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Cracovie, ni le plan ni la methode n’avaient ete modi- 
fies. Dans quelques centres seulement, par exemple a 
Posen, on avait commence a enseigner la langue 
franęaise.

Les ecoles elementaires ou paroissiales etaient tres 
negligees. Dans les villages, elles etaient tresrares. Le 
clerge ne s’y interessait guere et les nobles auraient 
plutót redoute Finstruction des classes pauvres, si 
quelques-uns y eussent songe.

Dans les villes, la situation etait moins mauvaise, car 
lorsque la Commission d education voulut connaitre 
le nombre et 1’etat des ecoles paroissiales et chargea 
ses inspecteurs de lui en faire un rapport particulier, 
ceux-ci en trouverent cent huit.

La Grande-Pologne en comptait soixante-trois et la 
Petite-Pologne, quarante-cinq (1).

Comme jadis on y enseignaita lire, a ecrire, un peu 
de calcul, ęa et la quelques rudiments du latin ; mais 
les eleves apprenaient surtout le catechisme et le 
chant ecclesiastique.

L’education des jeunes filles etait exclusivementaux 
mains des religieuses; toutefois les familles nobles et 
riches commencaient a faire venir des Franęaises gou- 
vernantes.

La premiere pension lai'que pour les jeunes filles 
fut fondee a Varsovie a cette epoque par une Allemande 
nommee Strumle.

Vers 1761, 1’abbe lgnące Konarski, frere du refor- 
mateur, ouvrit a Opole la premiere ecole profession- 
nelle.

11 appela a cette ecole de bons mai tres qui devaient 
preparer les jeunes gens a differents metiers.

(1) Ł u k a s z e w i c z .  L .  c., t. II, p . 152.
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Les piaristes leur enseignaient les sciences elemen- 
taires necessaires a leur metier.

La diete en 1764 approuva cette ecole.
En somme, les efforts de Konarski n’avaient pas ete 

perdus : grace a lui, des idees nouvelles s’etaient 
repandues (1), et la necessite de methodes plus ration- 
nelles avait ete reconnue ; les membres les plus eclai- 
res de la societe s’etaient convaincus qu’il etait indis- 
pensable de reorganiser 1’instruction. L ’ceuvre etait 
amorcee cependant plus que realisee. Elle s’etait 
heurtee a des resistances opiniatres et meme la ou elle 
avait ete acceptee en principe, elle n ’avait ete appli- 
quee que sans methode et avec une extreme timidite.

Les ecoles dependaient du superieur de chaque ins- 
titu t; chacun d’eux avait agi a sa guise et lors meme 
qu’il avait cede a la pression de Topinion, il s’etait 
applique a respecter le plus possible les traditions et 
a menager les prejuges des religieux.

Les meilleurs d’entre eux, convaincus de l’excel- 
lence des idees de Konarski, n’avaient pas trouve les 
maitres capables de les appliquer. Aucun plan d’en- 
semble n’avait ete ni discute, ni adopte; la confusion 
etait generale et, a chaque pas, les methodes les plus 
surannees retardaient le succes des theories modernes.

La reforme complete des ecoles et dc toute 1’instruc
tion en Pologne ne devait se faire qu’a l’epoque sui- 
vante, grace a la Commission d’education.

Du moins, l’ceuvre de la Commission n'est devenue 
possible que grace aux efforts de Konarski. Non seu-

(1) L’exemple de Konarski influa sur les Piaristes d Autriche. 
Leur provincial Doltel demanda des rśformes dans sa circulaire de 
1763. L’etude des sciences et de la langue maternelle trouva parmi 
eux de nombreux partisans. — A. K a r b o w i a k .  La pśdagogie de la 
Commission d ’śducation & la lumióre des systómes pódagogiques au 
xvm e sifecle. Przewodnik naukowy i literacki. Leopol, 1907, p. 223.
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lement il avait prepare Topinion, mais la Commission 
herita des cadres professoraux des piaristes et profita 
de leur experience, de leur organisation et meme de 
leurs programmes.

Elle modifia quelquefois leurs procedes et leurs me
thodes, mais elle partit des principes qu’avait etablis 
Konarski dans ses Ordinationes.

La pensee reformatrice de 1’humble religieux et de 
1’ardent patriotę triompha au moment ou se termi- 
nait son aetive et feconde existence. II n ’empecha 
pas la dissolution de 1’Etat polonais, mais il est permis 
de dire que personne plus que lui ne travailla a pre- 
parer lereveil national.
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CHAPITRE IV

Constitution de la diete en 1773. — Ses premieres 
preoccupations. — Suppression des Jesuites. — Dis- 
cussions qu’elle provoque. — Etablissement de laCom■ 
mission d’education nationale.

Sous peine de perdre toute vitalite intellectuelle et 
morale, la nation devait employer ses derniers restes 
de volonte a ameliorer son systeme scolaire.

La reforme politiąue entreprise par les Czartoryski 
avec l’aide de la Russie lui en offrit Toccasion. La diete 
de convocation (1764) supprima la regle de 1’unanimite 
dans les deux departements les plus importants, celui 
des Finances et celui de la Guerre, limita le pouvoir 
des Hetmans (1) et transforma les institutions mili- 
taires.

Les Czartoryski, qui dirigeaient le mouvement, 
n’avaient pas inscrit pourtant dans leur programme la 
reforme scolaire et les publicistes n’en apercevaient 
pas la necessite.

Apres 1’echec de la confederation de Bar, les yoisins

(1) On appelait ainsi les gćnśraux en chef.
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de la Pologne jugerent le moment venu de satisfaire 
leurs ambitions.

Le 18 septembre 1772, les ministres plenipoten- 
tiaires, Revitzky pour 1’Autriche, Benoit pour la 
Prusse et Stackelberg pour la Russie, signifierent au 
roi Stanislas Poniatowski les decisions de leurs souve- 
rains et lui imposerent la convocation d’une diete qui 
ratifierait leurs usurpations (1).

Toute resistance paraissait impossible. Une partie 
des patriotes avait emigre et cherchait l ’appui des 
gouvernements etrangers. Ceux qui restaient s’abste- 
naient de toute participation aux affaires publiques. 
Sur les instigations d’Essen, resident de Saxe a Var- 
sovie, une fraction de la noblesse se rapprochait des 
Russes dans 1’espoir de detróner Stanislas-Auguste 
Poniatowski (2).

Celui-ci, impuissant et faible, s’autorisa de Tassenti- 
ment du Senat qui s’etait reuni deux fois en fevrier 
1773, convoqua les dietines pour le 22 mars, et la diete 
generale s’ouvrit a Varsovie le 19 avril.

Le roi avait joint aux lettres de convocation les de- 
clarations des trois cours, afin de bien montrer qu’ilne 
se soumettait qu’a des menaces formelles. Apres avoir 
rappele ses efforts pour ecarter le desastre, il conju- 
rait les Palatinats d’elire des deputes qui fussent a la 
hauteur de la situation. Mais malgre l’activite des 
agentsdu roi dans les palatinats, malgre les manceuvres 
de la Cour de Petersbourg qui cherchait de son cóte 
a rallier des partisans, les dietines ne se formerent 
qu’en petit nombre.

(1) Correspondance inedite du roi Stanislas-Augustę Poniatowski 
et de Mme Geoffrin. Parjs, 1875, p. 439.

(2) H. S c h m i t t . Histoire de la Pologno a u x  x v m °  et x ix e siścles. 
Posen, 1866, t. II, p. 382.
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Dans les Palatinats de Wolhynie, de Podlasie, de 
Płock, de Lublin, de Kiew, elles s’en tinrent a mani- 
fester leur intention de ne proceder a aucune elec- 
tion. En quelques endroits seulement elles elurent des 
deputes, en leur donnant comme instruction de n’ac- 
quiescer a aucun partage.

Le peril generał n’avait pas suffi cependant pour 
ecarter les intrigues et desarmer les ambitions. Les 
passions cupides s’agitaient et recherchaient la faveur 
du resident de Russie, Stackelberg, en lui promettant 
de servir les desseins des allies (1). Adam Poniński 
complotait avec Petersbourg de faire de la diete une 
confederation. En soumettant ainsi TAssemblee a la 
regle de la majorite, on ecartait le liberum  veto qui 
eutpermis a un depute courageux de dejouer les espe- 
rances des envahisseurs.

Poniński etait d’intelligence avec le grand chancelier 
de laCouronne Andre Młodzi ej owski, eveque de Posen.

Poniński et Młodziejowski etaient de lamentables 
representants de cette corruption morale a laquelle 
plusieurs siecles d’anarchie a^aient amene une partie 
de la noblesse. Voici comment 1’ambassadeur Saldern, 
successeur de Wołkoński, les caracterise dans une note 
a son gouvernement : « Młodziejowski, chancelier de 
la Couronne, eveque de Posen, Machiavel polonais, se 
vend au plus offrant, ne jouit d’aucun respect, ni d’au- 
cune influence dans le pays. Poniński reęoit de 
1’argent, vaniteux, aimant a jouer un grand role, tres 
utile pour lancer des nouvelles, extraordinairement 
remuant (2). »

Le 16 avril 1773, les rares deputes envoyes par les
(1) Correspondance inedite du roi Stanislas-Auguste Poniatowski 

et de Mme Geoffrin. Paris, 1875, p. 445.
(2) K r a s z e w s k i . L a  Pologne pendant les trois partaęes. Posen, 

1873, t. I, p. 83.
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dietines se reunirent chez Młodziejowski, redigerent 
1’acte de Confederation et proclamerent Adam Poniński 
marechal de la Confederation de la Couronne et Michel 
Radziwiłł, depute de Brześć, marechal de la Confe
deration de Lithuanie.

Comme cette confederation etait soutenue par les 
puissances et que les deputes qui refusaient de s’y 
associer etaient exclus de toute participation a la diete, 
on pouvait supposer qu’elle reussirait a faire triom - 
pher ses intentions.

Le 22 avril, le roi lareconnut et, le 24, les senateurs 
et les ministres polonais suivirent sonexem ple. Ainsi 
se constitua la diete qui devait tenir entre ses mains le 
sort du pays. Elle comprenait 111 deputes (1), la 
moitie a peine du nombre ordinaire, e t  ces deputes 
n’etaient, selon l’expression de l’eveque Krasiński, que 
« le rebut de la societe (2). »

C’est cependant a cette meme assemblee, qui allait 
laisser dans 1’histoire un souvenir ignominieux, que 
durent leur origine quelques institutions dont le role 
fut des plus utiles au pays, entre autres la Commission 
d’education nationale (K om isya edukacyi naro
dowej) ou le ministere de 1’education publique.

Des les premiers jours, les representants etrangers 
avaient declare que la confederation serait maintenue 
jusqu’a la conclusion des traites avec les trois puis
sances copartageantes et jusqu’a complet reglement 
des affaires interieures avec Tassentiment des memes 
puissances (3). Les deliberations provoquees par cette 
declaration furent le prem ier travail de la diete.

(1) Wolumina legum , t. VIII, p. 7.
(2) K a l i n k a . Les dernieres annees du r&gne de Stanislas-Augustę, 

Cracovie, 1896, t. I, p. 205.
(3) Correspondance inedite du roi Stanislas-Augustę, p.  446.
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La ąuestion de 1’enseignement ne fut abordee que 
le 11 mai, par Oraczewski.

S’e>cartant du sujet precis de la discussion, ce 
depute demontra que la mauvaise education des 
citoyens etait la source de tous les malheurs qui frap- 
paient la Pologne. « Cette education une foisreformee, 
disait-il, toutes les erreurs disparaitront, et les triom- 
phes de la force n’auront pas de longs effets (1) ». II 
priait ensuite le roi de mettre a Tordre du jour un 
projet sur 1’education nationale. Comme tant d’autres 
voix qui s’elevaient, a la meme epoque, en faveur de 
la raison, la voix du depute Oraczewski ne trouva 
pas d^chos.

La diete nc voulut prendre aucun engagement a 
cet egard et continua ses discussions anterieures. La 
question devait cependant revenir a la suitę d’un 
evenement inattendu.

Le 23juillet 1773, par la bulle Dominus ac Redemp- 
tor noster, le pape Clement XIV supprimait 1’ordre 
des jesuites. Cet ordre comptait alors en Pologne 
2.340 membres, dont 246 professeurs qui dirigeaient 
plus de 60 etablissements d’education et possedaient 
une fortunę, tant mobiliere qu’immobiliere, evaluee a 
32 millions de florins polonais (2).

La decision pontificale qui prenait le pays a 1’im- 
proviste et le froissait dans ses sentiments comme 
dans ses interets, souleva un cri unanime de reproba- 
tion. Le roi et son entourage, sans professer une 
grandę sympathie pour les ordres religieux, s’etaient 
toujours montres favorables aux congregations ensei- 
gnantes. Qu’allait-on faire, se demandait-on, des mil-

(1J Procós-cerbal de la dibte. Seance le 11 mai 1773.
(2) Z a ł ę s k i . Histoire de la suppression des Jesuites et leur con- 

sercation en Russie Blanche. Lśopol, 1874.
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liers (Tenfants confies jusqu’alors aux jesuites. Etait- 
ce la le prix que la Pologne devait attendre de sa 
fidelite au Saint-Siege ?

Aux desastres de l’exterieur allait ainsi succeder la 
desorganisation interieure de la societe. On dut saisir 
la diete de cette importante affaire. Le rapporteur, Ra- 
phael Gurowski, prononęa un long discours qui est 
un document important. « Aucune contrainte, disait-il, 
« ne m’empechera de parler des affaires interieures 
« de mon pays. C’est a dessein que je m’ecarte de la 
« question du jour, craignant qu’on ne dise de nous 
« ce qu’on disait jadis des Atheniens : Quid s it rec- 
« tum  sciebant, sed id  facere negligebant. II ne m’ap- 
« partient pas de faire un eloge particulier d ’un ordre 
« aussi exemplaire et aussi utile a la societe que celui 
« des jesuites. La gloire qu’ils se sont acquise dans le 
« monde entier par leur defense de la foi catholique, 
« et leur talent d’eclairer les questions les plus obs- 
« cures leur rendent un temoignage assez eclatant. 
« N’est-ee pas a eux egalement que le peuple ignorant 
« doit son instruction? Or, voici qu’en retour de tant 
« de bienfaits,ils eprouvent de Rome non seulement 
« aduersasmais euersassorfes,puisque la bulle quiles 
« supprime, publiee deja dans les Etats etrangers, va 
« 1’etre bientót chez nous. L ’amour du bien public 
« nous force a protester contrę des resolutions du 
« pape funestes pour notre pays et contraires a notre 
« volonte comme a celle de nos ancetres. Que nous 
« importent les accusations des ministres etrangers? 
« Nous sommes convaincus que les nótres n ’accepte- 
« ront, ni au nom du roi ni au nom de la Republique, 
« un arret oppose aux jesuites. »

Puis s’adressant aux eveques : « J’en appelle a vous 
« qui, dans la sage adminjstration de vos dioceses, vous
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« rendez compte du zele de cet ordre tant pour 
« le progres des sciences que pour le bien des ames.
« Vos supplications auront plus de poids que les 
« nótres, aupres du chef supreme de 1’Eglise. Du reste,
« continuait-il, ce n’est que lavolonte particuliere du 
« pape. Nous pouvons repousser cette bulle, comme la 
« France l’a fait pour d’autres, et obtenir de Home le 
« maintien des jesuites (1). »

Les pompeux eloges que Gurowski decernait aux 
jesuites ne repondaient que tres imparfaitement a la 
realite ; il leur attribuait des merites que d’autres 
pouvaient revendiquer a meilleur titre. C’etait 1’ordre 
des Piaristes, comme nous le savons deja, avec ses 
ecoles reformees, qui tenait le premier rang a cette 
epoque, en matiere d’instruction ; c’etait a lui qu’il fal- 
lait rapporter le premier relevement intellectuel de la 
societe. Les affirmations de Gurowski sur les efforts 
des jesuites pour instruire « le peuple ignorant » etaient 
plus singulieres encore.

Les tentatives bien faibles dans ce sens apparte- 
naient exclusivement aux Piaristes. Du moins la diete 
se trouva-t-elle forcee de s’occuper d’une question 
dont elle ne pouvait plus se dissimuler Timportance.

A partir de ce moment, 1’affaire des jesuites demeura 
a l’ordre du jour et devint 1’objet presque exclusif des 
debats. L ’etude destraites futmise de cóte, malgre les 
reclamations reiterees et les menaces des ministres 
etrangers qui voulaient en finir au plus tot 2).

Lorsque Gurowski eut acheve son discours, le pre- 
sident de la diete, l’eveque Ostrowski, lui exprima la 
profonde reconnaissance de 1’assemblee pour son

(1) Procós-oerbal de la di&te. Sóance 46, le 11 septembre 1773.
(2) Correspondance inódite du roi Stanislas-Augustę.L . c .,p . 444.
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ardente defense des jesuites et mit aux voix sa pro
position.

II est difficile de demeler les raisons qui inclinerent 
Ostrowski a prendre, avec Gurowski, le parti des je
suites contrę le pape. Etait-il vraiment convaincu des 
merites de 1’ordre? Moins intelligent que Młodzie- 
jowski, il n’etait guere au-dessus de lui comme valeur 
morale, et on est porte a supposer que son intervention 
ne futpas determineepardes considerationstres elevees.

L ’avis de la diete fut presque unanimement favo- 
rable (1) a la proposition de Gurowski, mais le 
chancelier de la Couronne, Andre Młodziejowski, sou- 
leva des objections. II representa tout d’abord qu’il 
convenaitde traiterles affaires non expublico rum ore , 
sed ex sola certitud ine ; etait-on bien sur d’agir sui- 
vant les veritabłes principes de la religion ? « II est 
« contraire au devoir d’un bon catholique de s’opposer 
« au chef de 1’Eglise et de discuter la validite des 
« bulles. G’est au nonce a veiller a ce que le pape ne 
« decide rien sans s’entendre avec les eveques du 
« pays (2). »

L^nteryention de Młodziejowski ąt sa prompte son- 
mission au siege apostolique ne s’expliquent guere 
que par le desir de mettre la main sur les biens des 
jesuites.

Poniński, d’accord avec lui et inspire par des consi- 
derations analogues, essaya de ramener Tassemblee a 
la discussion des questions que les deputes avaient a 
regler. Son intervention provoqua un grand tum ulte ; 
le calme ne revint qu’apres que les eveques eurent 
assure que l’affaire serait traitee in  plenis ordini- 
bus.

(1) Proces-nerbal de la dićte, 1?73. Sśance 46, le 11 septembre,
2) Ibidem.
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Le depute du palatinat de Brześć-Kujawyv, Bie- 
siekierski, prit alors la parole; il donna quelques con- 
seils sur la circonspection qu’on devait apporter dans 
1’etude des tra ites ; puis, reprenant la question des 
jesuites, il ajouta qu’a la suitę des raisons donnees par 
le depute Gurowski il ne pouvait, a son tour, que 
demander a la diete le maintien integral d’un ordre 
indispensable au pays. II fut soutenu par Lenkiewicz, 
depute de Mozyr, qui commenęa par s’apitoyer sur les 
malheurs du temps en s’ecriant : O ąuanta nos un- 
diąue prem unt mała ! II ne demandait pas cependant 
a 1’assemblee unedecision categorique, maisproposait 
d ’adresser une petition au roi et d’en appeler avec lui 
a la nation toute entiere.

La faveur dont jouissait aupres des deputes l’ordre 
des jesuites n’a rien qui puisse nous surprendre. De
puis plusieurs siecles, ils avaient instruit et formę les 
jeunes generations. Les deputes qui les defendaient 
avaient ete leurs eleves et ne connaissaient pas de 
meilleur systeme d’education. Du reste, il paraissait 
impossible de les remplacer.

Parmi les deputes, il se trouva pourtant un homme 
aussi remarąuable d’esprit que meprisable de carac- 
tere, auquel revient, en depit de sa detestable reputa- 
tion, 1’honneur d’avoir resolu le probleme, lgnące 
Massalski, eveque de Vilna.

Massalski etait un descendant de Ruryk. Ne en 1729 
et chanoine de Yilna des l’age de 19 ans, il etait alle 
finir ses etudes a Rome. De retour dans son pays, 
comble de dignites laiques et ecclesiastiques> il etait 
devenu, en 1762, eveque de Vilna. Actif et entrepre- 
nant, il aimait les sciences, protegeait les savants, 
entretcnait d’etroites relations avec les encyclope- 
distes franęais et s ’employait a relever le niveau intel-
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lectuel du clerge. Mais sa fierte, son luxe, sa prodiga- 
lite obscurcissaient les beaux cótes de son caractere. 
Ami personnel de Stanislas-Augustę Poniatowski, il 
entra en 1792 dans la confederation de Targowica et 
assista a la diete de Grodno. Emprisonne pour ce motif 
a Varsovie, il fut pendu pendant les troubles de cette 
ville, en 1794.

Si, par ses depredations, Massalski merite d’etre mis 
sur le meme rang que les Poniński et les Młodzie- 
jowski,on peut dire,sans avoirle dessein de le rehabi- 
liter, qu’il avait une intelligence plus ouverte et qu’il 
avait au moins quelque souci de 1’interet public. II se 
preoc-cupait deja depuis longtemps de la reforme de 
Tinstruction. II avait meme cherche, dans ce dessein,des 
appuis a 1’etranger, et resolu d’appeler de Paris l’abbe 
Baudeau « pour le mettre a la tete des etudes (1) ». 
L’occasion lui parut favorable pour realiser ses projets.

Quand la Diete, qui avait ete prorogee au 22 jan- 
vier 1774, reprit ses seances, apres quelques jours 
consacres a la question politique, le prince Augustę 
Sułkowski, palatin de Gniezno, prit la parole et rap- 
pela qu’en dehors des traites, de nombreuses affaires 
urgentes exigeaientune prompte solution : les finances 
royales ruinees par la perte des plus riches provinces 
de la Couronne, 1’entretien de Tarmee, la reforme 
politique, et surtout 1’education nationale menacee par 
la bulle Dominus a,c Redem ptor noster. II demanda a 
1’assemblee de prier le roi d’affecter les biens des 
jesuites in  com m odum  ac m elius Reipublicae — au 
profit de la Republique, en menageant cependant les 
interets personnels des religieux (2).

(1) Correspondance inedite du roi Stanislas-Augustę et de 
jV/me Geojj'rin. Paris, 1876, p. 455.

(2) Proces-cerbal de la dićte, 1773. Session II, sćance 5',le7 octobre.
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Le marechal de la Confederation, changeant adroite- 
ment de role, se rangea a son a\is.

Ensuite Joachim Chreptowicz, sous-chancelier de 
Lithuanie, presenta son projet.

Comme on considere en generał le depute Chre
ptowicz comme Tinitiateur de la Commission d’educa
tion nationale, ce qui n’est pas tout a fait vrai, il con- 
vient de citer ici le discours qu’il prononęa sur cette 
question: « La suppression, dit-il, de l’ordre des jesuites 
« auxquels etait confiee presque toute Teducation du 
« pays et 1’importance des fonds qui lui etaient attribues 
« fournissent a la Republique Toccasion de faire les 
« lois necessaires pour conserver et developper l’ins- 
« truction publique. L’Academie de Craeovie, ou les 
« sciences sont tout a fait negligees, doit etre subor- 
« donnee aux reglements generaux de la Republiąue.
« Mettons, ajoute-t-il, aux mains du roi et d’un conseil 
<c adjoint tout ce qui concerne le developpement des 
« sciences et de 1’instruction du pays. Ce conseil doit 
« se composer d’un petit nombre de membres pour 
« eviter les intrigues, les querelles qui, sans cela, 
« pourraient aisement se produire (1). »

Si le sous-chancelier de Lithuanie ne fut point, a 
proprement parler, 1’initiateur de la Commission d’edu- 
cation et si honneur en revient plus justement d’abord 
a Oraczewski, ensuite au prince Augustę Sułkowski, qui 
avaient les premiers prononce les mots d’education na
tionale, il eut du moins le merite de donner a leurs pro- 
jets assez vagues une formę plus precise et plus claire.

II eut aussile courage de reclamer,le premier, Pattri- 
bution des biens des jesuites a 1’instruction publique. 
La creation d’un conseil charge, sous la protection du

(1) Proces-oerbal de la  diete, 1773. Session II. Sćaace 5*,le 7 oct.
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roi, de diriger ce service public, n’etait d’ailleurs indi- 
quee encore que dans des termes assez generaux. La 
formę concrete de la futurę Commission n’apparut que 
dans le projet de Massalski.

C’est donc, selon moi, lgnące Massalski qui devrait 
etre considere comme le veritable fondateur de ce minis- 
tere de 1’instruction publiqueen Pologne,et il lui donna 
le nom qui lui fut maintenu.

Le depute Kurzeniecki prit ensuite la parole et 
resume les debats. « En ce qui concerne, dit-il, 
« la creation des ecoles pour Feducation de la jeu- 
« nesse et le choix des maitres, il faut que 1’assem- 
« blee soit chargee d’y pouvoir, pour les raisons 
« suivantes. II est certain que chaque departement 
« administratif a sa fonction; si donc deux fonctions 
« appartiennent a un meme departement aucune 
« d’elles ne sera bien remplie. Par consequent, il faut 
« former une reunion speciale de personnes qui s ’occu- 
« peront de Feducation; apres l’avoir etablie, il est 
« necessaire de fixer un traitement pour les membres 
« de ce conseil. »

Ou ne eomprend pas tres bien comment il arrive, 
apres ces premisses,a proposer qu’on soumette entie- 
rement au roi ce conseil d’education nationale. « Aux 
« temps, dit-il, de Sigismond III et de Ladislas IV, la 
« direction des ecoles etait une attribution de la cou- 
« ronne royale. Les pada, conventa d’Auguste III 
« obligent le roi a defendre tous les droits de TAcade- 
« mie de Vilna. Mais comment pourrait-il le laire s’il 
« n’avaitpas danssacompetence l’instructionpublique ? 
« C’est le roi qui donnę aux ecoles et aux academies 
« leurs privileges. » La seconde partie du discours de 
Kurzeniecki est plus interessante. II fait observer que 
la direction de Feducation ne doit pas etre laissee aux
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religieux, car radministration des affaires du pays doit 
appartenir aux laiąues, comme cela a lieu dans les pays 
etrangers. ou 1’enseignement est confie a des pro- 
fesseurs laiąues, au grand profit des ecoles. On peut 
soutenir que la bulle du Saint-Pere, en supprimant la 
congregation des Jesuites, n’a d'autre effet que de 
soumettre aux eveques les membres secularises in  
sp iritua libus; mais, en ce qui concerne leurs biens 
temporels, le pouvoir ecclesiastique, qui ne les leur a 
pas donnes, ne saurait en disposer. Tous les biens ainsi 
devenus libres appartiennent au fisc, qui represente le 
pouvoir temporel. II faut seulement assurer a chacun 
des jesuites un moyendevivre honnetement. « Ce n’est 
pas moi qui parle ainsi, ditTorateur en terminant, mais 
la justice elle-meme (1). »

Un point merite d’etre retenu,dans le discours du 
depute Kurzeniecki, c’est que, le premier, il insiste 
pour que dans 1’organisation futurę des ecoles, l’edu- 
cation de la jeunesse ne soit pas livree exclusivement 
au clerge. Dans sa proposition se manifeste une cer- 
taine crainte que Teducation ne tombe, a l ’avenir, dans 
les memes erreurs qu?autrefois. Ce qui prouve que, 
malgre la vogue dont les jesuites jouissaient dans la 
nation et malgre Tattachement qu’ils avaient inspire a 
leurs eleves, 1’education congreganiste deplaisait deja 
a ceux dont le regard depassait les frontieres de leur 
pays et qui comparaientl’epanouissement intellectuel de 
1’etranger avec lastagnation scientifique de la Pologne.

L’opinion de Kurzeniecki est, d’ailleurs, d autant 
plus digne d’attention qu’il n ’est anime d;aucun esprit 
de malveillance systematique contrę le clerge, dont il 
veut non pas supprimer, mais limiter 1’influence.

(1) Proces-cerbal de la di&te, 1773. Sśance du 7 ootohre.
7 ■
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A la seance suivante, le plan de la futurę Commis
sion scolaire se dessine. Apres plusieurs projets pre- 
sentes a la diete, l’eveque Massalski prit la parole et, 
dans des phrases remplies de sentiments patriotiques, 
suivant l’expression du proces-verbal (1), ilrepresenta 
que 1’education, dont tout le bonheur de la patrie depen- 
dait, exigeait les plusgrands soins et la haute attention 
des deputes. A cet effet, il conseilla a Tassemblee de 
choisir les hommes les plus illustres de 1’Etat et de 
former avec eux une « Commission » qui, pourvue 
des fonds necessaires, dirigerait 1’education de la jeu
nesse nationale.

Le prince Michel Czartoryski, apres avoir loue les 
paroles de 1’orateur qui l’avait precede, fit observer 
que le malheur des temps ne devait pas faire oublier a 
la Republique ses prerogatives. II demanda que le roi 
fut charge d’exprimer a la cour de Rome 1’emotion 
qu’avait ressentie le pays a la suitę de 1’outrage que lui 
avait fait le Saint-Pere.

Q,uant aux fonds et aux biens des jesuites, « il faut, 
dit-il, nommer une autre commission chargee de 
dresser le tableau de leurs revenus et, d’apres ces rensei- 
gnements, organiser 1’education de la jeunesse ».

L’eveque Massalski presenta alors a 1’assemblee son 
projet « qui, dit-il, n’etait pas encore elabore definiti- 
vement, mais qui, grace a 1’accord et sur l’avis de tous 
les deputes, pourrait etre facilement ameliore (2) ».

Ce projet comprenait 1’institution de la « Commission 
d’education » dans tout le royaume, c’est-a-dire dans 
la Couronne et en Lithuanie.

Comme nous le voyons, les bases de la futurę insti- 
tution etaient desormais posees. II ne restaitplus qu’a

(1) Proces-oerbal de la didte 1773. Sćance du 9 octobre.
(2) Proces-oerbal. Sśance du 9 octobre 1773.
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regler les details d’attribution, de composition, de 
dotation, etc.

Cependant, les jours suivants, plusieurs ora- 
teurs prirent encore la defense des jesuites. C’est 
qu’apres l’arrivee de la bulle en Pologne, les jesuites 
avaient envoye le pere Wyrwicz, recteur du college de 
Varsovie, faire a la diete offre et abandon de tous leurs 
biens, a condition qu’elle repousserait la bulle. Ils 
etaient decides a se contenter de la pension qu’on 
voudrait leur attribuer et meme a s’en remettre pour 
leur existence au bon vouloir des citoyens, pourvu 
qu’on leur laissat le soin de diriger la jeunesse dans les 
sciences et la vertu (1).

Aussi, un de leurs defenseurs, Simon Dzierzbicki, 
castellan de Brzeziny, tout ense prononęantpour le pro- 
jet de Massalski et en demandant que Feducation de la 
jeunesse fut soumise au contróle du roi, conseilla-t-il 
de suspendre toute la discussion tant que le Saint- 
Pere ne temoignerait pas a la Republique les egards 
qu’elle avait le droit d’exiger.

Apres lui, le depute Raczyński, grand notaire de la 
Couronne, rappela les projets de l’eveque Massalski et 
de Michel Czartoryski. Le premier plan, generał et com- 
plet, reservaittout le pouvoir a la Commission et enle- 
vait a la Diete la connaissance des affaires relatives 
a Feducation. Le second proposait la creation d’une 
commission speciale, qui aurait pour objet de ilresser 
Fetat des revenus des jesuites, et ferait connaitre a 
Fassemblee le resultat de son enąuete au bout de 
huit semaines. Le delai pourrait paraitre un peu court, 
mais deja auparavant, les recteurs et les procurateurs 
des jesuites avaient reęu 1’ordre de preparer le releve

(1) S m o l e ń s k i  Les ólóments conseryateurs et la Commission 
d’ćducation. Ateneum , Varsovie, 1889, 1.1, p. 420,
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de leurs revenus; le travail de la commission de la 
diete etait ainsi plus facile.

Une seconde commission devait, en meme temps, 
organiser 1’education, assurer les moyens de vivre aux 
membres de 1’Ordre supprime et regler les depenses 
indispensables a Tetablissement des ecoles. Apres 
avoir fini son travail, elle se presenterait avec la 
commission des affaires financieres devant la Diete qui 
prononcerait en dernier ressort.

« La necessite du contróle de 1’autorite sur 1 educa- 
tion nationale, disait Raczyński, apparait si clairement 
qu’il n’est pas besoin de la demontrer. Mais, en tout 
cas, il est preferable qu’avant la decision de la diete 
aucune de ces commissions ne prenne de dispositions 
definitiyes. La Republique y gagnera doublement. Car, 
si les revenus depassaient les depenses, Tassemblee 
appliquerait les fonds disponibles a d’autres depenses 
necessaires; s'ils etaient insuffisants, elle chercherait 
de nouvelles ressources, puisqu’il s’agissait d’une ques- 
tion aussi importante que 1’education de la jeunesse. »

Raczyński tenait donc a mettre la futurę Commis
sion sous 1’autorite de la diete, ce qui n ’etait pas dans 
le projetde Massalski. La majorite se rallia a sa pro- 
position.

Sur un autre point aussi, le nouveau projet s’eloi- 
gnait de celui de Joachim Chreptowicz qui donnait a 
fermeles biens des jesuites et consacrait leurs revenus 
a 1’entretien des ecoles. En cas de revolutions et de 
troubles, faisait observer Raczyński, il serait tres 
difficile de faire rentrer ces revenus, et l’existence 
des ecoles serait compromise. II conseillait donc de 
vendre tous les biens de l’Ordre, mobiliers et immo- 
biliers, et d’en placer le produit dans des banques 
d'une solidite eprouvee. II ajoutait qu’il etait indis-
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pensable de nommer des ecclesiastiąues dans la com
mission financiere, afm que les pensees et les desirs 
des fondateurs lussent respectes(l).

Apres le discours du depute Raczyński, le marechal 
de la confederation de la Couronne declara que, pour ne 
pas compromettre 1’unanimite necessaire, il renonęait 
a son projet et il demanda que la proposition de Mło- 
dziejowski fut prise en deliberation. Mais, comme plu- 
sieurs deputes proposaient qu’on deliberat aussi sur le 
projet du marechal, on prit en consideration les deus 
motions. L eveque Młodziejowski exprima ensuite le 
desir de fondre tous ces projets. Massalski, avec toute 
la province de Lithuanie, desirait qu’on en finit le plus 
tót possible, et il invoque la loi, qui, disait-il, ne 
permettait pas de deliberer sur une meme question 
plus de trois jours.

Le marechal de la confederation de la Couronne 
declara que/dans les projets de la Commission d’educa- 
tion et les dispositions prises a l’egard des biens des 
jesuites, se posaient des questions multiples qui exi- 
geaientautant de deliberations. La regle du tr iduum  
ne visait que le cas ou un projet ne comprenait qu’une 
seule question.

Massalski, sans se laisser arreter par cette objection, 
insista avec chaleur pour que sa proposition fut prise en 
consideration sans delai et, en presence de la vive oppo- 
sition qułil rencontrait, il posa nettement aux deputes 
la question de savoir si la Commission d’education 
nationale devait etre ou non etablie. Ces mots provo- 
querent dans la Chambre un grand tumulte, au milieu 
duquel le prince Sułkowski, depute de Łomża, prit la 
parole. D’accord avec Massalski sur le principe de 
Tetablissement de la Commission d’education, il dę

li) Proces-oerbal, Sćance 8' du 11 octobre 1773.
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manda que cette Commission se composat de septper- 
sonnes : un senateur ecclesiastiąue, deux senateurs 
laiąues et ąuatre chevaliers; elle serait presidee par le 
roi et deciderait a la majorite des voix.

A la seance suivante ąueląues autres deputes prirent 
la parole sur le meme sujet, entre autres le prince Lu
bomirski, depute de Sandomierz, qui proposa que les 
membres de la Commission ne reęussent aucun traite- 
ment et que la duree de leurs fonctions fut determi- 
nee; le roi recevait le titre de protecteur perpetuel de 
la Commission ; elle serait renouvelee a chaque nouvelle 
diete, mais ses membres pourraient etre reelus (1). Sa 
motion sur la gratuite des charges de Commissaires 
prevalut.

Kurzeniecki demanda qu’on assurat aux jesuites les 
moyens de s’occuper d’education dans la suitę. Sans 
cela, ils se desinteresseraient de cette oeuvre pour cher- 
cher unautre moyen degagnerleur vie, et il etait urgent 
d’assurer a la jeunesse les maitres qui lui etaient 
indispensables.

On trouvera peut-etre etrange que le depute qui 
le premier avait reclame la laicite des ecoles comme 
plus appropriee aux buts de 1’education, demandat 
maintenant qu’on reservat aux jesuites une place capi- 
tale dans les ecoles.

Mais il convient de ne pas oublier qu’a cette epoque il 
n ’y avait pas en Pologne un nombre sutfisant de laiques 
instruits capables de remplacer immediatement la Com- 
pagnie de Jesus. Ce qui le prouve bien, c’e>st qu’apres 
1’etablissement de la Commission d’education, 256 je
suites furent maintenus comme professeurs. Mais ils 
ne conserverent pas la directian des ecoles (2).

(1) Proces-cerbal. Sćance du 12 octobre 1773.
(2) S m o l e ń s k i . Lesślśm ents conservateursetla Commission d’śdu- 

cation. Ateneum , Varsovie, 1889, t. I, p. -417,
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Profitantdes declarations de Kurzeniecki, le deputede 
Sieradz demanda qu’on maintint les jesuites au moins 
un an encore, et dans son zele pour leur cause, il 
s’ecria : « Qu’on leur enleve leur costume et leur nom, 
mais qu’on les laisse enseigner (2). »

Le marechal Adam Poniński demanda ensuite qu’on 
procedat a la lecture des resolutions. Mais, des les pre- 
miers mots, plusieurs deputes souleverentdesobjections 
contradictoires,etle desordre devint tel que lepresident 
voulut lever la seance. Alors un des deputes, proba- 
blement cette fois encore Andre Młodziejowski, insinua 
comme moyen de conciliation de degager ce que ces 
propositions differentes renfermaient de commun et de 
soumettre a la Chambre, a la prochaine seance, le 
projet mis au point.

Le president de la diete chargea de ce travail 
l’eveque Młodziejowski, Joseph Niesiołowski,palatin de 
Nowogródek, Stanislas Lubomirski, marechal de la 
Couronne, Jean Borch, sous-chancelier de laCouronne, 
le sous-chancelier de Lithuanie, Joachim Chreptowicz 
et Simon Szydłowski, castellan de Żarnów.

Parm iles chevaliers, le marechal de la confederation 
de la Couronne designa les deputes de Sieradz, de 
Kalisz, de Dobrzyń, de Varsovie, de Czersk, et enfin, 
pour la Lithuanie, les princes Czetwertyńskiet W oro- 
niecki.

La seance suivante fut fixee au 13 octobre. Apres 
une discussion tres vive, FAssemblee decida que les 
fonctions de presidents et de membres de la Commis
sion seraient temporaires.

Comme la clóture de la diete etait fixee au 15 oc
tobre, il ne restait plus que deux jours de delibera- 
tion. II fallait donc se hater. Le 14 octobre, Teyeąue

(1) Proces-cerbal. Session II, sśance du 12 octobre 1773.
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Massalski, qui presidait, conseilla d’eviter toutes dis- 
cussions secondaires pour aboutir enfin a des resolu- 
tions definitives sur la Commission et le choix de ses 
membres.

Le palatin de Nowogródek pretendit cependant 
faire decider par la Diete que les personnes qui au- 
raient accepte un poste aussi important que celui de 
Commissaires, ne pourraient pas se retirer. Joachim 
Chreptowicz lui repliqua qu’il n’etait pas de devoir pro- 
fessionnel si rigoureux qui ne comportat la liberte 
d’abandonner une fonction. II proposait qu’en cas de de- 
mission ou de mort, le roi pourvut aux remplacements, 
ce que la diete accepta (1).

L’eveque de Vilna, presse d’en finir, demanda si, 
en definitive, la Chambre etait prete a accepter le 
principe de la Commission d’education. Peu s ’en fallut 
que la discussion ne recommenęat.

La creation de la Commission fut enfin ratifiee par 
un vote unanime, ainsi que lechoix de ses membres, et 
le decret fut signe par tous les deputes. Ce decret etait 
ainsi conęu :

« Le Souverain Pontife ayant, par sa bulle expe- 
« diee a tous les Etats de la chretiente et qui doit 
« etre publiee bientót dans les Etats de la Republiąue, 
« abroge 1’Ordre des Peres Jesuites qui, en vertu du 
« pouvoir a eux confere par plusieurs constitutions, 
« detenaient dans le pays la plus importante fraction des 
« fonds destines a 1’education de la jeunesse et s’occu- 
« paient en grandę partie de cette education ; afin que, 
« par ces circonstances, la Republique ne souffre aucun 
« dommage en ce qui touche les biens et les proprietes, 
« Nous disposons ainsi qu’il suit : 1° Une Commission

(1) Procśs-verbal. Sćance le 14 octobre 1773,
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v est creee a Varsovie dans lebut de pourvoir a l ’educa- 
« tion de la jeunesse noble, sous la protectionde S. M.le 
« roi. Seront membres de cette Commission : a) ex  
« Senatu et M inisterio: L .E . lgnące Massalski, eveque 
« de Vilna; le prince Poniatowski, eveque de Płock;
« Sułkowski, palatin de Gniezno, et Chreptowicz,
« sous-chancelier de Lithuanie; b) ex ordine eąuestri :
« lgnące Potocki, grand-notaire de Lithuanie; le prince 
« Adam Czartoryski, generał de Podolie; Andre Za- 
« moyski, chevalier de TAigle-Blanc, et Poniński, Sta
te roste de Kopanieck.

« Cette Commission sera presidee par S. E. le sus- 
« denomme eveque de Vilna ou, en son absence, par le 
« premier par ordre des commissaires. Les fonctions 
« des commissaires presentement designes dureront 
« jusqu’a la diete ordinaire de Tan que Dieu nous 
« veuille donner 1780, auquel temps, si bon le semble 
« a la Republique, les personnes seront confirmees en 
« charge ou renouvelees per sexenn ium ;  au cas de 
« mort de l ’une d’elles ou de demission per recessum  
« officiosum , S. M. le roi daignera la remplacer de la 
« maniere prescrite pour les Commissions des Fi- 
« nances et de la Guerre, par la Constitution de 1764.

« D’ores et deja, Nous remettons a la surveillance et 
« a la disposition de cette Commission toutesles acade- 
« mies, ecoles publiques, gymnases, colonies acade- 
« miques, sans exception aucune, avec tout ce qui 
« affert au perfectionnement des etudes et a rexercice 
« de la jeunesse noble, Nous reservant tout droit 
« d’approbation et de reforme; 2° quant aux biens, 
« tant mobiliers qu’immobiliers, desdits Peres, Nos- 
« seigneurs les marechaux de la Confederation de 
« la Couronne et de Lithuanie designeront des inspec- 
« teurs au nombre de deux ou plus, suiyant les besoins,
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« pour chaąue college et toute maison, mission ou pro- 
« priete en dependant, employant de preference a cet 
« effet, afin d’epargner la depense, des personnes 
« domiciliees a proximite desdits colleges, residences, 
« maisons et biens. Ces inspecteurs preteront specia- 
« lement serment ad hunc ac tum ; ils seront tenus de 
« le preter avant d’entrer en fonction a la chancellerie 
« urbaine des divers districts ou sont situes les col- 
« leges jux ta  rotam per nos acceptatam et ad in s tru c- 
« tiones adjungendam ; ils devront ensuite justifier 
« de leur serment devant la Commission d’education 
« nationale par temoignage d’actes authentiąues. 
« Comme le changement qui doit survenir dans le cos- 
« tume et la regle des jesuites, ainsi que dans la cele- 
« bration du culte, necessite l’intervention de TOrdi- 
« naire du lieu, il sera loisible a NN. SS. les eveques 
« de choisir et deleguer des ecclesiastiques capables qui 
« pourront assister a tout inventaire du mobilier des 
« eglises, dresse par les inspecteurs de la Republiąue. 
« Ces memes inspecteurs devront, dans tous les cas 
« difficiles ou douteux, en referer a la susdite Commis- 
« sion d’education qui decidera et, leur inspection ter. 
« minee dans les deux mois au plus, Nous en rendra un 
« compte detaille Cependant, d’ici que la Republique 
« ait pris a cet egard ses dernieres dispositions, afin 
<i que les ecoles publiques ne soient pas fermees, que 
« les Peres jesuites qui doivent devenir pretres secu- 
« liers ne demeurent pas sine convenienti victu  et 
« am ictu , de meme que les scholastiques et novices, 
« non aptes encore au service public, sans moyens de 
« changer de costume ou de se rendre dans leur 
« familie, et surtout les laiques ages deja impropres au 
« travail, et sans moyens d’existence, Nous affectons 
« une somme de 300.000 florins polonais, prise sur les
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o revenus des biens des Jesuites, somme dont 
<v peut disposer la Commission d’education pour les 
« besoins sus-indiques, pendant une duree de deux 
« mois (1). »

Massalski prit alors la parole et exprima a 1’assem- 
blee sa reconnaissance pour le grand honneur qu’elle 
lui faisait en le deleguant a une fonction ou il aurait 
1’occasion de temoigner son zele pour la patrie.

Puis, le lendemain, le marechal de la Confederation 
de la Couronne temoigna a la diete la profonde recon
naissance de la nation pour Tempressement unanime 
qu’elle avait mis a assurer la bonne education de la 
jeunesse.

Le 14 octobre 1773 ouvre une epoque nouvelle dans 
1’organisation scolaire de la Pologne et dans la vie 
intellectuelle de la nation.

Comme on a pu s’en convaincre par ces delibe- 
rations, la diete, au moins a ses debuts, n’etait pas 
composee de partis rigoureusement organises et 
groupes d’apres des programmes nettement definis. II 
y regnait une confusion qui s’explique tant par 1’irre- 
gularite de sa formation que parl’evenement inattendu 
de la suppression des jesuites.

Le premier mouvement de Tassemblee avait ete de 
s’opposer a l’execution de la bulle pontificale. Puis, 
apres reflexion, les avis s’etaient partnges et, a propos 
de la questioa des jesuites, devenue l’objet exclusif des 
preoccupations, trois partis s’etaient peu a peu cons- 
titues :

Le premier, compose de partisans irreductibles de la 
Compagnie et de ses methodes d’enseignement, persis- 
tait a reclamer le statu quo;

(1) Yolum ina legum, t. VIII, p. 152, 153,
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Le seeond, qui avait a sa tete Poniński et Młodzie
jowski, affiehait un respect absolu de la volonte pon- 
tificale ;

Le troisieme, avec Joachin Chreptowicz, qui projetait 
depuis longtemps la reforme de 1’education, avaithabi* 
lement saisi 1’occasion qui s’offrait a lui de proposer 
la creation d’un conseil special d’education. II devait 
naturellement rallier les hommes qui, des le debut, 
avaient manifeste Tintention de se soumettre a la bulle 
de suppression, et c’est ainsi que le projet de creer 
une commission permanente, qui avait d’abord sou- 
leve plus d’etonnement que d’enthousiasme, finit par 
reunir la majorite.

D’ailleurs, meme ceux des eveques qui, membres de 
droit de la diete, comme l’eveque Turski, par exemple, 
etaient tres favorables aux jesuites, n ’en publierent pas 
moins la bulle dans leurs dioceses et se soumirent a 
1’esprit de ses prescriptions. Mais si, d’une maniere 
generale, on ne rencontre en Pologne aucun acte offi- 
ciel de resistance en faveur de 1’Ordre, il n’est pas dou- 
teux qu’il conservat de tres nombreuses sympathies. 
Beaucoup de leurs partisans doutaient que la Commis
sion d’education put apporter dans sa tache toutes les 
qualites de devouement et de bonne administration 
qui distinguaient la Compagnie de Jesus. Leurs 
sourdes defiances devaient bientót degenerer en une 
hostilite declaree, comme nous le verrons dans la 
suitę.

En attendant, des protestations particulieres arri- 
vaient de tous cotes a Rome en faveur de 1’Ordre 
supprime.

Certaines familles reclamaient les dons et les legs 
que leurs ancetres avaient faits a la Compagnie; 
d’autres, meme, declaraient preferer yojr les eglises en
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ruines plutót que de les laisser enlever aux jesuites (1).
II est juste de reconnaitre que les Peres eux-memes 

manifesterent beaucoup de moderation et de reserve. 
Ils laisserent les violences aux laiques, mais ils ne deses- 
peraient pas de tirer parti des sympathies qui se mani- 
festaient en leurfaveur, et ils publierent dans les Nou- 
velles de Varsovie (Wiadomości warszawskie) redi- 
gees par le jesuite Luskina, des articlesqui souleverent 
les reclamations du nonce Garampi aupres du roi.

Les polemiques de presse s ’apaiserent peu a peu, 
mais les occasions de conflit ne disparurent pas.

L’Ordredes jesuites n ’existait plus, mais les jesuites, 
et surtout leur esprit, existaient encore. D’autant plus 
que la Commission, faute de professeurs, avait du 
en garder un certain nombre dans ses ecoles.

Le premier partage de la Pologne avait reduit le 
nombre des jesuites de 2.340 a 1.755.

La Commission d’education, comme nous le savons 
deja, en maintint 256 dans leurs fonctions de profes
seurs. Les autres entrerent dans le clerge paroissial ou 
emigrerent dans les provinces conquises par Cathe
rine II (2).

(1) Rapport de 1’inspection gónśrale de Hołowczyc en 1782. Archi- 
curn do dziejów literatury i oświaty w Polsce. Cracovie, 1878, t. I, 
p. 39.

(2) Z a ł ę s k i . Histoire de la suppression des Jesuites et leur con- 
seroation en Russie Blanche. Lśopol, 1874.
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CHAPITRE V

Composition de la Commission ^education. — Ses pre- 
miers travaux. — Regularisation du fonds des jó- 
suites. — La Socióte des livreselementaires. — Reforme 
des Academies de Cracome et de Vilna. — Statuts sco
laires. — Division des ecoles. — Systeme d'enseigne- 
ment. — Ecoles paroissiales. — Ecoles profession- 
nelles. — Education des filles. — Litterature — Fin 
de la Commission d'education.— Les fonds scolaires.

A la veille de lasuppression des jesuites, les ecoles, 
malgre les recentes reformes, ne repondaient a leur 
mission que d’une maniere tres insuffisante. Elles 
n’avaient entre elles aucun lien et ne se pretaient 
aucun appui mutuel.

Le pouvoir ecclesiastique seul intervenait dans leur 
administration. Leur fondation, leur nombre, etaient 
laisses aux hasards de la bienfaisance, sans egard aux 
veritables besoins. Certaines provinees etaient relati- 
vement assez bien pourvues d ’etablissements scolaires, 
dau tres en manquaient completement.

La bulle qui supprimait les jesuites jęta dans leurs 
colleges un trouble qui faillit les desorganiser.

L’Academie de Cracovie, discreditee et inerte, 
ne pouvait etre d’aucune ressource.
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Ce fut donc sur la Commission d’education que re- 
tomba la tache de sauver 1’enseignement et ce ne fut 
pas trop, pour assurer cette oeuvre difficile, que de 
tout le zele patriotique de ses membres.

Elle renfermait quelques-uns des plus remarquables 
representants du peuple polonais. A sa tete Teveque 
Massalski, dont les scandales de la vie privee ne 
doivent pas faire oublier la rare intelligenee et le pro- 
fond savoir.

Apres lui, le prince primat Michel Poniatowski, le 
seul de sa familie, au dire de Wybicki, qui eut un carac- 
tere energique (1). Ses ennemis meme ne pouvaientlui 
reprocher que son entetement a chercher en Russie 
le salut de son pays; encore n’etait-il dirige que par 
des convictions sinceres, et non, comme tant d’autres, 
par une basse venalite (2). II joua vers la fm un role 
tres actif et fonda deux ecoles normales a Kielce et a 
Łowicz.

Joachim Litawor Chreptowicz, homme doux et paci* 
fique, mais intraitable des qu’il s’agissait de la patrie 
et pret a tout sacrifier pour elle, reussit a tourner toute 
Tactivite de la Commission au profit du pays II conserva 
a la Republique les biens des Jesuites, qu il arracha 
aux mains des depredateurs.

Andre Zamojski, qui, a la diete de convocation de 
1764 (3), avait pris l’initiative des principales reformes, 
et surtout lgnące Potocki, president de la « Societe 
des livres elementaires » ne rendirent pas moins dc 
services.

(1) J. W y b i c k i . Memoires, p. 111
( 2 ) ‘ A n o n y m e . En memoire du centenaire de 1’etablissement de la 

Commission d'education. Lćopol, 1873, p. 33.
(3 H S c h m i t t . A n d r ś  Z a m o j s k i . Przewodnik naukowy i literacki. 

Lćopol, 1873, t. II.
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En 1776, aux huit premiers membres de la Com- 
mission, le roi ajouta ąuatre nouveaux titulaires : Sta
nislas Poniatowski, son neveu, Andre Mokronowski, 
marechal de la diete Jacob Małachowski, referen- 
dairede la Couronne et Franęois Bieliński, « starosta » 
de Czersk (1).

Dans les annees suivantes, la Commission d’educa- 
tion subit encore diverses modifications :

En 1777, Antoine Poniński se retira, et fut remplace 
par Michel Miuszech, secretaire de Lithuanie.

Entre 1780 et 1786, depart de Mathieu Garnysz, 
eveque de Chełm, Michel Radziwiłł, castellan de 
Vilna, Antoine Małachowski, palatin de Mazovie, 
Stanislas Potocki, Felix Oraczewski et lgnące 
Przebendowski, que suivirent dans leur retraite, 
Andre Mokronowski et Andre Zamojski.

La Grandę Diete, 1788-1792, ad joignitala Commis
sion Kacper Cieciszowski, eveque de Kiew, Louis 
Gutakowski, Antoine Lanckoroński et Julien 
Niemcewicz.

Ce dernier etait un grand cceur et un grand esprit.
II s’exeręa dans tous les champs de l’activite litte- 

raire et chaoune de ses ceuvres porte la marque de la 
noblesse de son ame, toute devouee a sa patrie. Bien 
qu’il ne put consacrer que peu de temps a la Commis- 
mission d’education, il lui rendit d’immenses services.

L’existence de la Commission d’education peut en 
somme se diviser en deux periodes :

Dans la premiere, qui va depuis sa composition jus- 
qu'en juin 1792, elle renferme beaucoup d’hommes 
distingues qui accomplissent une oeuvre feconde.

(1) La dióte de 1776 supprima les Commissłons distributives et 
judiciaires, et en transfóra les pouvoirs d. la Commission d’śdu- 
cation; elle dóoida qu'elle conflerait ń douze personnes la liąuida- 
tion des biens des Jesuites. Yolumina legum, t. VIII, p. 538.
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Apres les douloureux evenementsqui, en 1792, abou- 
tissent au second partage, elle est malheureusement 
transformee. Le prince Michel Poniatowski, president 
depuis 1784, Massalski, Chreptowicz, Stanislas Ponia
towski et Radziwiłł restent en place. Mais ils reęoivent 
pour collegues l’eveque Skarszewski , le chanoine 
Gawroński, le prelat David Pilchowski, Stanislas 
Wojna, Nicolas Wolski et Jeróme Strojnowski. D’ail- 
leurs, la Pologne devient, des le commencement de 
1794, le theatre d’une lutte acharnee ou sejoue son 
existence ; et qui interrompt toute ractivite sociale ; en 
depit des meilleures intentions, la Commission d’educa* 
tion eut ete dans tous les cas reduite a Pimpuissance.

Parmi ses collaborateurs les plus devoues, il est ne- 
cessaire de faire une place a part a un aacien jesuite, 
Gregoire Piramowicz, 1735-1801. Armenien d’origine, 
Piramowicz s ’etait lie avec lgnące Potocki a Rome, au 
college de Nazareth, ou il professait, alors que Potocki 
y faisait ses etudes. Quand Potocki fut nomme membre 
de la Commission d’education, il s’adjoignit son an
cien maitre, qui prit une part active a sestravaux et 
lui devint presque indispensable (1).

En novembre 1783, Piramowicz fit paraitre un petit 
ouvrage intitule : Lettre a un  a m i a u  sujet cle la, Com
m ission. II se proposait de repandre dans le grand 
public des notions precises sur la nouvelle adminis- 
tration jusqu’alors peu connue et peu comprise. II en 
determinait clairement le but qui etait de donner a la

(1) Les membres de la Commission ne recevaientpas de traitement. 
Ils tenaient chaąue semaine deux sśances dans la biblioth^que 
des Załuski. Chaąue trimestre, elle etablissait le bilan des fonds 
d’ćducation;chaque semestre, elle recevait les rapports relatifsaux 
ścoles,les discutait, efc prenait les resolutions urgentes. Elle avaifc 
pour secrćtaire Grógoire Piramowicz. W ł . W i s ł o c k i . Sórie chrono- 
logique destravauximprimśs etmanuscrits de Gregoire Piramowicz. 
Rozprawy A kadem ii Umiejętności. Kraków, 1877, t. V, p. 242, 362.

8
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Societe (Thonnetes gens et a la Patrie de bons 
citoyens (1).

La Commission, en effet, resta fidele a ce programme 
jusqu’au dernier moment de son existence.

Elle s’etait mise immediatement au travail. Son pre
mier acte fut de publier, le 24 octobre 1773, une « Cir- 
culaire » a la Nation, redigee par Piramowicz, et 
dont celui-ci parle dans une de ses lettres a lgnące 
Potocki (2).

Cette circulaire demandait entre autres a tous les 
gens instruits et qui s ’occupaient d^nseignem ent, de 
lui presenter leurs remarques et leurs conseils.

Pendant ce temps, les inspecteurs nommes par les 
marechaux de confederations, en vertu du decret de 
la diete, se rendirent dans chaque college : ils y don- 
nerent lecture de la bulle, prirent possession des 
proprietes, mirent les scelles sur les sacristies et les 
depóts d’objets precieux et recommanderent aux rec» 
teurs d’etablir l’inventaire des meubles et de fournir 
toutes informations necessaires sur les biens de la 
Societe (3).

Apres avoir fixe son reglement interieur, elle prit 
comme sceau les armes de la Republique, portant, 
au centre, celles du roi regnant et comme exergue : 
Collegium jprsefectorum publicse in s titu tio n i.

A la seance du 21 fevrier 1774, elle decida de fon- 
der une universite a Posen et a Varsovie et d’entre- 
tenir celles de Cracovie et de Vilna (4).

Dans un projet presente en mars, Popławski con-

(1) W i s ł o c k i .  I b id e m ,  p. 293.
(2) Ibidem , p. 290; :i53.
(3) Ł u k a s z e w i c z  L. c ., t II, 188 p.
(4) W i s ł o c k i . Sćrie chronologiąue des travaux imprimós efcmanus- 

crifcs de Gregoire Piramowicz, Rozpr. Ak. Um., Cracovie. 1877, t. V ., 
p. 241.
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seillait aussi de creer quatre universites : a Posen ou 
a Kalisz pour la Grandę Pologne; a Varsovie pour 
la Petite Pologne; a Vilna pour la Lithuanie et a 
Ostróg pour la Ruthenie. En meme temps il conseil- 
lait de supprimer l’universite de Cracovie (1).

Nous ignorons quels empechements rencontrerent 
ces deux projets, qui ne furent pas mis a execution.

Ce qui etait le plus urgent, a cause du depart des 
jesuites et du manque de nouveaux maitres, c’etait 
de veiller a ce que 1’enseignement ne fut pas sus- 
pendu. Sur l’ordre de la Commission d’education, les 
inspecteurs installerent dans chaque college quelques 
maitres et prefets d’etude, charges d’executer le pro- 
gramme qu’allait leur tracer la Commission, bien em- 
barrassee encore elle-meme sur la methode et le plan a 
suivre (2).D’autantplusque les conseils, enreponse a la 
Circulaire de la Commission, surgissaient de tous cótes.

La bulle Dominus ac Redemptor avait emu toutes 
les imaginations et mis en branie tous les faiseurs de 
projets, et naturellement ils s’adresserent a la  Com
mission. A aucune epoque, la litterature pedagogique 
ne fut aussi nombreuseet aussi ardente. L’accord etait 
unanime pour condamner ce qui s’etait fait jusqu’a- 
lors 1’emploi exclusif de la methode syntnetique, 
le caractere trop peu pratique de 1’enseignement et 
son defaut d'adaptation aux besoins reels de la 
nation. On proposait de substituer a la synthese, la 
methode analytique, plus accessible a Tintelligence 
des enfants (3). Au lieu de charger les esprits d’une

(1) P o p ł a w s k i  De Vorganisation et du perfectionnement de l‘6du- 
cation cicique, Varsovie, 1775.

(2) Ł u k a s z e w i c z .  L. c ., t, II, 188 p.
(3) P o p ł a w s k i . De l’organisation et du perfectionnement de lJedu- 

cation cicigue. Varsovie, 1775, p. 129.
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masse de connaissances, on conseillait dMnouląuer 
aux eleves l’idee du devoir, et d’eveiller en eux l’amour 
de la patrie et du prochain (1). On proposait de com- 
poser pour les maitres des livres qui leur offriraient 
le modele d’un bon enseignement en meme temps 
qu’ils combattraient les prejuges et les erreurs qui 
avaient jusqu’alors paralyse les bons effets de 1’edu- 
cation et qu’avaient vainement signales Montaigne et 
Rousseau (2).

Unanimes sur les principes, lesauteurs de memoires 
differaient fort quand il s’agissait depasser a 1’applica- 
tion(3). En generał, ils attiraient specialement 1’atten- 
tionsurla necessitede moraliser et d’eclairerles classes 
inferieures. Ils demandaient qu’on fit aux paysans des 
classes courtes et peu dispendieuses, qu*on ajoutat a 
Tenseignement des ecoles paroissiales, le catechisme, 
la morale, 1’histoire naturelle des animaux domestiques 
et sauvages de Pologne, les elements de geometrie et 
Pagronomie pratique. Les enfants devraient frequenter 
1’ecole apartir de huit ans, pendant deuxou quatre ans(4).

En presence de cette agitation assez incoherente, 
la tache de la Commission etait fort ditficile. II lui fallait 
compter avec les preventions et l’hostilite d’une partie 
de la noblesse, et aussi avec le manque de ressources 
immediates (5).

Beaucoup de seigneurs craignaient que, sous une

(1) A d o l p h  K a m i e ń s k i .  U  education ciciąue. Varsovie, 1774.
(2) P o p ł a w s k i .  L. c ., 139 p. Correspondance inedite du  roi Stanis- 

las-Auguste Poniatowski et de M m‘ Geoffrin. Paris, 1875, p. 459.
(3) S m o l e ń s k i . Les elśments conservateurs et la Commission 

d’ćducation. Ateneum . Varsovie, t. II, p. 50.
(4) Ibidem , p. 51.
(5) Stanislas-Auguste y fait allusion dans une lettre a Mme Geof

frin : « L usage de la dśpouille des Jśsuites n'est pas encore decidć 
ici, et, par consśquent, toute notre Commission est encore sans 
fonds (1). » Correspondance inćdite, p. 459.
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direction laiąue la jeunesse ne se detournat de la foi ca- 
tholiąue, et leurscraintes etaient partagees par le papę.

Deux mois apres Tetablissement de la Commission 
d’education, les eveques Massalski et Poniatowski 
reęurent de differentes personnes des lettres eplorees 
ou menaęantes ou on les suppliait de menager les 
interets de la religion : il convenait que les direeteurs 
de la jeunesse fussent tenus de faire devantles eveques, 
avant den tre r en charge, une profession de foi catho- 
lique qu’ils devraient renouveler chaque annee (1).

En depit de ces difficultes multiples, la Commis
sion se mit hardiment a la besogne. Elle supprima 
d’abord les cours de theologie et de philosophie qui 
existaient dans certaines ecoles. Elle ferma les eta- 
blissements inutiles dans certains endroits pour en 
ouvrir d’autres la ou ils etaient necessaires.Les ecoles 
furent divisees en ecoles superieures avec six profes
seurs et en ecoles inferieures avec trois maitres ; elles 
reęurent toutes le nom d’ecoles nationales.

Ce ne pouvait naturellement etre encore qu’une 
ebauche assez grossiere. La Commission n’avait ni 
fixe ses travaux ni etabli un plan generał d’etudes. 
Elle courait au plus presse et au fur et a mesure des 
besoins, prenait les dispositions necessaires.

Combien y avait-il d’ecoles a cette epoque ? En l’ab- 
sence de documents officiels, il est difficile de le dire 
exactement.

D’apres Łukaszevicz (2), la Commission d’educa- 
tion dirigea jusqu’en 1793 soixante-quatorze ecoles 
superieures et inferieures, dont quarante-deux pour la 
Couronne et trente-deux pour la Lithuanie.

(1) S m o l e ń s k i . Les ślśments conservateurs et la Commission 
d’śducation. Ateneum. Varsovie, 1889, t. II, p. 47.

(2) Ł u k a s z e w i c z .  L. c ., t. I I ,  p . 446.
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Smoleński en eompte quarante-cinq pour la Cou
ronne (1).

D’autre part, d’apres le rapport detaille presente par 
le depute Lipiński a la diete de 1776, les anciennes 
ecoles des jesuites etaient au nombre de trente- 
sept (21 pour la Couronne, 16 pour la Lithuanie) ; 
les autres ordres en avaient vingt-six (21 pour la 
Couronne et 5 pour la Lilhuanie) (2). A ces soixante- 
trois ecoles, il faut ajouter les « colonies academi- 
ques » qui, au temps de la reforme de Konarski, 
etaient au nombre de dix (3). Cela nous donnę un total 
de soixante-treize, tres voisin du chiffre de Łukasze
wicz.

La question des biens ne presentait pas moins de 
difficultes. Les inspecteurs les avaient trouves dans un 
etat deplorable, soit par suitę des troubles publics,soir 
parce que les jesuites, pressentant leur suppression, 
les avaient negliges et abandonnes a des regisseurs 
sans conscience. Les fermes et les forets avaient ete 
saccagees ; les meubles et les bibliotheques des col
leges, mis au pillage. Rien n’avait ete epargne (4).

Quand la Commission fut informee de cet etat de 
choses elle demanda aussitót a la diete de prendre des 
mesures d’urgence pour arreter ces dilapidations et elle 
obtint aussitót satisfaction. « Les rapports, disait la 
« nouvelle loi, que nous font les inspecteurs sur le mau- 
« vais etat des biens immeubles laisses par les jesuites 
« et qui dependent de nous et de la Republique, nous 
« ont prouve qu’il etait indispensable de garantir les 
« fonds destines a 1’education de la jeunesse et de

(1) S m o l e ń s k i . Les ślćments conservateurs. Ateneum , 1889, t. II, 
p. 24 ,̂ 2o3.

(Z) Proces-cerbal de la diete de 1776, p. 345.
(3) Ł u k a s z e w i c z .  L. c ., t. I, 461 p.
(4) Ł u k a s z e w i c z .  L .  c ., t. II, p. 189.
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« creer dans ce but deux commissions distributives,
« une pour la Couronne, 1’autre pour la Lithuanie (1).»

Ces deux commissions comprenaient quarante-six 
membres, yingt-neuf pour la Couronne et dix-sept 
pour la Lilhuanie; elles etaient autorisees a donner les 
immeubles en ferme perpetuelle a 4 pour cent et a 
placer les capitauxa 5 pour cent.

«La somme alaquelleles Commissions evaluerontles 
» biens, devra rapporter 4 et demi pour cent; les arre- 
» ragesserontpayesparles fermiers en deux echeances, 
» l’une a la Saint-Jean,rautre a l’Epiphanie,en monnaie 
» courante du royaume, etverses a la caisse de laCom- 
» mission d Education ou a son prepose.

« Aucune calamite publique, ni aucun pretexte ne 
» pourront dispenserles fermiers de leurs obligations.
» Quant aux meubleset outils, a l ’exception des biblio- 
» theques et mobiliers d’eglise ou de colleges, ils 
» seront vendus, et le produit de la vente place sur 
» hypotheque a 5 pour cent. Si les inspecteurs s’apercoi* 
» ventque les sommes precedemment placees sont en 
» danger ou r tpportent trop peu, ils devront changer 
» les placements ou elever 1’interet (2). »

La diete creait en meme temps deux commissions 
judiciaires chargees de recouwer les creances des 
jesuites (3). Elles devaient presenter leurs comptes 
tous les deux ans, a la Diete.

Les precautionsprises parła Diete arrivaient bien tard 
et ses appels pressants au zele et a la conscience des 
commissaires ne produisirent que de mediocres effets. 
Parmi les liquidateurs s’introduisirent des gens sans foi 
ni loi qui se partagerent a vil prix les objets mobiliers et

(1) Wolumina legum, t. VIII, p. 153.
(2) Wolumina legum. t. V III, p. 153.
(3) Ibidem, p. 154.
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sur des immeubles deja greves d’hypotheques ou de 
valeur insuffisante (1).

Rien ne serait reste peut-etre de ces fonds si Joa
chim Chreptowicz n’eut prevenu la Diete, en 1776, de 
ces trafics. Les deux commissions furent aussitót 
cassees et leurs fonctions transferees a la Commis
sion d’education (2).

Celle-ci essaya de sauver ce qui n’avait pas ete di- 
lapide. Elle chercha des placements surs, et s’en tint 
strictement aux conditions de fermage fixees par la 
diete. Elle etablit a Varsovie une caisse principale des 
revenus, qui concentra les recettes des caisses des 
districts, deduction faite des traitements des profes
seurs et des agents de la Commission.

Quand, en 1780, la diete demanda les comptes du 
fonds d’education, la Commission les prepara pour 
l’annee suivante et les publia.

Yoici quel etait 1’etat de ces comptes (3):

POUR LA COURONNE
a. 112 Immeubles,revenus annuel . 403.650 fl. poi.
b. Capitaux places sur hypotheques

4.795.968 qui donnaient a 5 °/0. . 237.332 —

POUR LA LITHUANIE
a. 103 Immeubles, revenu annuel . 501.000 —
b. Capitaux places sur hypotheques

2.418.299 qui donnaient a 5 °/0. . 118.666 —
Total : 1.2607648fl.poi.(4)

(1) Ł u k a s z e w i c z . L. c .,t. II, p. 200. — J .  W y b i c k i . Memoires, p. 109.
(2) Volumina legum, t. V III, p. 537, 538.
(3) A. B o s s a k i e w i c z .  Esquisse de VEnseignement et des fo n d s  en 

Pologne, Cracoyie, 1886, p. 79. — J. K o r z o n .  Histoire interieure de 
la Pologne sous le rógne de Stanislas-Auguste. Cracovie. 1884, t. IIT, 
p. 156. — Ł u k a s z e w i c z ,  L. c , t. II, p. 203-243, donnę la listę dótaillće 
des bienspassśs d e l’ordredes Jósuites&Ia Commission d’óducation.

(4) Un florin polonais =  soixante centimes.
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Des lora ces capitaux ne furent jamais detournes de 
leur emploi meme aux epoąues les plus critiąues.

Apres avoir regle tant bien que mai la succession 
materielle des jesuites et pourvu au remplacernent 
des maitres, la Commission d ’education s’occupa de 
preparer de bons livres pour les ecoles et de leur as- 
surerdes professeurs qui nefussent pas trop inferieurs 
a leur tache. Elle savait que les instructions donnees 
sur ces questions au hasard des circonstances ne suffi- 
saient pas aux besoins de 1’enseignement. Elle etait 
d’ailleurs absorbee par les soucis de radministration 
generale. Le choix et la composition des manuels sco
laires exigeaient un soin special et des connaissances 
pedagogiques particulieres.

Le piariste Adolphe Kamieński dans son livre sur 
YEducation civique, avait deja attire 1’attention 
sur ce sujet : « La Commission d’education, disait-il, 
doit choisir des personnes designees pour cette tache 
par leurs travaux precedents et leur confier l’examen 
ou la composition de tous les ouvrages destines aux 
ecoles (1). »

0 ’etait ce que demandait aussi Popławski (2). 
lgnące Potocki, sur les conseils de Piramowicz (3), 

proposa la formation d’une societe speciale, et la Com
mission d’education accepta son projet. Ce fut la 
« Societe des livres elementaires » (Towarzystwo do 
ksiąg elementarnych) ; Potocki en fut le president.

Piramowicz fut charge d’en dresser les statuts, qui 
furent cenfirmes parła Commission le 10 fevrier 1775.

(1) A. K a m i e ń s k i . L ’education ciciąue. Varsovie, 1774, p. 94.
(2) P o p ł a w s k i . De 1’organisation et du perfectionnement de 1’edu

cation cioigue, Varsovie, 1775, p. 132.
(3 )W i s ł o c k i . Sórie chronologique des travaux imprimós etmanus- 

crits de Grśgoire Piramowicz. Rozpr. Ak. U m Cracovie, 1877, t. V. 
p. 245.
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« Etablissement de la Societe des livres elemen- 
taires.

« § 1. La Commission d’education, afin de mettre a 
execution l’utile projet de composer, d ’examiner et 
d’editer les livres elementaires et classiques pour les 
ecoles, a rósolu d’etablir une Societe des livres ele
mentaires et de fixer les regles qui obligeront les 
membres de cette societe.

« § 2. Elle se composera de dix personnes avec voix 
deliberative ; tout membre de la Commission d’edu- 
cation aura librement entree dans la societe.

«§ 3. Le president aura deux voix ; ce sera toujours 
un membre de la Commission d’education.

« § 4. Les reunions se tiendront tous les mardis a
10 heures du matin, a 1’endroit designe par la Com
mission.

« § 5. Aucune seance ne pourra avoir lieu en dehors 
de la presence du president et de trois membres ayant 
entree et voixdans ladite societe.

«§6. Les personnes etrangeres pourront assister aux 
seances, mais en cas de deliberations secretes, elles se 
retireront, sur l’invitation du president.

«§ 7. Les resultats de chaque seance seront consi- 
gnes dans un proces-verbal dresse, comme les rapports, 
par un membre dósigne a cet effet. L’abbe Pira
mowicz est charge de cet emploi...

« § 11. Le proces-verbal desactes de la societó sera 
presente chaque mois a l’examen de la Commission, 
qui se rśserve de plus le droit d’examiner en tout 
temps les dossiers.

« § 12. Lorsqu’une question donnera lieu, au cours 
des seances, a quelque discussion, les avis seront 
donnes par ecrit.

« §14. La Commission se reserve le droit de complś-
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ter, corriger et mo&ifier les presentes regles chaąue 
fois que le but de la Societe le rendra necessaire.

« Fait a Varsovie le dix tevrier. »
Les dix membres de la Societe furent nommes imme- 

diatement. Ils recevaient un traitement. D’autres 
membres honoraires et non payes leur furent adjoints 
plus tard (1).

La Societe commenęa a fonctionner le 7 mars 1775. 
Sa premiere reunion se tint dans la bibliotheąue des 
Załuski, en presence d’Ignace Potocki, Adam Czarto
ryski, Andre Zamojski, membres de la Commission, 
et d;un grand nombre d’invites.

Apres de longues discussions, la Commission sco- 
laire avait decide, sur la proposition de Piramowicz, de 
repartir les ecoles en ecoles de palatinats wojewódzkie  
(sept classes), de districts powiatowe (trois classes de 
deux ans chacune), et deparoisses parafialne. Chaąue 
ecole dut presenter un rapport detaille a des epoąues 
determinees (2). De fait, ces rapports entre 1778 et 1783 
furent presentes chaąue semestre a 1’academie de 
Cracovie, et a partir de 1784, chaąue annee (3).

Piramowicz redigea aussi et publia au nom de la 
Commission une serie de prescriptions preparees par

(1) La sociśtó comprenait cinq ex-jśsuites : Jean Alterbrandi, 
Adam Jakukiewicz, Grśgoire Kniaiewicz, Joseph Koblański et 
Grśgoire Piramowicz, et deux piaristes : Antoine Popławski, Casi- 
mir Narbutt. Elle śtait complćtśe par Hugo Kołłontaj, Stefan 
Hołowczyc et C. Pfleiderer.

Dans les annśes suivantes, elle fut plus nombreuse et comprit 
successivement ou en mśme temps Joseph Bogucicki, Paul Czem
piński, Jean Dubois, Andrś Gawroński, Onufry Kopczyński, Simon 
L Huillier, Jean Łojko, Roussel, Sebastien Sierakowski, Joseph 
Wybicki, Martin Poczobut et Scipio Piattoli.

(2 1 W i s ł o c k i .  Sśrie chronologiąue des travaux imprimśs et ma- 
nuscrits de Grśgoire Piramowicz. Rozp. A k . Um., Cracovie, 1877, 
t. V, p. 321.

(3) J. W i e r z b o w s k i . Les rapports des ecoles depromnce et de dis- 
trict, Varsovie, 1901, 1902, 1903, 1904.
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la « Societe des livres elementaires », et qui consti- 
tuaient dans une certaine mesure un plan d’ensemble 
pour les ecoles (1).

« L’instruction pour les ecoles de palatinats », par 
exemple, etait precedee de considerations generales 
sur lesdevoirs des maitres et 1’objet de Feducation, les 
etudes, etc.

« Le but de Feducation n’est pas d’enseigner la 
langue d’un peuple etranger et depuis longtemps 
disparu, ni une froide prosodie, ni une fausse rheto- 
rique, ni rien de semblable. Tous les efforts doivent 
tendre a ce que l’eleve fournisse au plus vite un 
citoyen vertueux et utile. II n ’y a pas de milieu : les 
jeunes gens deviendront des sots ou des hommes 
senses, des oisifs ou de bons serviteurs de FEtat.

« Le maitre qui ne s'attache pas a developper la raison 
parmi les jeunes gens, est inutile ou nuisible. II doit 
posseder une tournure d'esprit philosophique et la 
clairvoyance necessaire pour reconnaitreles tendances, 
les passions, les aptitudes de ses eleves; il doit etre 
sensible, juste et devoue. Qu’il reponde toujours avec 
affabilite aux questions, se souvienne que les enfants 
sont des creatures raisonnables, qu’il les encourage 
meme a lui soumettre leurs doutes. II leur montrera a 
tous, sans distinction de fortunę ou de naissance, un 
attachement solide et effectif. Quand il lui faudra 
punir, qu’il ne le fasse jamais dans un moment de 
colere et qu’il remplace les chatiments corporels par 
une humiliation morale qui donnę au coupable le sen- 
timent de sa faute (2). »

(1) W is ł o c k i . L. c ., p . 252, 320.
(2) Ł u k a s z e w i c z .  L .  c . , t .  II, 335 p. vide. W i s ł o c k i .  Sćrie chrono- 

logiąue des travaux imprimśs et manuscritsde Piramowicz. Rozpr. 
A k. Um., p. 328.
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a L’instruction » ajoute que ces regles seront com- 
pletees par les livres elementaires alors en preparation 
et qui donneront des methodes defmithres d’ensei- 
gnement.

Suit Tenumeration* des matieres d’enseignement : 
mathematique, morale, grammaire, logique, eloquence, 
poetique, physique et chimie, histoire et geographie, 
catechisme et composition.

Une autre instruction, tout a fait analogue, fut 
adressee aux ecoles de district; les etudes y etaient 
les memes et reparties de la meme faęon que dans les 
ecoles de palatinat.

Quel etait le programme de chaque classe en 1776, 
au moment ou paraissaient ces instructions? Nous ne 
pouvons nous en faire une idee, faute de connaitre les 
rapports de chaque ecole et de chaque annee (1).

Par contrę, le rapport de 1’ecole de district de 
Łęczyca de 1778 nous donnę le plan suivant (2). 
Premi&re classe :Enseignement religieux et morał, un 

quart d’heure chaque jour et une demi-heure le 
samedi; grammaire latine et polonaise (De partibus 
orationis, de generibus nom inum  propriorum  et 
appellativoruin,decasibusomniumdeclinationum, 
de prseteritis et supinis verborum.) \ histoire : chro
nologie des evenementsprincipaux de la Republique 
romaine et geographie (on attirait 1’attention des

(1) II y a quelques annśes M. Wierzbowski entreprit d’óditer les 
rapports sur les ścoles de palatinat et de district presentćs & l ’Aca- 
dśmie de Cracovie, Quelques cahiers seulement ont paru. J’ai pu 
en consulter six touchant les ócoles de districts de Węgrów, Łęc
zyca, Rawa Pułtusk, Płock et l’ecole de Palatinat de Varsovie.

J. Lewicki, auteur de la Bibliographie des imprimes touchant la 
Commission d ’education, Lśopol, 1907, p. 146, cite encore le rapport 
de l ’ścole de district de Posen.

(2) Nous remarquons toutefois qu’il y e s t  q u e s t i o n  de s i x  classes 
d i f f ś r e n t e 3  alors que, nous T a v o n s  vu, l e s  ścoles de districts n’en 
comprenaient que trois de deux ans chacune.
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eleves sur les rois de Rome, sur la duree de leur 
domination et les causes qui porterent les Romains 
a sen  affranchir); arithmetique : les quatres regles.

Deuxihme classe : Enseignement religieux et m orał; 
suitę de la grammaire, arithmethique « pratique (?) » 
quatre demi-heures par semaine; histoire sainte; 
geographie de la Pologne; traduction des lettres de 
Ciceron; histoire naturelle : les oiseaux domes- 
tiques.

Troisieme classe : Enseignement religieux et morał; 
grammaire: regles; arithmetique : regles; histoire 
des rois et princes polonais; geographie : empire 
turc, iles dependantes, Etats vassaux, possessions 
tartares avec etude de la carte ; traduction de Cor- 
nelius Nepos et du V« livre de Phedre.

Quatrikme classe. Le rapport ne mentionne que la 
geometrie et la logique. « La geometrie, dit-il, est 
enseignee en polonais, d’apres le livre de Clairaut, 
Elements de geometrie, Paris, 1741. »

Cinquieme classe : Physique en generał et en particu- 
lier; attraction et cinematique.

L ’auteur du rapport signalę que « le cours s’est 
arrete a la statique. Le retard doit etre attribue au 
manque de livres. Dans le second semestre on a 
enseigne, conformement au reglement, 1’hydrosta- 
tique et l’hydraulique. Deux heures, chaque matin, 
sont consacrees a la physique, une heure a la logique. 
Apres midi, une heure a la physique, une autre a 
la geometrie. De plus, on explique le livre de Se- 
neque De Questionibus naturalibus (1).

S ix ikm e  classe : Droit naturel et des gens. Manuels : 
« Des origines du droit naturel », par Młocki, et

(1) W i e r z b o w s k i .  Les rapports d e  l ’ecole de d istric t de Łęczyca.
Varsovie, 1902, p. 7.
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« TEthiąue » traduite de Schwaan. Rhetoriąue 
et poetiąue, Eloąuence : Quintilien et Konarski, 
De em endandis eloąuentise v itiis. Explication des 
ouvrages de Cieeron, deTiveLive, en insistant sur 
les passages politiąues et moraux. Poetes : Virgile 
et Kochanowski.
Cette classe composait trois fois par semaine, sur des 

sujets de ce genre : « Le jeune age est le plus propre 
a acąuerir la vertu »; « Utilite de visiter les pays etran- 
gers et de la faęon de le faire » ; « Ce qui doit nous 
porter a 1’amour de la patrie », etc.

Nous verrons plus loin comment les statuts sco
laires transformerent ce plan d etudes.

II convient de placer ici quelques-unes des indica- 
tions speeialesdonnees aux maitres par les instructions, 
ce qui nous permettra d’apprecier les methodes alors 
en usage.

Les instructions commencent par les mathematiques 
et recommandent de ehoisir pour enseigner cette 
science des maitres doues d’un esprit clair, d’une 
grandę patience, qui s’astreindront a suivre un ordre 
rigoureux dans leur exposition.

La morale comprendra la religion, le droit naturel, 
la science economique etpolitique. « Le maitre ne char- 
gera pas ses eleves de longs et lourds traites, il ne les 
accablera pas de sermons, ni d’ohjurgations. II ne par- 
lera pas avec indifference ou froideur sur un sujet qui, 
en dehors de la clarte et de la simplicite, exige une elo
ąuence chaleureuse et emouvante, II ne se contentera 
pas d’un enseignement theorique, limite a certaines 
heures, mais il profitera de toute occasion poureveiller 
dans ses eleves Tindignation contrę le mai ou pour 
toucher doucement leur ame par rexemple du bien. II 
ne perm ettra pas aux enfants de prendre le travers
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ridicule de moraliser a tout propos, par vanite. II ne 
les laissera pas parler de leurs defauts avec impu- 
dence ou indifference, comme ils parleraient de leurs 
maladies. Chaąue fois qu’il admonestera les vices, il in- 
diąuera les moyens de s’en corriger.

L’instruction enumere ensuite les differentes par- 
ties de Tenseignement morał.

« Qu’on previenne les enfants, dit-elle, a propos de 
1’Economie, qu’ils devront vivre sur la terre, ou ils 
seront soumis a nombre de besoins auxquels il lour 
faudra pourvoir par Tesprit d’ordre et de pratique.

«Qu’ilss’exercentatenirle compte de leurs depenses, 
qu’ils yisitent les jours de conge les ateliers et les ma- 
gasins, qu’ils s’y informent du nom des outils, des 
marchandises, de leur provenance, etc.

« En politique, on apprendra aux enfants que tous 
les desordres publics proviennent de 1’ignorance des 
droits et des devoirs de chacun; qu’une des premieres 
taches de 1’autorite, par consequent, est de pourvoir a 
Tinstruction universelle de la nation; qu’il est de 1’inte- 
re t des citoyens d’obeir aux bonnes lois, de supportcr 
les impots justes, etc.

« Les maitres de grammaire donneront la preference 
au polonais sur le latin. Les eleves liront a haute et 
intelligible voix des morceaux choisis dans les bons 
ouvrages; les auditeurs pourront les interrompre et 
leur presenter leurs remarques.

« La grammaire latine comprendra : les regles gene- 
rales, quelques exceptions, expliquees dans le texte 
meme, et 1’analyse des tournures irregulieres ou tropes 
dont la connaissance importe a 1’intelligence du sujet. 
Les eleves ne parleront plus qu’en polonais.

« La logique sera divisee en deux parties : l’ex- 
position des principes fondamentaux et 1’application
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continuelle de ces principes dans les travaux des 
ele\es.

« Le professeur de rhetoriąue rassemblera les regles 
courtes, claires et frappantes, donnees par Ciceron, 
Quintilien, Fenelon, Rollłn. II fera connaitre les pas- 
sions qui gouvernent le coeur de 1’homme et que l’elo- 
quence doit bannir ou vaincre.

« II analysera le style de chaque auteur, sans jamais 
perdre de vue 1’honnetete et la vertu que la litterature 
a pour but de repandre et de rendre aimables.

« En exposant 1’origine des arts, il montrera la 
parente de la poesie et de la peinture, en citant, a ce 
sujet, les excellentes reflexions de du Bos.

«I1 comparera les auteurs, Virgile parexemple, avec 
Le Tasse, Horace avec Kochanowski, etc.

« Les eleves apprendront les principes de la prosodie 
polonaise et latine, sans etre tenus toutefois de faire 
des vers. II ne sera enseigne de mythologie que ce qui 
est necessaire pour comprendre la litterature et les 
ceuvres d ’art. Les poesies seront choisies avec le plus 
grand respect de la pudeur des jeunes eleves.

« Le professeur de physiąue et de chimie abandon- 
nera les speculations hasardeuses et les anciens sys- 
temes. II se contentera d’en donner un court aperęu 
historiąue. Sans se perdre dans des considerations me- 
taphysiques, il donnera le resultat des decouvertes des 
grands philosophes. II ne s’ecartera pas de ia methode 
analytique et inductive et s’en rapportera autant que 
possible a Texperimentation. II montrera toujours l’ap- 
plication pratiąue des principes.

« Le professeur d’histoire generale noubliera jamais 
les reflexions suivantes : enseigner 1’histoire sans egard 
pour les moeurs, presenter aux jeunes gens la paresse 
comme une superiorite, confondre la violence avec

9
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le courage, la duplicite avec la prudence politiąue, c’est 
corrompre le coour des eleves et leur raison, pour le 
malheur de la societe.

« On accordera la premiere place a 1'histoire de 
Pologne, puis aux pays qui ont eu des relations avec 
elle.

«. Que le maitre fletrisse sans detour les prejuges et 
distribue eąuitablement la louange et le blame. Chaque 
fois qu’il racontera un acte vertueux, qu’il en montre 
aussitót les heureuses consequences et qu’il signale de 
meme les funestes effets qui sont le chatiment du crime.

« Lageographie doit etre inseparable de Thistoire. 
Que le professeur profite ici du gout naturel qu’ont les 
enfants pour le dessin, afin de leur faire tracer des 
cartes. Qu’il leur apprenne a s’orienter. Qu’il veille a 
ce qu’ils connaissent d ’abord leur pays, puis les pays 
voisins, etc.

«L’instruction religieuse sera donnee sans fana- 
tisme.

« Tous les hommes sont freres, la loi d’amour pu- 
bliee par l’Evangile a pour but le bonheur de 1’homme. 
L’histoire sainte doit etre enseignee avec choix et dis- 
cernement. »

Enfin, « 1’instruction » recommandait aux maitres 
d’observer les points suivants, a propos des composi- 
tions des eleves. Dans les classes inferieures, ceux-ci 
ne feront que des exercices gradues, surtout de mathe- 
matique. Ils se critiqueront les uns les autres avec 
politesse. Dans les hautes classes on leur donnera a 
traiter par comparaison ou opposition des caracteres, 
des evenements ou autres sujets, sans flxer de bornes 
trop precises aux developpements.

Toutes les compositions tendront a propager les 
bonnes mceurs, selon le precepte de Quintilien : Non
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vitiosa.s velim  sententias habeant, sed honestum ali- 
qu id  m onentes (1).

« La Societe des livres elementaires » etait ainsi 
devenue, comme nous le voyons, la « raison pedago- 
gique » de la Commission d’education.

Elle s’occupe ensuite de chercher en Pologne et a 
l’etranger des auteurs de manuels et de les encourager 
par des recompenses. Elle etablit des concours pour 
sept matieres : mathematique, histoire naturelle, econo- 
mie domestique (gospodarstwo), physique et meca- 
nique, logique, eloquence et poesie et enfin diction- 
naire des connaissances usuelles. Elle confia les autres 
sujets a des ecrivains qu’elle designa directement.

Elle recommandait aux auteurs de preferer dans leur 
expose les mots precis aux termes generaux, d’eviter 
les expressions abstraites ou figurees et de faire pre- 
ceder les mots techniques d’explications tres claires. 
Chaquelivre devait renfermer deux parties: Tune des- 
tinee aux eleves, l’autre reservee au maitre.

La langue devait etre en generał le polonais; les 
etrangers, neanmoins, pouvaient ecrire en latin ou en 
franęais.

Les adresses, redigees en latin par Piramowicz (2),

(1) Cette instruction dont je ne cite que des extraits se tronve 
in eactenso dans l’ouvrage de Łukaszewicz, l. c. , t. II, pages 333-349.

Elle devint plus tard partie intśgrante des statuts scolaires.
(2) La teneur nous en est connue par une lettre de ce dernier au 

secrśtaire de l’Universitś de Gcettingue le professeur Christian Gott 
lob Heyne :

Vir Clarissime ! Propositum anno superiore Programma seu publi- 
cam  incita tionem , omnibus elementares scientiarum libros pro 
pa la tin is gym nasiis  scripturis fa c ta m , ad te ephemeridum littera- 
ria rum  ma percenisse, existimo. Ii qui apud nos publica? jucenum  
in stitu tion i sum m a cum potestate prcefecti sunt, Appendiceni 
P rogram m ati hocce anno adjungendam  fore censuerunt. Libcllum  
hunc tibi, vir doctrince laude O rnatissim e! m ittere, officii mei esse 
du.ci. Tanta  est nominis tui in Republica litteraria ewistimatio quam  
tibi et laboribus in ea diuturnis et scriptis exim iis comparasti ut

http://rcin.org.pl



— 132 —

furent envoyees a divers savants etrangers, entre autres 
a L’Huillier, professeur de Tuniversite de Geneve, a 
Formey, secretaire de 1’academie de Berlin, etc.

Le president de la <t Societe », lgnące Potocki, fut 
charge d’ecrire lui-meme a Condillac.

La machinę scolaire entrait ainsi tant bien que mai 
en mouvement. II ne restait plus qu’a attendre le 
resultat du concours. II ne donna pas les resultats qu’on 
en esperait (1), ainsi que nous 1’apprend le discours de 
Piramowicz, prononce le 8 mars 1779. « L’etranger 
ne repondit pas a Tappel de la Commission d’educa- 
tion ». Parmi les Franęais se presenterent seulement, 
un professeur de Geneve, L’Huillier, qui ecrivit une 
arithmetiąue, une algebre et une geometrie, et Con
dillac, qui ecrivit une logique (2).

Les premiers travaux fournis par la Pologne furent 
les livres de botanique de Ricul, generał major de 
1’armee polonaise, et de Hube, echevin de la ville de 
Thorn.

oehementer nobis gratulandum  sit, tuo litterarum  commercio uti. 
Locus ille quem in Unioersitate celeberrima tenes, auctoritas, qua 
polles, modurn tibi rationemque perfacile suppetent qua Program - 
m atis hujus in prooinciis oestris publicationem procurare queas; 

juoentutis autem  optime instituendcc eoque ipso cerce hom inum  feli- 
citatis promooendce stud ium , cui tempus oiresque tuas suspendis, 
spem nobis optimam fa c i t , fo re  ut petitioni hostrce sis prcesto. 
Rogo te oir C larissim e! persuasum  habeas, Collegium prcefectorum  
publicce institutioni, imo pa tr iam  nostram  unioersam ac.ceptum tibi 
relaturam  quidquid operce ad ejus consilia hac iure exsequenda 
contuleris Yale meque beneoolentia tua complectere.

D atum Varsaoice, pridie kalendas Apriles 1776.
G r ś g o r i u s  P i r a m o w i c z .

Commissionis educationis nationalis secretarius.
(1) B i e l i ń s k i ,  Unioersite de Vilna  (Cracovie, 1899, t. III, p. 519), 

attribue l’ćchec essu yś par la Commission d ćducation, inalgró les 
rścom penses considśrables qu’elle proposait, a l ’exposition mala- 
droite des conditions du concours.

(2/ W i s ł o c k i .  Sćrie chronologiąue d e s  travaux imprirnćs et 
m anuscrits d e  Gregoire Piram owicz. Rospr, A k. Um., Cracovie, 
1877, t. V, p. 351.
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La « Societe » dut se charger elle-meme de la plus 
grandę partie du travail. Piramowicz, dont la commis
sion avait appris a apprecier la feconde activite, avait 
ete charge par elle de rediger le projet des « Statuts 
scolaires » (1).

Nombre de personnes, il est vrai, contribuerent plus 
tard a la correction de son esąuisse, qui reęut sa der- 
niere formę en 1783 (2).

Voyons maintenant les changements qui s’operaient 
dans lesuniversitesdeCracovieetdeVilna.C’estquelque 
chose que d’avoir des manuels clairs et raisonnables ; 
ils ne sauraient cependant remplacer les maitres. La 
commission se preoccupa d’assurer un bon recrute- 
ment du corps enseignant et songea pour cela a creer 
un institut ou ils se prepareraient a leur tache.

La faculte de philosophie de l’universite de Cracovie 
semblait tout indiąuee pour cette tache, a conditionqu’on 
l’y adaptat. Le primat Michel Poniatowski en suggera 
1’idee a la Commission (3), qui profita de 1’occasion

(1) II en parle dans son discours du 7 mars 1782. « II fallait rśu- 
nir en un seul corps, dit-il, toutes les ordonnances relatives aux 
obligations des maitres et des ótudiants et prśyoir tous les cas 
d’administration et de discipline. II a plu & 1’illustre Assemblśe de 
m honorer de ce travail pour leąuel on a fait appel ćgalement aux 
lumi&res de mes collógues. » W i s ł o c k i . Sśrie chronologique des 
travaux imprimśs et manuscrits de Piramowicz. Rozpr. Ak. Um., 
Cracoyie, 1877, t. V, p. 376. La premifere rśdaction de ces statuts 
est donc de Piramowicz seul, contrairement & ce que prśtendent 
certains ćcrivains. S c h m i t t . Aperęu sur la me et les ecrits de Koł- 
łontaj. Lśopol, 1860, p. 58.

(2) Les paroles suivantes de Jean Śniadecki nous en donnent la 
preuye. « Quelques mois avant mon retour en Pologne, dit-il, la 
Commission d’ćducation śmit le projet des statuts scolaires. Koł- 
łontaj, Jaśkiewicz et moi, nous discutions dans nos rśunions du 
soir les besoins de 1’Acadśmie et des ścoles. Nous composions un 
programme et apportions au projet diffórents amendements. » 
B a l i ń s k i . Memoire de Jean Śniadecki. Yilna, 1864, t. I, p. 78.

(3) Ł u k a s z e w i c z .  L. c ., t. II,p. 259
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pour ossayor lino reformo compl&te do l'universitó (1).
G ótait un»: des entreprises les plus difflciles, si in- 

grato qu’apres rćflexion et sous la prension do 
ropinion, la commission se demanda s ’il ne serait pas 
plus simple, au licu de corriger 1'ancien etat de 
choscs, d’instituer de toutes pieees un etablinsement 
nouveau.

L’Acadeinio, en efTet, dotee do privileges et de droits 
multiples que tous les rois juraient successivem entde  
maintenir, pouvait se derober a 1’influence et A l’auto- 
rite de la nouvelIe administration. II fallait donc, sans 
touchor A ses privileges, la relevt*r juKqu’ó en faire a la 
fois un centro intellectuel et une pópiniere d ’esprits 
exeellents dans tous los gonros, capables do renouveler 
le pays.

Cette cpuvre difficile fut entrepriso par 1’abbó Hugo 
Kołłontaj (2). II <*tait nć on 1748 a N iecislaw ice, dans lo 
palatinat do Sandomir, d’une familie dc gentilHhommes; 
il avait fait ses etudes a Cracovie puis a Homo. Doue 
de remarquabl«*s facultńs intellcctuelles, ónergique et 
actif, il ótait rentró en Pologne en 1775, au l«-ndemain 
du premior part ago. Dósolć du malheur de la nation, 
mais plein do foi dans l ’avenir, il mit toutes «es espó- 
rancos dans la CommisHion deducation. Partisan 
d’uno róformo politique radicale, advorsaire acharnć du 
principe ćlectif comme de 1’arbitrairo du pouvoir et de- 
fonseur zóle d« l ógalitA civique, il comprenait 
qu'avant d’en venir aux reformes c sse n tie lle s , il 
importait do travailler a extirper le* antiques pre- 
juges.

U oiTrit ses sorvicos & la Commission dćducation.

(1> K. MFcHRnr.r\*Kl. La reform* d* 1'Aradśmie de Crorocie en 
1780. Craoołłe, 1864

(2i S c h m i t t .  A /w rf t t  nur la eieel Le* Ecrits de Koił on/a/. Izopol. 1860.
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Tres jeune encore et deja chanoine de Cracovie, il se 
rendita Varsovieet se mit aux ordres du pńmat Michel 
Poniatowski (1). On le nomma membre de la « Societe 
des livres elementaires ».

L’Academie de Cracovie avait offert de prendre sous 
sa direction les anciennes ecoles des jesuites, mais elle 
demandait en meme temps qu’on remediat a 1’etat de 
pauvrete> dans leąuel elle etait tombee (2).

La Commission d’education promit de faire droit a 
sa reąuete, a condition qu’elle commenęat par se re- 
former. La deputation de Cracovie accepta.

Kołłontaj allait se mettre a Fceuvre quand de nou- 
velles difficultes surgirent. L ’eveque Sołtyk, chance
lier de TAcademie pouvait prendre ombrage de ce 
qu’un jeune pretre fut autorise a reorganiser une ins- 
titution jusqu’alors soumise a son autorite. Pour 
sortir de cette situation delicate , la Commission 
d’education creaune commission speciale,composee de 
l’eveque Szembek, de Tarchidiacre Olechnowski, du 
professeur Bogucicki et de Kołłontaj. Ce n’etait qu’un 
paravent destine a masquer la seule activite effective 
de Kołłontaj. Grace a son energie, il eut bientót pris 
toutes les affaires en mains et il se lit accepter par tous 
comme unique inspecteur de 1'Academie (3). Les pro
fesseurs montrerent unedocilite inesperee (4).

Alors que jadis ils ne permettaient pas a leurs chan- 
celiers, les eveques de Cracovie, de s’ingerer dans 
leurs affaires, ils s’appliquerent a devancer les pensees

(1) S g h m i t t . Aperęu sur la oie et les ecrits de Kołłontaj. Lśopol, 
1860, p. 52.

(2) K a l i n k a . La diete de quatre ans. Cracovie, 1895, t. II, p. 474.
(3) K a l i n k a . Ibidem , p. 475.
(4) Piramowicz les en loue dans son discours pour l’anniversaire 

de la fondation de la « Socićtś des livres ślćmentaires »,& la sśance 
du 8 mars 1779. W i s ł o c k i . Serie des tracaux imprimes et manus- 
crits de G. Piramowicz, p. 353.
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aperęu historiąue et statistiąue de leurs biens et de 
leurs revenus et lui ouvrirent leurs archives. Le patrio- 
tisme des professeurs n’explique certainement qu’en 
partie leur soumission; ilscraignaient que,s’ils irritaient 
la Commission, celle-ci ne supprimat 1’Academie, 
d’autant plus que, depuis le partage, Cracovie se 
trouvait presque sur la frontiere et que quelques 
personnes parlaient de transporter l’universite au 
centre du pays (1).

Quoi qu’il en soit, Kołłontaj se mit a reparer le vieil 
edifice. En 1778, il s’oocupe d’abord de modifier le 
programme de la faculte de philosophie, qui interessait 
plus directement la Commission d education. II com- 
prit desormais les cours de : 1) logique et metaphy- 
sique; 2) philosophie morale; 3) histoire naturelle; 
4) physique; 5) mathematique diviseeen quatre classes : 
a) arithmetique, algebre, geometrie, trigonometrie, 
planimetrie; b) mecanique, statique, hydrostatique, 
aerometrie et hydraulique; c) optique, catoptrique, 
dioptrique et astronomie; d) gśographie, hydrographie, 
gnomonique, architecture militaire et civile; 6) elo- 
quence; 7) poesie (2). Ces enseignements furent 
confies a ceux des anciens professeurs dont la va- 
leur etait la plus reelle, et on leur adjoignit quelques 
etrangers (3).

Kołłontaj ne manqua pas d’indiquer en meme temps 
quelques points de methode.

II prescrivit d’abandonner 1’usage de dicter les

(1) P o p ł a w s k i . De 1’organisation et du perfectionnement de l’ćdu- 
cation cioigue. Varsovie, 1775.

(2) K. M e c h e r z y ń s k i . La reforme de VAcademie de Cracorsie en 
1780. Cracovie. 1864.

(3) Kalinka se plaint & ce sujet que 1’Acadśmie perdit par lń ses 
vieilles traditions. L a  diete de ąuatre ans. Cracovie, 1895, t. II, p. 477.
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leęons. Au commencementde son cours annuel, chaąue 
professeur remettait au doyen de sa faculte des indi- 
cations precises sur les ąuestions ąu’il devait traiter et 
lui indiąuait la methode qu’il comptait suivre.

Les etudes duraient deux ans. Seuls les eleves qui 
avaient acheve leurs etudes aux ecoles de palatinat 
etaient admis a la Faculte. La premiere annee etait 
consacree a la logique, a la metaphysique, a la morale 
et aux deux premiers livres de mathematiques; la 
seconde a la physique, a 1’histoire naturelle, a l’elo- 
quence, a la poesie et aux deux autres livres de 
mathematiques.

Tous les cinq mois au moins, des examens avaient 
lieu enpresence du doyen.

L’ceuvre de Kołłontaj fut approuvee par la Commis
sion d’education, et en 1780 la reforme fut celebree 
par une fete solennelle.

La meme annee, la Commission, desireuse d’assurer 
au plus vite le recrutement de bons maitres, fonda pres 
de 1’Academie une ecole normale, dirigee par le pia- 
riste Antoine Popławski.

Cette ecole recevait les eleves qui avaient termine 
leurs etudes dans les ecoles de palatinat et en appor- 
taient de bons temoignages. Ils restaient quatre ans a 
Cracovie aux frais de la Commission et suivaient a 
l’universite les cours des sciences pour lesquelles ils 
avaient le plus d’aptitude. On les nommait ensuite pro
fesseurs dans les ecoles publiques, ou ils devaient 
demeurer au moins six ans.

En deposant ses pouvoirs, Kołłontaj confia la conti- 
nuation de son ceuvre a 1’abbe Zołędziowski, alors 
recteur et professeur, sur le zele duquel il avait le 
droit de compter (1).

(1) Notes et documents pour servir ń 1’histoire de 1’instruc-
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Bion que le travail du rśformateur eut sem ble 
porter des fruits et assurer le progres des ćtudes, 
deux ans apres cependant, en mai 1782, la Commission 
crut necessaire de le nommer de nouveau inspecteur 
et de le charger de poursuivre sa mission sur place.

Vers la fin de 1782, le corps academ iąue, persuade 
du merite et du devouement de Kołłontaj, le designa 
comme recteur pour trois ans. Ce fut une des plus 
belles epoąues de la yie de 1’illustre educateur et de 
rhistoire de l’universite (i), qui, sous son active 
influence, se transforma completement.

II commenęa par diviser l’universite en deux col
leges, de morale « kolegjum moralne », et de phy- 
siąue « kolegjum fizyczne ». Le college de morale 
comprenait les langues anciennes, 1’etude de 1’anti- 
quite (les lois, les arts, les mceurs et les usages de la 
Grece et de Rome), rhistoire ecclósiastiąue, l’elo- 
quence et la poósie.

A ce meme college, se rattachaient encore : 1’ócole 
de droit a szkoła prawna » , ou Ton enseignait l ’óco- 
nomie politique, le  droit international, le droit romain, 
le droit civil, le droit canon, la proceduro ; — et 
Pecole de theologie « szkoła teologiczna » (philosophie 
chretienne, ecriture sainte, thóologie dogm atiąue et 
morale).

Le college de physique « kolegjum fizyczne » etait 
divisó on trois sections : mathematique « szkoła mate
matyczna », physique proprement dite « szkoła 
fizyczna » et módecine « szkoła lekarska ».

La section mathómatiąue com prenait: les mathema- 
tiques superieures, 1’astronomie, l ’hydraulique, 1’hy- 
drostatique et la mócaniąue.
tion publiąuc en P ologne. Archire* de V h i* to in  et de Pinstruc- 
tion  on Pologne. Craccme, 1884. t. III, p. 170.

(1) Ibidem .
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La section physique : la physique, la chimie, la 
mineralogie et la botaniąue.

Dans la section de medecine, on enseignait l’ana- 
tomie, la physiologie, la chirurgie, l’obstetrique, la 
pharmacie, la pathologie et la therapeutique.

Ce regime se maintint jusqu’aux derniers jours de 
la Republique, ainsi que le prouve le programme de 
1791 (1).

A quel degre de perfectionnement Kołłontaj avait 
porte TAcademie, lorsqu’il dut la quitter, trois ans 
apres, malgre 1’estime que lui avaient value ses ser- 
vices, nous en trouvons un temoignage dans le rap
port de Felix Oraczewski, membre de la Commission 
d’education, qui lui succeda comme inspecteur et 
recteur, en 1786 (2).

Jusqu’alors 1’enseignement medical avait ete abso- 
lument neglige. Kołłontay posa les bases d’une veri- 
table ecole qui devait s’ameliorer peu a peu. Un proces- 
verbal presente a 1’inspecteur Oraczewski par le pro
fesseur de pathologie, Andre Badurski, nous renseigne 
sur 1’hópital etabli en 1780 dans 1’ancien college des 
jesuites (3). Cet hópital devint une veritable cli- 
nique ou les etudiants pratiquaient la chirurgie. Vin- 
cent Szaster, professeur d’anatomie et de physiolo
gie, et Raphael Czerwiakowski, professeur de chirur
gie et d’obstetrique, qui avaient tous deux fait leurs

(1) Ł u k a s z e w i c z .  L. c ., t. II, 267 p. — L’śtendue des cours varia 
seulement d’apr6s les besoins.

(2) Oraczewski, de grand savoir, mais peu propre h la place qu’ił 
occupait, ne sut pas donner & 1’Acadćmie la direction qui lui conve~ 
nait et fit bientót regretter son prśdścesseur. V. le rapport de l ’ins- 
pection de l ’Acadśmie de Cracovie en 1786 (Archiwum do dziejów  
litera tu ry  i oświaty w Polsce). Cracovie, 1884, t III, p. 177.

(3) S e r e d y i Ńs k i . Notes et documents pour servir k 1’histoire de 
l'instruction publique en Pologne (Archiwum do dziejów literatury 
i ośw iaty w Polsce). Cracovie, 1884, t. III, p. 184.
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etudes a l’etranger. attachaient une grandę importance 
a la chirurgie. Ils declarerent a 1’inspecteur que les 
medecins memes qui ne se destinaient pas a cet art 
devaient en connaitre les principes. « A l’exemple 
des statuts de Paris et de Berlin, disent-ils, a rexemp!e 
de Tecole de Boerhaavius, nous avons decide que les 
etudiants, avant de commencer leur medecine, seraient 
tenus d’apprendre la chirurgie (1) ». Dans beaucoup 
d’endroits, il n ’y avait pas de pharmacies ou elles 
n’existaient que dans les couvents et elles etaient 
deplorablement tenues (2); on s’occupa d’ameliorer 
cette situation.

Bien que Tamphitheatre de Thopital Sainte-Barbe 
repondit aux premiers besoins, Szaster et Czerwia- 
kowski demandaient un local separe, muni de tout le 
materiel necessaire. Au professeur de chirurgie serait 
adjoint un suppleant, qui remplirait le role de chirur- 
gien en chef de 1’hopital.

Ils reclamaient ensuite la fondation de nouveaux 
cabinets scientifiques, Tagrandissement de ceux qui 
existaient, des collections anatomiques ; ils insistaient 
sur 1’importance de l’examen pratique dans des 
matieres telles que la chirurgie et 1’anatomie, ou l’ob- 
servation 1’emporte sur les principes abstraits. Ils 
conseillaient donc, a defaut de pieces anatomiques 
naturelles, de creer un musee decire sur le modele de 
celui du grand-duc de Toscane a Florence (3). Leurs 
voeux reęurent rapidement satisfaction.

Yoici maintenant le programme d’etudes presente 
par le professeur Czerwiakowski :

Les lundi, mercredi e tvendredi: anatomie ;

(1) Ibidem , p .  275.
(2) Ibidem , p .  277.
(3) S e r e d y ń s k i .  L .  c ., p .  340.

http://rcin.org.pl



— 141 —

Les mardi, jeudi et sam edi: chirurgie.
La repartition des sujets etait la meme qu’au College 

medico-chirurgical de Berlin. On etudiait ainsi suc- 
cessivement les os, les tendons, les muscles, les vais- 
seaux sanguins, les nerfs, les visceres et les glandes. 
Le rapport enumere aussi d:une faęon detaillee la repar
tition des sujets de chirurgie, en insistant sur les exer- 
cices de dissection (1).

Les etudes a Tecole de medecine duraient cinq 
ans, comme nous le montre le rapport qui compte
12 commenęants : 17 eleves de premierefclasse, 30 de 
seconde, 11 de troisieme et 3 de ąuatrieme (2).

Pour fournir au pays les medecins necessaires, une 
disposition gouvernementale du 11 avril 1784 ordonna 
a certaines villes de la Couronne d’envoyer a leurs 
frais un ou deux eleves a Tecole de Cracovie. D’autres 
s’entretenaient a leurs propres frais ; le rapport les enu
mere en detail (3).

On fonda des cabinets de physiąue, de mecaniąue, 
d'histoire naturelle et un jardin botaniąue, que le roi 
\isita  en 1787 (4).

On eleva dans ce jardin un observatoire, dirige par 
le professeur Radwański, qui etait en relations sum es 
avec ses collegues de Paris, de Londres et de Vilna, et 
qui eut pour collaborateurs et pour eleves des savants 
distingues, tels que Jean Śniadecki et Joseph Łęski.

II n ’y avaitpas encore de laboratoire pharmaceutique 
a l'universite; mais le professeur Szaster, « par zele 
pour le progres de ses eleves, » faisait des experiences 
dans le service qu’il dirigeait (5).

(1) S e r e d y n s k i ,  L. c ., p. 296.
(2) Ib idem , p. 288-294.
(3) S e r e d y ń s k i . Notes et documents, p. 302.
(4) Ł u k a s z e w i c z .  L. c ., t. III, p. 316.
(5) S e r e d y ń s k i .  L. c. Notes et documents, p. 349.
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La Commission d’education pourvut encore l’univer- 
site d’instruments de geometrie et d’arpentage. Sta
nislas-Auguste ceda son domaine de Łobzów, pres de 
Cracovie, comme terrain d ’experience.

La bibliotheąue fut mise en ordre et s ’enrichit de 
toutes les anciennes bibliotheąues des jesuites. On 
dressa le catalogue des manuscrits et des imprimes 
dont le nombre s’elevait alors a 33.000 volumes.

Le public fut admis a y travaiłler deux fois par 
semaine, pendant Fannee scolaire.

On reorganisa Fimprimerie pour laąuelle on fit 
fondre de nouveaux caracteres.

Rien n’echappait, en un mot, a 1’oeil vigilant de la 
Commission d’education (1).

Elle prit sous sa protection speciale les boursiers. 
En 1786, cinq bourses etaient destinees a subvenir 
a rentretien complet d’etudiants pauvres, sans distinc- 
tion de nationalite ni de confession (2).

L’Universite de Cracovie ainsi regeneree prit le nom 
d’ « Ecole superieure de la Couronne » (Szkoła, główna 
koronna).

L’Universite de Vilna, devenue Ecole superieure de 
Lithuanie (Szkoła główna litewska), avait ete transfor- 
mee vers la meme epoąue, surtout par les soins de 
Poczobut.

Martin Odlanicki Poczobut (3),(1728-1810), avait fait 
ses premieres etudes chez les jesuites et, a Tage de

(1) Les professeurs finirent meme par trouver son zele ezcessif. 
Nous les entendons se plaindre officieliement « qu’elle les sur- 
charge d’obligations et qu’elle pousse sa surveillance jusqu’a des 
tracasseries ridicules ». S e r e d y ń s k i . Notes et documents, p. 206.

(2) A. K a r b o w i a k  Statuts d e  la bourse« Jerusalem » de  Cracovie. 
A rchiw um  do dziejów literatury i oświaty w Polsce. Cracovie, t. VI, 
p. 93

(3) B i e l i ń s k i . Unioersite de Wilna.Cracovie, 1899, t. III, p. 39.
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dix-sept ans, etait entre dans leur congregation. Apres 
deux ans d’enseignement a Połock, il fu t. rappele a 
Vilna. En 1754, on l’envoyaetudier a Prague leslangues 
anciennes et les raathematiąues. En 1762, il se rendit 
a Marseille, aux frais du prince Michel Czartoryski, 
pour s’y perfectionner dans Tastronomie, sous la direc- 
tion du fameux Pezenas. Lors de la suppression des 
jesuites en France, il revint a Vilna professer les 
mathematiąues et 1’astronomie. II y crea un observa- 
toire qui devint bientót fameux. En 1778, TAcademie 
de Paris le nomma membre correspondant. Deux ans 
plus tard, il remplaęa Chevalier comme recteur de 
l ’universite de Vilna. Le professeur Forster dit de lui, 
dans une lettre a Gottlob Heyne, professeur de Gue- 
tingue : « Poczobut, que tu connais comme un des 
meilleurs astronomes contemporains, est actuellement 
a la tete de notre universite. C’est un homme d’une 
sante faible, d’un caractere tres doux et qui se depense 
tout entier pour sa tache. Tout le monde Testime 
et 1’aime (1). »

Son premier merite fut de sauver rUniversite que la 
Commission d’education voulait d’abord supprimer, 
en la remplaęant par un etablissement d’enseignement 
secondaire, puis au moins decapiter en lui enlevant ses 
cours de theologie et de philosophie.

« Cette periode d’hesitation, d’incertitudes et d’in- 
trigues,ecritBieliński, dura quelques annees. La nomi- 
nation de Poczobut au poste de recteur mit seule un 
terme a l ’anarchie (2). »

II s ’inspira des reformes introduites a Cracovic. 
Mais ii se heurtait aux plus grosses difficultes : pas

(lj W. O. Lettres d’un ótranger sur Vilna. Prsewocluik naukowy 
i literacki. Lćopol, 1879, p. 346.

(2) B i e l i ń s k i . UnioersiU de Wilna. Cracovie, 1899, t. III, p .  517.
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de professeurs. On lui demandait pourtant de fonder 
une faculte de medecine. Tant bien que mai, a force 
de zele et d’ingeniosite, il triompha des obstacles. 
L ’ecole veterinaire,qui avait etefondee par Tyzenhaus, 
a Grodno, en 1775, reorganisee et transportee a Yilna 
avec toutes ses collections, servit de noyau a la futurę 
faculte de medecine (1).

Poczobut appela Bissio, autrefois medecin chez les 
Jesuites, et Regnier,chirurgien de l’eveque Massalski; 
le premier devait professer Tanutomie et la physiologie, 
le second la chirurgie et robstetrique. Regnier fit 
venir Briotet, de Paris, pour 1’assister. Gilibert, profes
seur de Montpellier, enseigna les sciences naturelles, 
puis fut remplace par Forster. Trois ans plus tard, Sar- 
toris fut appele a la chaire de chimie.

Quelques-uns des anciens professeurs furent main- 
tenus : Kundzicz (mathematiques appliquees) ; Joseph 
Mickiewicz (physique); Tomaszewski (mathematiques 
elementaires); Narwojsz (mathematiques transcendan- 
tale), Strzecki (astronomie).

Kaliński et Karpowicz furent nommes aux chaires 
de theologie; Pilchowski, a celle de litterature; Ro
gowski, a celle de litterature ancienne ; Husarzewski, 
a celle d’histoire generale; les piaristes Syruć et 
Olechnowicz aux chaires de droit.

Presque tous conserverent leur poste jusqu’a 1793(2). 
L’avenir semblait donc s’annoncer sous des auspices 
relativement favorables, quand de nouvelles diffi- 
cultes surgirent(3).

Apres avoir recrute si peniblement les professeurs 
de la faculte de medecine, on ne trouvait pas d’eleves

(1) Ł u k a s z e w i c z .  L .  c ., t .  II, p. 104.
(2) B i e l i ń s k i . Unioersite de Vilna. Cracovie, 1899, t .  II, p. 12-18.
(3) Ibidem , t. III, p. 518.
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pour eux. Les etudiants refusaient de prendre part 
aux dissections qu’imposaient les programmes. Les 
nobles, croyaient deroger en faisant de leurs fils des 
medecins, et il fallut fort longtemps pour dissiper 
leurs prejuges.

Les cours ne furent ainsi suivis, d’abord, que par 
un petit nombre de jeunes gens de la bourgeoisie. 
Malgre tout, Poczobut ne perdait pas courage.Pour se 
concilier Topinion,il invita la population a assister aux 
cours d’inauguration. De cette faęon, les preventions 
se dissiperent ; le public, jusque-la indifferent et hos- 
tile, commenęa a rendre justice aux intentions de la 
Commission d’education et de ses representants, et 
se rendit compte de 1’utilite des nouvelles fondations.

Bien des choses manquaient encore, neanmoins, a la 
nou^elle institution: collections, laboratoires, etc. A part 
l’observatoire astronomique que Forster mettait au pre
mier rang de ceuxqui existaient alors (1), et un cabinet 
de physique, muni aussi d’instruments excellents, les 
professeurs se plaignaient de ne pas avoir a leur dis- 
position les instruments de recherche les plus indis- 
pensables. Le recteur, au lieu de Tappui sur lequel il 
aurait du pouvoir compter, ne rencontrait de tous 
cótes qu’indifference ou hostilite. Le primat, presi- 
dent de la Commission d’education, fort mai dispose 
pourVilna, temoignait a Cracovie (2) une preference 
excessive. La Commission d’education elle-meme 
reprochait a Poczobut d’avoir enfreint ses prescrip- 
tions en donnant, sauf en medecine, toutes les ehaires 
a des ecclesiastiques. Elle regardait cet etat de choses 
comme anormal etne le tolerait que par necessite (3).

(1) W. O. Letłres d'un ćtranger sur Vilna, 1784-1787. Przewodnik 
naukow y i literacki. Lśopol, 1879, p. 347.

(2) Ib idem , p. 349.
(3) B i e l i ń s k i . Unioersite de Vilna, Ł. III, p. 519.

10
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D’autres dangers plus graves survinrent encore. En 
1793, a la suitę du second partage, une portion consi - 
derable des fonds d ’education et huit ecoles depen- 
dantde l’universite passerentala Russie.

L'universite se remettait a peine de ce coup que 
1’annee suivante, Tinsurrection de Kościuszko eclatait. 
Les eleves abandonnerent Tecole pour courir aux 
armes. L’Universite ne fut pas fermee, mais Poczobut, 
nomme membre du gouvernement national, dut ne- 
gliger presque completement sa charge de recteur.

Lors du dernier partage de la Pologne, en 1795, la 
Lithuanie et son Ecole superieure tomberent au pouvoir 
des Russes et Tactivite de la Commission d’education 
prit fin.

L’Universite lithuanienne n’avait pas existe tout a 
fait quatorze ans. Elle avait vecu trop peu, et au milieu 
de changements trop frequents, pourrendre de grands 
services. Les professeurs, pour la plupart ecclesiasti- 
queset pourvus de benefices, negligeaient leurs devoirs, 
assures qu’ils etaient de n’etre pas facilement rem- 
places.

L’universite etait restee ce qu’elle etait sous les 
jesuites, sauf 1’adjonction de quelques cours de 
sciences (1).

Si la Commission fut plus heureuse dans la reforme 
des ecoles, on doit 1’attribuer en grandę partie, a 
1'application des statuts scolaires, dont le projet 
avait ete confie, comme nous l’avons dit, a Pira
mowicz et aux membres de la Societe des livres ele- 
mentaires (2).

(1) B i e l i ń s k i . Unioersite de Vilna, t. III, p. 525.
(2) Le prof. A K a r b o w i a k , dans « La pśdagogie de la Commission 

d’Education i  la lumiibre des syst^mes pódagogiąues du xviiie sićcle » 
Prsewoduik naukowy i literacki, Leopol, 1907, p. 210, ćnumśre: Ho
łowczyc, Jakukiewicz. Koblański, Kołłontay, Kopczyński et Narbutt.
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Au mois de mars 1781, le projet, defmitivement ela- 
bore, fut presente a la Commission d’education, a la 
seance de l’anniversaire de la Societe (1).

II formait comme une sorte de code scolaire generał.
Apres l’avoir examine, la Commission 1’accepta et 

resolut de l ’appliquer provisoirement pendant un an, 
pour se rendre compte des modifications qu’indi- 
querait l ’experience. Au commencement de septembre, 
on convoqua a Varsovie tous les recteurs et prorec- 
teurs, et, apres leur avoir rappele que l’avenir de la 
patrie dependait d’un bon enseignement, on leur 
soumit les statuts, en les invitant a donner libre- 
ment leur avis. Apres examen et deliberation, de 
concert avec la Societe de livres elementaires, le

(1) II comprenait vingt-six chapitres :
I. — Etat acadómique.

II. — Corps enseignant.
III. — Ses dślibćrations.
IV. — Ecoles supśrieures ou Universitśs.
V. — Concours pour les chaires universitaires.

VI. — Ecole normale pres l’Ecole supśrieure de Cracovie.
VII. — Inspection du corps enseignant et des ścoles natio- 

nales.
VIII. — Recteur provincial. — Prorecteurs,

IX. — Etablissements.
X . — Caisse provinciale.

XI. — Service du Culte et desservants.
XII. — Retraites.

XIII. — Prśfet des ecoles.
XIV. — Maitres.

XV. — Classes et enseignement.
X VI. — Ecoles avec moins de six professeurs.

XVII. — Examens et distributions des prix.
XVIII. — E16ves.

X IX. — Boursiers.
X X . — Directeurs.

X XI. — Candidats au professorat.
XXII. — Vacances et ouverture des Cours.

XXIII. — Ecoles paroissiales.
X XIV . — Traitement.
X X V . — Juridiction disciplinaire et recompenses.

XXVI. — Education physiąue.
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5 septembre, ils se declarerent prets a se soumettre a 
toutes les prescriptions du projet. A partir du l®r oc- 
tobre, les statuts scolaires entrerent en vigueur.

La presentation des statuts fut faite de la meme 
maniere a Vilna, par Joachim Chreptowicz.

L’annee suivante, pour se rendre compte de la 
faęon dont les statuts etaient observes, connaitre les 
professeurs les plus capables et s’assurer si « les 
prescriptions aux ecoles de palatinats », arretees en 
1776 necessitaient des modifications, la Commission 
d’education nomma ąuatre inspecteurs principaux : 
Hołowczyc, Piram owicz, Kolendowicz et Bień
kowski (1).

De leurs rapports, malheureusement, un seul nous 
est connu, celui de Hołowczyc, inspecteur des pro- 
vinces du sud-est de la Republiąue.

Ce rapport, tres curieux a divers point de vue nous 
fournit de nombreux renseignements sur la faęon dont 
avait ete reęu le projet, et sur d’autres points impor- 
tants(2).

Ilconstate que, sur les dix-neuf ecoles visitees par lui, 
les etablissements diriges par les Basiliens n’avaient 
tenu a peu pres aucun compte des nouveaux regle- 
ments. Certains avaient accepte les manuels de la Com
mission, mais uniquement pour la formę. Toutefois les 
Basiliens de 1’ecole de Bar s’etaient soumis effective- 
ment a toutes les prescriptions du « projet » (3).

Entre autres details interessants, le rapport de 
Hołowczyc, fait encore mention de 1’ecole d’Owrucz

(1) A .  K a r b o w i a k . La Pćdagogie de la Commission d’śducation 
i  la lumióre des systemes pśdagogiques du xvm e siecle. Przewo
dn ik  naukowy i literacki Lśopol, 1907, p. 210.

(2) Rapport de Tinspection gśnśrale de Hołowczyc en 1782, A rchi
wum  do dziejów literatury i oświaty w Polsce. Cracovie, 1878, t. I, 
p. 21.

(3) Ibidem, p. 51.

— 148 —
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et des confreries de SodalitatisMarianseąm^y  etaient 
maintenues apres la suppression des jesuites.

« Ces ecoles, dit-il, situees sur leseonfms de la Repu- 
blique, au milieu d’une population de petite noblesse 
pauvre et ignorante, meritent toute 1’attention de la 
Commission. D’autant plus que la langue polonaise 
est peu repandue dans ces regions. II faut donc y 
envoyer des maitres d’elite, capables d’eclairer les 
habitants. Dieu nous gardę de les mettre aux mains 
de religieux, qui ne feraient qu’enraciner les prejuges.

« Quant aux Confreries, si Ton tient absolument a 
les conserver, je serais d’avis qu’on les changeat en 
societes de bienfaisance, animees d'un esprit, non de 
bigoterie, mais de solidarite (1). »

Apres la fin de la tournee des inspecteurs, qui dura 
du milieu d’avril au mois de juillet 1782, la Commission 
les convoqua a Varsovie, avec les deux recteurs de 
Cracovie et de Yilna, pour entendre leur avis sur le 
« projet » de statuts de 1781 et leur donner definitive- 
ment force de loi.

Les deliberations eurent lieu en novembre et de- 
cembre, sous la presidence d ’Ignace Potocki.

Voici ce qu’en dit le secretaire de la Commission dans 
son discours du 8 mars 1783 :

« Les motifs qui ont porte 1’illustre Commission a 
publier, sous lesimple titre de projet, les statuts relatifs 
a 1’administration scolaire, ont ete exposes par moi 
1’annee derniere, et se trouvent aujourd^hui pleine- 
ment justifies par Fevenement. Les inspections gene- 
rales ont demontre la necessite d’apporter quelques 
changements et corrections dans le texte primitif. Ayant 
reęu de la Commission pleins pouvoirs d’execution et de

(1) Rapport de Hołowczyc. L . c., p. 58.
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contróle, les inspecteurs ont pu se rendre compte direc- 
tement des modifications qu’il convient d’apporter aux 
statuts, en tenant compte des circonstances, minimes 
en apparence, mais d’une grandę importance pratiąue. 
Obligee ainsi de remettre a l’etude quelques chapitres 
de ses Statuts, la Commission a charge le grand 
notaire de Lithuanie, lgnące Potocki, de concert avec 
les recteurs et les inspecteurs, d’examiner en seances 
privees les desiderata que suscitent les rapports; de 
peser la valeur de chacun et, apres mure deliberation, 
de dresser un tableau des amendements que necessite 
le « projet ». Apres six semaines d ’un labeur journa- 
lier, ils ont presente a la Commission le fruit de leurs 
etudes et de leur zele eclaire (1). »

C’est ainsi que la Commission publia definitivement 
les Statuts de la Commission d^óducation na.tiona.le 
touchant l'etat acadśmiąue et edictes pour les ścoles 
despays de la Republiąue , Varsovie, 1783(2).

Les statuts se divisent en deux parties tres nettement 
distinctes. L’une est consacree a Torganisation des

(1) W i s ł o c k i . Sśrie chronologique des travaux imprimśs et 
manuscrits de Grćgoire Piramowicz. Rospr. A k . Um., Cracovie, 
1877, t. V, p. 383.

(2) Le texte primitif n’avait pas subi nćanmoins de grandes trans- 
formations. On s’śtait bornś k changer quelques dćtails, mais la 
direction donnće par la Commission aux ćcoles restait la meme 
dans ses grandes lignes.

La formę du « Projet » n’avait pas beaucoup variś. Les chapitres 
VI et X XI sur 1’Ecole normale et les candidats au professorat 
avaient śtś fondus dans le chapitre V. Les statuts ne comprenaient 
donc plus que les 25 chapitres suivants :

I. — Etat acadśmique.
II. — Ecoles principales ou Universitśs.

III. — Concours pour les chaires universitaires.
IV. — Inspection du Corps enseignant et des ćcoles nationales.
V. — Candidats au professorat.

VI. — Corps enseignant.
VII. — Ses dćlibśrations.
Les autres correspondaient a  ceux du « projet » sauf ślćmination 

du chapitre XXI.
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ecoles ; 1'autre, de beaucoup la plus curieuse et la plus 
originale pour l’epoque, regle « 1’etat academiąue », 
c’est a dire, organise un corps de professeurs qui com- 
prend tous les maitres de la jeunesse, et en fait une 
classe sociale distincte, astreinte a des obligations 
determinees. De cette faęon, la Commission reunissait 
les forces jusqu’alors isolees et divergentes et les faisait 
collaborer, par des moyens uniformes, a un effort 
commun; elle avait soin, toutefois, de prevenir les 
maitres, au debut meme de ses prescriptions, qu’ils 
devaient se regarder comme les serviteurs non du gou- 
vemement, mais de la patrie.

« L’etat academique » comprenait les professeurs des 
universites de Cracovie et de Vilna et les maitres des 
ecoles de provinces et de districts.

II dependait tout entier de la Commission, qui, seule, 
avait mission de recruter les professeurs et de fixer 
leurs obligations.

Un « conseil universitaire » veillait a l’execution des 
statuts qu’elle edictait.

Les candidats au professorat devaient suivre les 
cours de l ’Universite. Tout membre du corps ensei- 
gnant pouvait aspirer a une chaire universitaire.

Les inspecteurs scolaires etaient designes par 1’uni- 
versite et c'etait a elle qu’ils adressaient leurs rap
ports.

Le recteur del’universite possedait la juridiction dis- 
ciplinaire.

L’etat academique etait reparti en un certain nombre 
de ressorts territoriaux.

Chaąue province comptait : un recteur d ’ecole, un 
prefet, six professeurs, un predicateur, des aspirants et 
des retraites.

Le district, qui comprenait un prorecteur, des
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maitres (1), un predicateur et des retraites, ne formait 
qu’un tout avec la province, sous 1’autorite du recteur 
provincial.

Chaąue province etait independante des autres et 
relevait de FUniversite.

Lesaspirants a 1’etat academiąue devaient etre admis 
comme candidats dans leur province, puis envoyes a 
rUniversite, ou ils faisaient leurs etudes aux frais de la 
Commission, apres quoi, ils etaient nommes profes
seurs pour six ans.

Apres ces six annees obligatoires, ils pouvaient re- 
noncer a 1’enseignement ou changer de province, a 
charge de prevenir un an d’avance les recteurs de pro- 
vince et d’universite.

Les congregations religieuses, autorisees a ouvrir de 
ecoles, demeuraient soumises a 1’autorite de la Com
mission, au contróle des inspecteurs d ’Universite et a 
la surveillance immediate des recteurs provinciaux.

Les prefets et professeurs des ecoles congreganistes 
devaient avoir suivi trois ans au moins les cours uni- 
versitaires et etre munis des diplómes qu’on exigeait 
des autres professeurs.

S’il setrouvaitdes congreganistes capables de rendre 
des services speciaux dans 1’enseignement, la Com
mission pouvait, d’accord avec leurs superieurs, les affi- 
lier a Tetat academique. Apres avoir signe un engage
ment et professe pendant six ans, ils etaient admis aux 
droits et privileges de cet etat, dignites et pensions de 
retraites; elles etaient accordees en generał apres vingt 
ans de services.

Le corps universitaire comprenait le recteur, deux

(1) Les statuts ne spścifient pas exactement le nombre des mai
tres. Certaines ścoles de district ótaient obligóes d’avoir plus des 
trois maitres rśglementaires. Aucune n'en eut jamais plus de cinq.
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presidents de colleges (Morale et Physique), les pro
fesseurs retraites, les professeurs en activite et leurs 
suppleants, un directeur d’observatoire, un bibliothe- 
caire et les compagnons ou grades de l ’universite. Le 
Conseil d }Universite etait constitue par le corps uni- 
versitaire, a l’exception des professeurs suppleants. Les 
decisions etaient prises a la majorite des voix; en cas 
de ballottage, la voix du president etait preponderante.

Le recteur etait elu pour ąuatre ans, non seulement 
par le Conseil mais par Tasscmblee des etudiants, qui 
elisait dans son sein deux deputes a cet effet.

La Commission confirmait ou cassait 1’election. Les 
deux presidents de colleges etaient egalement elus 
pour quatre ans et choisis parmi les professeurs en 
activite.

Apres seize ans de service, les professeurs, sauf les 
ecclesiastiques a qui l’on conferait des benefices, rece- 
vaient comme pension viagere les deux tiers de leur 
traitement. A ce moment ils ne pouvaient continuer 
leurs fonctions actives que sur permission expresse de 
la Commission (1).

(1) En 1782, les traitements des professeurs ćtaient ainsi fixes :
R ecteur............................................................... ....8.000 florins polonais(*)
Professeur de mathśmatique superieure. . 6.000 —
Le meme comme professeur d’astronomie. 2.000 —
Professeur de mathśmatiąue infćrieure. . 4.000 —
Le meme comme professeur de mścanique. 2.000 —
Professeur de thśologie.................................. ...5.000 —

— de droit............................................6.000 —
— d’histoire naturelle................... ..6.. 000 —
— de physique....................................6.000 —
— d’an atom ie.................................. ..6.000 —

Le meme pour ses leęons de physiologie . 2.000 —
Professeur de chirurgie et d’obstśtrique . 8.000 —
Le secrćtaire d’Universitć choisi parmi les

professeurs recevait une indemnitó de 2.000 — 
Ł u k a s z e w i c z .  L. c., t. IŁ p. 254 
(*) Un florin polonais =  soisante centimes.
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L’organisation des ecoles secondaires ne subissait 
aueun changement. Le territoire de la Republiąue 
etait seulement reparti en dix arrondissements ou 
provinces scolaires « wydziały », avec une ecole pro- 
vinciale danschacun (1).

Les ecoles se divisaient en ecoles provinciales 
« wydziałowe », et en ecoles de district « podwydzia- 
łowe ».

Les ecoles provinciales comprenaient six classes, de 
meme qu’autrefois les ecoles de palatinats « wojewó- 
dskie » ; chaąue classe durait un an, a l’exception de 
la cinąuieme ąui durait deux ans.

A la tete de 1’ecole se trouvait un recteur, aide d’un 
prefet ; il administrait tout Tarrondissement. Pour 
etre elu recteur, il fallait avoir huit ans de service ; la 
duree de la charge etait de ąuatre ans. Le recteur 
visitait chaąue mois les classes de son ecole ; il adres- 
saitchaąue annee a l’universite les rapports faits sur 
les eleves par les prefets et les professeurs, et un 
rapport fait par lui sur les professeurs.

II inspectait chaąue annee le corps enseignant et les 
ecoles congreganistes de son arrondissement. II admi
nistrait la caisse provinciale ou etait verse le revenu 
des biens des Jesuites. II etait donc en meme temps 
comptable des fonds de la Commission d’education

(1) Grandę Pologne, ćcole provinciale u Posen.
Petite Pologne, — Lublin.
Masovie, — Varsovie.
Wolbynie, — Krzemieniec.
Ukrainę, — Winnica.
Lithuanie, — Grodno.
Ruthenie, — Nowogródek.
Polesie, — Brześć.
Samogitie, — Kroże.

Le dixióme arrondissement dit « des Piaristes » comprenait toutes 
les ćcoles Pies de la Rćpublique. II est probable que le Collóge 
Noble des Piaristes ćtait l’ćcole provinciale de leur arrondissement.
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dans son arrondissement (Statuts, chapitre X : Caisse 
provineiale).

Le prefet remplaęait le recteur absent. II etait choisi 
par la Commission, parmi les professeurs ayant six ans 
de service.Sa charge durait aussi quatreans.Il veillait 
au maintien de la discipline et de Tordre interieur. II 
choisissait parmi les eleves les plus avances des direc- 
teurs ou repetiteurs pour les plus jeunes. II surveillait 
labibliotheque et s'occupait,deconcert avec le recteur, 
de l’acquisition des livres, fournissait aux profes
seurs les ouvrages necessaires a leur enseignement.

Le corps professoral comprenait six maitres, deux 
professeurs de langue franęaise et allemande, et un 
predicateur.

On apportait le plus grand soin au recrutement des 
professeurs, a leur aptitude technique, a leur facilite 
d’elocution, meme a leur aspect exterieur. En dehors 
des prescriptions qui leur avaient ete imposees par les 
reglements des 1776, les statuts leurs defendaient 
d’avoir des eleves comme pensionnaires et de donner 
desleęons particulieres sans lapermission du recteur ; 
meme cette permission obtenue, ils cessaient en ce cas 
d’appartenir a l ’etat academique. Ils devaient commu- 
niąuer a la Societe des livres elementaires, leur avis 
et leursrem arques sur les manuels scolaires.

II leur etait severement defendu d’avoir d’autres 
occupations que 1’enseignement.

Ils vivaient en commun dans la meme maison et 
mangaient a la meme table. Ils recevaient en outre un 
traitement de 1.200 florins de Pologne et une indem- 
nite d’entretien de 650 florins.

Les maitres de langues etrangeres etaient acceptes 
par le directeur d’accord avec le prefet. Ils n’appar- 
tenaient pas a 1’etat academiąue et recevaient 800 flo-
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rins d’appointements, de meme que les predicateurs 
dont la charge consistait a entretenir la piete parmi 
les etudiants et a leur enseigner, les dimanches et 
jours de fete, les principes de la religion et 1’histoire 
sainte.

Les maitres de la premiere et de la seconde classe 
enseignaient toutes les matieres. Dans les ąuatre 
classes suivantes, Tenseignement etait reparti entre les 
professeurs d eIoquence; de mathematique, de phy- 
sique et de droit.

HORAIRE DES COURS
RECONSTITUE D ’APRES LES STATUTS SCOLAIRES

C L A S S E S

MATIERES I II III IV V
cours dc 2 ans

VI

H E U R E S P A R  S E M A IN E

Latin et polonais . 9 too 8 6

Irc ann. 

3

IIeann.

3 6
Arithmetiąue . . . 6 ,<D 2 _
Gśomśtrie. . . _ 4 4 4
Algebre. . . . _ a 4 2
Geographie . . 2 w _ _ _ _
Histoire ancienne . _ s 2 _ 3 _ _
Histoire polonaise. — g _ _ 9
Histoire naturelle _ 3 2 3 1 _
Physiąue . . . . _ 4 6 6 2
Logiąue. . . _ _ _ 2
Droit du pays . . _ "3

03
_

Morale . „ . . 1 1 _ 1 4 oa
Hygiene..................
Dessin darpentage.

_ 2
— _ — _ C> _

Calligraphie. . . . 1

REMARQUE. — De plus, douze heures par semaine etaient consacrees a l'enseignement 
du franęais et de Tallemand. Le dessin et les autres arts d’agremcnt 
etaient enseignćs pendant des heures supplćmentaires non comprises dans le 
gśneral.

La religion et 1'histoire sainte etaient reservees aux dimanches et jours de 
fete.

http://rcin.org.pl



— 157 —

Les eleves avaient ainsi clans chaąue classe vingt 
heures d’enseignement par semaine, et c’etait aussi 
le temps que devait fournir chaąue maitre. Les 
classes avaientlieu le m atinde 8 a 10, et 1’apres-midi 
de 2 a 4, les lundis, mercredis, vendredis et samedis ; 
les mardis et les jeudis, il n’y avait classe que le 
matin.

Les vacances duraient du 29 juillet au 29 septem- 
bre. A part ces deux mois, les etudes ne souffraient 
que de courtes interruptions, a Noel par exemple, de la 
vigile au 27 decembre.

Les ecoles de district avaient a leur tete un prorec- 
teur; elles comprenaient officiellement trois classes, 
maischacune de deux ans. Les etudes etaient les memes, 
et reparties de la meme faęon, que dans les ecoles pro- 
vinciales. II n’existait de difference qu’au point de vue 
administratif. Chaque ecole de district n’avait que trois 
professeurs en raison du petit nombre du personnel 
enseignant. Elle n’avait pas non plus deprefet.

Telle fut 1’organisation donnee aux anciennes ecoles 
des Jesuites et aux « colonies academiques », deve- 
nues ecoles officielles. II y en a\rait trente-quatre (1).

Les autres ecoles, au nombre de quarante, etaient 
aux mains des religieux, Piaristes, Basiliens et autres. 
Elles garderent leur ancienne formę, mais furent 
completement soumises aux prescriptions generales et 
a 1’autorite des recteurs provinciaux.

Le chapitre IV des statuts visait 1’inspection des 
ecoles. Chaque annee, pendant le premier semestre, 
les recteurs provinciaux devaient visiter les ecoles 
de leur ressort ; des inspecteurs generaux, nom- 
mes pour deux ans par le Conseil de rUniversite,

(1) S m o l e ń s k i . Les ćlóments conservateurs et la Commission 
d’ćducation. Ateneum, Varsovie, 1889, t. II, p. &3.
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etaient charges de la haute surveillance. Ces inspec
teurs generaux avaient, de plus, mission de recher- 
chersi des ecoles s’etaient ouvertes sans Tagrement 
de la Commission, de contróler leur enseignement et 
de s’assurer de la valeur de leur personnel masculin 
ou feminin.

Le rapport qu’ils presentaient a l’universite etait 
signe du recteur provincial, du prefet et des profes
seurs.

Les inspecteurs devaient veiller avec une attention 
speciale a l’observation des regles fixees par les 
statuts relativement a 1’education physiąue (1). Tous 
les jours, plusieurs heures etaient affectees aux re- 
creations en plein air.

Les statuts recommandaient entre autres amuse- 
ments les exercices militaires, manceuvres,sieges,etc. 
Rien n’est plus propre, disaient-ils, apenetrer la jeu- 
nesse d’un esprit viril et chevaleresque, a lui inspirer 
de bonne heure cette conviction que, dans tout pays, 
mais surtout dans la Republique, chaque citoyen doit 
etre soldat, qu’il doit etre le defenseur de sa patrie, 
inspire non par la cupidite, mais par la justice et 
1’honneur » (2).

Repondant aux desirs de la Commission, plusieurs 
recteurs provinciaux introduisirent dans leurs ecoles 
Tinstruction militaire, donnee par un sous-officier. 
C’est ainsi qu’a Posen, les jours de vacances, la jeu- 
nesse, revetue d’uniformes de toile et armee de 
carabines, allait faire des manceuvres dans la cam- 
pagne (3).

(1) A n t . K a r b o w i a k . Education physiquedela Commission d’ódu- 
cation. Muzeum, Lćopol, 1901-1902. Annuaires XVII et XVIII.

(2) S ta tu ts scolaires. Varsovie, 1783, chapitre xxv.
13) Ł u k a s z e w i c z .  L. c . ,  t. II, p. 327.
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Enfin, pour donner a la jeunesse le gout et la con- 
naissance des choses de la vie ąuotidienne, la Com
mission abonna les ecoles aux periodiąues de 
Varsovie, notamment a ceux qui avaient un caractere 
industriel ou commercial.

La Commission avait compris sa tache de la maniere 
la plus elevee et la plus large. Elleavait voulu etre non 
pas seulement un « Ministere de l’Instruction Publiąue », 
mais aussi un « Ministere de 1’Education » ; elle ne 
s’occupait pas seulement de repandre les connaissances 
intellectuelles; mais elle s’attachait en meme temps a 
developper la valeur morale et physiąue des eleves.

Ce systeme permettait la collaboration etroite de 
Tecole et de la familie, inculąuait aux jeunes esprits 
le sentiment de la discipline en meme temps que de la 
responsabilite personnelle, et les mettait en contact 
immediat avec la vie et ses necessites (1).

Systeme realiste etutilitaire enun sens, mais empreint 
d’un ideał de vertu et de solidarite. La Commission 
avait su concilier le respect des traditions avec 1’intro- 
duction des reformes qu’exigeaient les besoins nou- 
veaux et les idees modernes. Elle s’etait inspiree des 
conseils de deux maitres eminents, l ’ex-jesuite P ira
mowicz et le piariste Antoine Popławski.

Grace a eux, la meilleure part des idees pedagogi- 
ques des deux congregations enseignantes qui avaient 
jusque-la dirige Tenseignement en Pologne s’etait 
maintenue dans le nouveau systeme,sans que celui-ci 
laissat d’etre foncierement original.

II se distinguait avant tout par la « nationalisation »

(1) K. L u to s ła w s k i .  Systśme de l’instruction publiąue crćś p a r 
la Commission d’śducation. Muzeum, Lćopol, 1904, Annuaire XX.

A. K a rb o w ia k . Systóme didactique pedagogiąue de la Commis
sion. Przegląd historyczny, Varsovie, 1905, t. I.
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de Pecole : fait inconnu jusqu’alors en Pologne et 
ailleurs, et qui justifiait pleinement le titre que portait 
la Commission de 1'Education nationale.

La langue polonaise devenait desormais la seule 
langue de Fecole. Les manuels scolaires etaient ecrits 
en polonais. Tout etait a faire en pareille matiere : il 
avait fallu creer jusqu’a la terminologie scientifique. 
Avoir compris la necessite d’une pareille tache, n’avoir 
pas recule devant les difficultes qu’elle soule\*erait, 
et les avoir en grandę partie vaincues, cela seul suffi- 
rait pour justifier la sympathie reconnaissante que les 
patriotes polonais gardent a la Commission.

Elle veillait aussi a entretenir chez les enfants l’amour 
et la fierte de leur pays, notamment a Toccasion des 
solennites nationales, celebrees en grandę pompę, 
dans ehaque ecole (1).

Mais le patriotisme de la Commission n ’etait pas 
moins large que sincere. Elle n’avait pas le dedain 
oulahaine de 1’etranger. Elle etait animee surtout d'un 
profond sentiment de solidarite slave. Elle ne manifes- 
tait meme pas de rancune contrę la Russie qui venait 
cependant des’unir a l’ Allemagne, 1’ennemiehereditaire, 
pourpartager les depouilles de la Pologne. Elle ne vou- 
lait voir dans la politique lamentable de Catherine II 
qu’une erreur momentanee et elle travailłait a preparer 
un avenir de reconciliation et de paix, ou tous les peuples 
slaves marcheraient fraternellement a la lumiere de la 
civilisation. Loin d’entraver l’etude deslangues sceurs, 
les statuts scolaires la recommandaient : ils prescri- 
vaient meme Tenseignement du slavon dans les ecoles

(1) Fragment cTune histoire des ścoles de Kalisz, tirć d’un manus- 
crit de l’ópoque et publió avec une prśface par B. Wojciechowski.
Archiw um  do dziejów literatury i oświaty w Polsce, Cracovie, 1895, 
t . VIII, p. 315.
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basiliennes. Lalangue, le calendrier petit-russe, etc., y 
etaient librement admis. Plusieurs des anciennes 
eglises des jesuites avaient ete donnees aux basiliens et 
des « magnats » polonais entretenaient les ecoles de 
cet ordre (1).

Cette large et intelligente tolerance survecut meme 
auxcrises provoquees par la detestable politiąue suivie 
par le gouvernement russe dans ses nouveaux terri- 
toires, et les meilleurs enfants de la Pologne surent 
comprendre les leęons que leur avait donnees la 
Commission et s’inspirer de son exemple.

Elle leur avait montre que le culte du passe peut se 
concilier avec Fesprit de progres et que, sans renier 
en rien les traditions du pays, il est possible de ne 
pas dedaigner les leęons de 1’etranger. « Nous nous 
sommes fait un devoir, disait-elie, de tenir le milieu 
entre un aveugle attachement aux vieilles coutumes et 
un engouement inconsidere pour les innovations, 
d’imiter sans indolence comme sans parti pris tout ce 
qui pourrait nous etre utile, de le mettre a l’epreuve 
de Fexperience et de prendre sans cesse pour base une 
exacte connaissance de 1’enfant et de Fhomme (2). » 
C’est ainsi qu,elle avait tout d’abord fait son profit des 
idees de Rousseau, et cest de lui qu’elle s’etait inspi- 
ree quand elle recommandait aux maitres d’etudier la 
naturę des enfants, de s’inspirer de leurs besoins 
d’indulgence, de gaiete, de liberte, de veiller a Fedu
cation physique, de developper Fesprit d’observation 
et le sens de la verite. Elle avait fait aussi de nom- 
breux emprunts a Basedow, qui donnait pour but

(1) Rapport de 1’inspection gćnórale de Hołowczyc en 1783. 
A rchiw um  do dsiejów literatury i oświaty w Polsce, Cracovie, 1878, 
t. I, p. 48.

(2) K a rb o w ia k . Systóme didactiąue pśdagogiąue de la Commis- 
sion. Przegląd historyczny, Varsovie, 1905, t. I, p. 244.

11
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a Feducation de preparer les enfants a une vie 
commune, calme et heureuse (1). Elle resumait sa 
pensee quand elle disait que, ce qu’elle recherchait, 
c’etait de faire des eleves heureux et qui rendissent les 
autres heureux (2).

Basedow recommandait d’inculquer a la societe que 
forment les eleves les idees de droit et de devoir; il 
conseillait surtout comme objets d’etude 1’histoire 
naturelle, les mathematiques, la morale, Thistoire, 
les langues latine et franęaise; il n’etait pas d’avis 
qu’on commenęat le grec dans les ecoles secondaires 
(gymnases).

Telles etaient egalement les idees de la Commission. 
Aucun systeme d’education n’est parfait, aucune 
construction humaine n’est sans erreur; l ’oeuvre de la 
Commission a rencontre des critiques et les reproches 
qu’on lui adresse sont souvent fondes. On a remarque 
entre autres avec raison qu’en faisant retomber sur 
l’universite la lourde charge de 1’administration et du 
controle scolaire elle l’avait detournee de son but 
essentiel : la culture des sciences.

Le programme des ecoles de province et de district 
etait parfois trop restreint. Ainsi, en histoire, 1’etude 
du moyen age et de l’epoque moderne n ’etait pas 
obligatoire. Des lectures sans suitę ne pouvaient pas 
remplacer en cette matiere un enseignement suivi. 
D’autres lacunes furent signalees, certaines inco- 
herences furent revelees par la pratique. Dans un 
rapport de 1786, un professeur de physique a l’ecole 
de Płock declare avoir du apprendre par la pratique 
seule la place que la botanique devait occuper dans le

(1) K a r b o w i a k . La pśdagogie de la Commission d’śducation & la 
lumiśre des systśmes pćdagogiąues au xvm ' siecle. Przewodnik 
naukowy i literacki, Lśopol, 1907, p. 246.

(2) S ta tu ts scolaires, 1783.
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programm e (1). Beaucoup cle ces imperfections 
n’avaient cependant qu’une importance secondaire et 
auraient ete faciles a corriger. D’autres tenaient exclu- 
sivement aux circonstances et il serait injuste de 
les imputer a la Commission. Elle avait du conserver 
un assez grand nombre danciens professeurs qui lui 
faisaient une opposition obstinee et souvent peu 
loyale. Quelques professeurs d’histoire naturelle, 
notamment, s’amusaient a soulever par leur ensei- 
gnement les sarcasmes des eleves ou les reclamations 
des parents, et, quand les familles se plaignaient, ils 
repondaient : Nous enseignons ce que nous prescrit la 
Commission (2).

D’autre part, les professeurs les plus favorables au 
nouveau regime avaient souvent plus de bonne volonte 
que de lumieres.

Tout semblait ainsi conjure pour faire echec a Foeuvre 
de la Commission et justifier les reoriminations deceux 
qui regrettaient 1’ancien ordre des choses.

Les nobles,eleves par les Congregations, regardaient 
les reformes a travers leurs prejuges et ne dissimulaient 
pas leur malveillance. II se plaignaient surtout de voir 
diminuer et releguer au second plan Tenseignement 
du latin et s’autorisaient de ce changement pour retirer 
leurs enfants des ecoles publiques.

Hołowczyc dans son rapport se plaint de la decrois- 
sance constante du nombre des eleves (3).

Le meme fait se constate a Kalisz ou, « malgre les

(1) W ie r z b o w s k i  Les rapports de Vecole de district de P łock, Var- 
sovie, 1903, Cahier 3, p. 120.

(2) S m o le ń s k i. Les ćlśments conservateurs et la Commission 
d’Education. Ateneum , Varsovie, 1889, t. II, p. 78.

(3) Rapport de 1’inspection gśnśrale de Hołowczyc en 1782. 
A rchiw um  do disejów literatury i oświaty w Polsce, Cracovie, 1878, 
t. I, p. 32.
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qualites et le nombre des maitres, les habitants, par 
suitę des changements survenus, delaissent les ecoles 
et font elever leurs enfants chez eux » (1).

Les piaristes eux-memes eurent a souffrir de la 
defiance qu’eveillait partout la reforme scolaire.

« En 1776, le bruit courait aux environs de Łomża 
qu’ils ne conduisaient plus la jeunesse dans la crainte 
de Dieu, puisqu’ils devaient se soumettre aux ordres de 
la Commission. Mais quand on put se convaincre, 
ecrit leur liistorien, qu’ils prenaient, au contraire, la 
crainte de Dieu comme base de toute science, le nombre 
de leurs eleves augmenta (2). »

La resistance des prejuges etait d’autant plus tenace 
qu’elle etait encouragee sous main par la jalousie 
des ordres religieux qui ne se resignaient pas a leur 
decheance.

La Commission avait beau prescrire a ses inspecteurs 
de fermer aussitót les ecoles congreganistes qui ne 
se soumettaient pas a ses reglements : les religieux 
s’entetaient dans leur opposition, forts de 1’appui des 
familles qui declaraient qu’elles ne confieraient leurs 
enfants aux ecoles publiques que quand on y appren- 
drait le latin (3) et qu’elles preferaient les envoyer faire 
leurs etudes a 1’etranger plutót que d ’accepter la me
thode nouvelle.

Dans une lettre a Stanislas Małachowski, Kołłontay 
s’eleve avec amertume « contrę ce clerge regulier 
qui constitue un veritable danger pour 1’instruction 
publique, parce que, soumis a un pouvoir etranger, il

(1) Fragment d’une histoire desścolesde Kalisz , tirś d’un manus- 
critde l’ćpoqueet publić par B. Wojciechowski. Archiw um  do dziejów 
literatury i oświaty w Polsce, Cracovie, 1895, t. VIII, p. 310.

(2) K. D. Courte information sur l’ecole de Łomża de 1616 a 1818. 
Biblioteka warszawska. Varsovie, 1861, t. I, p. 637.

(3) Sm o l e ń s k i . Ateneum, Varsovie, 1889, 1 .1 , p .  8C.
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regarde comme bien plus grave de desobeir a ses supe- 
rieurs, provinciaux ou generaux, qu’a l’administration 
temporelle ou spirituelle de son propre pays. La Com
mission, continue-t-il, reyetue par la Republiąue d’un 
pouvoir executif supreme, composee d’eveques et de 
lai'ques, doit avoir la haute autorite sur toutes les 
branches de Feducation; elle doit savoir comment sont 
instruits le pretre et le religieux et edicter les regles 
de cette instruction. Toute confession, toutrite  quel- 
conque doit etre soumis a son contróle et a ses pres
criptions » (1).

I l n ’estpas impossible d’ailleurs que la Commission 
ait quelquefois manque un peu de mesure et de pru- 
dence. La secularisation avait ete trop inattendue et la 
transformation trop radicale pour que les transitions 
eussent toujours ete menagees, et meme des esprits 
moderes pouvaient concevoir quelques inquietudes.

« La science morale, dit Bieliński, perdit ses bases 
religieuses et fut appuyee sur le droit naturel. Onintro- 
duisit dans les etudes juridiques, la critique des insti- 
tutions et des hommes et on essaya ce qu’il serait encore 
difficile de faire aujourd’hui, puisque nous ne connais- 
sons pas exactement notre passe et que toutes les 
sources n ’en ont pas ete publiees avec la critique 
necessaire (2). » Le temps et l’experience auraient faci- 
lement corrige ce que le plan primitif pouvait avoir de 
premature et d!excessif.

La Commission d’education d’ailleurs ne s’alarma pas 
de ces attaques, elle tint tete a ses contradicteurs et se 
montra par sa perseverance a la hauteur de sa grandę 
et difficile tache. Elle reiteraitpar la voix de ses circu-

(1) Ł u k a s z e w i c z  L. c ., t, II. p. 422, 435.
(2) B i e l i ń s k i . L'Unioersite de Vilna, Cracovie, 1899-1900, t .  III, 

p. 519.
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laires et de ses inspecteurs des ordres qui finissaient 
par etre ecoutes. Enfin elle avait pour elle des esprits 
comme Stanistas Staszic (1).

L’abbe Stanislas Staszic, 1755-1826, fut pour la 
Pologne de cette epoąue ce qu’avait ete Konarski qua- 
rante ans auparavant. II continua son oeuvre avec plus 
de hardiesse et il peut etre regarde comme le pa
triarchę de la democratie polonaise.

Ne a Piła, en Grandę Pologne, d’une familie bour- 
geoise, il avait frequente dans sa jeunesse les Univer- 
sites de France et d’Allemagne ou il s’etait attache a 
1’etude des sciences naturelles et surtout de la geologie. 
Esprit ardent et ouvert, il ne s’interessa pas avec moins 
de passion aux sciences philosophiques et sociales.

Comme beaucoup de ses contemporains, il croyait 
que le progres des sciences amenerait le bonheur de 
1’humanite, dont il attribuait tous les maux a 1’igno- 
rance. II ne parlait qu’avec pitie de ces gens qui, 
« semblables au castor, recommencent toujours Tedi- 
fice de leurs peres, qui pensent toujours la meme chose, 
n ’osent reflechir eux-memes et redoutent la pensee 
des autres. » Son grand coeur unissait le culte de la 
patrie a 1’amour de 1’humanite. Eleve de Condillac et 
de Rousseau, dont il avait adopte les theories poli— 
tiques et dont il contribua a repandre les idees parmi 
ses contemporains, il donnait pour seul but a 1’ensei- 
gnement 1’utilite du pays. Avare pour lui-meme afin 
de pouvoir etre genereux envers les autres, il consacra 
la fortunę considerable qu’il avaitamassee a force d7in- 
geniosite et d’economie, a 1’achat de ^astes domaines 
qu’il partagea entre les paysans. Les malheurs de la 
Pologne lui inspirerent des reflexions qu’il resuma 
dans deux ouvrages qui eurent un enorme reten-

(1) CEucres de Joseph. Szujski. Sćrie II, t. V, p. 179.
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tissem en t: le premier : « Remarąues sur la vie de Jean 
Zamojski » Uwagi nad życiem Jana Zamojskiego, 
publie trois ans avant l’ouverture de la grandę diete; 
le second « Avertissements a la Pologne » Przestrogi 
dla Polski pendant le cours de cette diete.

Ces deux livres furent comme le « Contrat social » 
de la Pologne. La pensee maitresse qui les anime est 
celle qui inspirera plus tard YOde a la jeunesse , de 
Mickiewicz : « Ensemble, jeunes amis! Le bonheur de 
tous est notre bonheur a tous. »

Personne ne doit chercher son bonheur personnel au 
detriment de la societe. La societe est un etre morał 
dont les citoyens sont les membres. Elle ne saurait 
subsister sans un gouvernement : PEtat. Mais 1’Etat, 
comme l’individu, est le serviteur de la societe et sa 
mission consiste a lui fournir les moyens d’atteindre au 
bonheur. Pour cela, il formę les ames des citoyens, de 
faęon que chacun d’eux soit persuade que son bonheur 
est dans son utilite sociale et qu’il est ne, non pour 
l’esclavage, mais pour 1’obeissance. Les ames sont le 
produit de Feducation. Une education conęuedansun 
esprit national et civique est la premiere condition du 
bonheur, par consequent la premiere tache de PEtat. 
L ’education, dans tout pays, doit etre donnee sous sa 
surveillancc.

L ’Etat polonais s’est deja acquitte de cette tache, 
en creant un ministere de 1’enseignement public, la 
Commission d’education. II faut seulement etendre 
son contróle jusqu’a Penseignement prive.

Par contrę, la Pologne n ’a pas encore rempli les 
deux conditions essentielles du bonheur public, a 
savoir : la puissance et la justice de PEtat.

La Pologne doit etre puissante pour ne pas tomber 
sous le joug etranger ; elle ne sera puissante que par
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un gouvernement fort. La meilleure formę de gouver- 
nement, aux yeux de Staszic, c’est la Republique ; 
mais un pays entoure d’Etats despotiąues, ne peut leur 
resisterqu’en rassemblant sesforces sous une direction 
unique. II sacrifie donc son ideał republicain pour 
conseiller Fheredite du tróne, une diete perpetuelle 
disposant du pouvoir legislatif et executif,et deliberant 
a la majorite.

Quant a la justice de TEtat, il demande 1’egalite de 
toutes les classes devant la loi.

De meme que l’ouvrage de Konarski « O skutecznym 
rad sposobie » avait suscite les reformes de la diete de 
convocation en 1764, ceux de Staszic ouvrirent la voie 
aux reformes de la diete de quatre ans.

Malheureusement, il ne put triompher des difficultes 
interieures et exterieures. Apres la chute de son pays,
il s’appliqua a le faire profiter de ses talents dans les 
champs les plus divers : sciences, industrie, agricul
ture, prouvant par son exemple la verite de ses belles 
paroles : « Une grandę nation peut tomber; perir, 
seule une nation vile le peut. »

Soutenue par de pareils hommes, la Commission 
poursuivait avec fermete son ceuvre, dont la plus belle 
partie etait 1’enseignement populaire. Pour la premiere 
fois, en Pologne, elle avait apporte un plan d’ensemble; 
en depit des resistances et des difficultes qu’elle ren- 
contrait, elle l’executait avec methode. Afin de se pro- 
curer les fonds necessaires, elle faisait d’abord appel 
au clerge et aux riches proprietaires. Elle ne cedait 
aux eveques les eglises des jesuites qu’a la condition 
d’entn;tenir les ecoles paroissiales (1).

Elle en ouvrait plusieurs avec ses propres ressources

(1) Ł u k a s z e w i c z .  L .  c ,, t- II, p- 356,
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et leur donnait des programmes et des livres. Ces pro- 
grammes comprenaient : 1’instruction religieuse et 
morale, la lecture, 1’ecriture, le systeme des poids et 
mesures, le systeme monetaire, des notions d’eco- 
nomie domestique, d’hygiene et d’art veteri- 
naire.

Les enfants des campagnes devaient freąuenter 
1’ecole du mois de septembre au mois d’avril, et, les 
dimanches d’ete, ils revoyaient ce qu’ils avaient appris 
en hiver. Les reglements prescrivaient de les 
traiter avec douceuret defendaient les punitions cor- 
porelles(l).

Ces ecoles primaires ne tarderent pas a se multi- 
plier. D’apres le recensement de 1790, dans 1’ancienne 
terre de Wieluń, pour 40.000 habitants, il y a^ait 
43 ecoles, dont les cours etaient suivis par 762 gar- 
ęons et 606 filles. Les documents nous donnent des 
chiffres analogues pour diverses autres regions (2). La 
principale difficulte consistait a trouver des institu- 
teurs. En 1787, le primat Michel Poniatowski avait 
bienfondea ses frais deux ecoles normales, a Kielce et 
a Łowicz. Mais elles ne prirent pas une grandę exten- 
sion, puisquenous ne savons rien d’elles; les desastres 
publics et la mort du primat (1794) durent arreter 
leur de^eloppement (3). La Commission remediait tant 
bien que mai a la disette de maitres en faisant appel 
au clerge rural ou aux etudiants qui avaient termine 
leurs etudes secondaires (4). Elle trouvait un appui 
assez actif dans les cures et les proprietaires. 11

(1) S ta tu ts  scolaires, c h a p i t r e  x x n .
(2) Ł u k a s z e w i c z , L. c., t. II, p. 449.
(3) Ł u k a s z e w i c z . L. c., t. II, p .  418.
(4) J. G r a j n e r t . Histoire de l’instruction du peuple. Ateneum , 

Varsovie, 1876, t. II, p 572.
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nous est impossible cependant d’etablir avec quel- 
que precision le bilan des etablissements d’ins- 
truction primaire qui fonctionnaient alors, parce 
que les rapports sont trop souvent incomplets et 
vagues.

Au milieu de son oeuvre immense, la Commission n’eut 
ni le temps, ni les ressources indispensables pour fon- 
der des etablissements d’enseignement professionnel. 
Mais elle ne s”en dissimulait pas 1’importance et cher- 
chait de meme a susciter sur ce point l’initiative indi- 
viduelle.

Vers 1785, Joseph et Casimir Czartoryski, repondant 
a son appel, creerent une ecole d ’agriculture theorique 
et pratique, avec une ferme modele.

Tyzenhaus avait deja fonde auparavant une ecole 
de comptabilite a Grodno; il y eut aussi la une 
ecole d’architecture et divers autres etablissements 
qui n ’eurent, en generał, qu’une assez courte exis- 
tence (1).

La Commission d’education n’essaya pas de creer 
des ecoles pour les filles, mais elle surveilla leur edu
cation dans les pensions, les couvents ou les familles. 
L'esprit de ces divers milieux differait beaucoup : les 
couvents etaient restes ce qu’ils etaient auxvne siecle ; 
les familles avaient ete souvent, au contraire, penetrees 
par les idees philosophiques; quant aux pensionnats 
laiques, on y apprenait surtout a danser et a jouer du 
clavecin.

Tous les etablissements d’education feminine 
furent soumis au contróle des recteurs provinciaux 
et durent appliquer un programme qui comprenait : le 
polonais, le calcul, 1’histoire nationale, la geographie,

(1) Ł u k a s z e w i c z .  L .  c ., t. II, p. 446.
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1’enseignement religieux et morał et les travaux ma- 
nuels (1).

La reforme de Feducation ne pouvait manąuer 
d’avoir un retentissement dans les productions de la 
pensee.

La litterature, a cette epoąue, perd le caractere 
d’inspiration individuelle qu,elle avait au xvne siecle ; 
les memes tendances sociales se retrouvent chez tous 
lesecrivains. Comme les encyclopedistes dont ils s’ins- 
pirent souvent, ils entreprennent, au nom de la raison 
et du progres, la lu tte contrę la routine et les prejuges. 
Leur rationalisme, toutefois, gardę plus de mesure, 
et leur passion de reformes n ’exclut pas le respect du 
passe. On sent ainsi chez eux la meme inspiration 
que dans la Commission d’Education, qui s "etait 
toujours efforcee de tenir le milieu entre un tradi- 
tionnalisme aveugle et une fureur inconsideree de 
nouveautes.

C’est cette periode de progres reflechi, de reformes 
a la fois profondes et moderees, que Fon appelle l’epoque 
de Stanislas « Stanisławowska », et ce roi a merite 
cet honneur par son culte eclaire des lettres. II reunis- 
sait a ses fameux « soupers du jeudi » Felite des gens 
de gout, leur donnait des themes a developper ou leur 
signalait, comme Louis XIV, des ridicules a peindre. 
Sous Finfluence de la cour et de la vie de societe, le 
latin fut elimine des conversations et des livres. La 
langue nationale s’epura et s’assouplit au contact du 
franęais, sans toutefois se laisser etouffer par la fran- 
comanie qui sevissait alors dans toute FEurope. Cette 
langue, la veille encore meprisee, et qui allait bientót

(1) A .  K a r b o w i a k . Syst6me didactico-pśdagogiąue de la Com- 
mission d’óducation. Prsegląd historyczny , Varsovie, 1905, p. 227.
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etre proscrite, produisit alors des ceuvres de haute 
valeur (1).

Avec la formę, le fond litteraire change aussi : l’ele- 
ment populaire y apparait et acąuiert une place de 
plus en plus importante.

La naturę est etudiee avec plus d’exactitude ; « l’ha- 
bitant des campagnes », observe avec plus d’interet.

Les phenomenes socdaux donnent lieu a une pole- 
mique ardente ou la ąuestion des privileges et du 
merite personnel revient sans cesse, traitee sansdoute 
avec la sentimentalite de l’epoque, mais souvent aussi 
avec une eloquente precision.

Le gout de la lecture penetre dans le public en meme 
temps que 1’esprit de critique et d’observation.

La Pologne a bientót une centaine de periodiques 
dont soixante paraissent a Varsovie, entre autres le 
Monitor , redige par Tecrhain dramatique F. Boho- 
molec.

Ce grand mouvement intellectuel aboutit a la Cons- 
titution du 3 mai 1791 et il n’est quejuste d’attribuer 
a la Commission d’education une large part d’honneur 
dans cegenereux elan de patriotisme polonais. Triomphe 
malheureusement ephemere et suivi des supremes 
desastres qui entrainerentla Commission dans la ruinę 
complete des institutions nationales. Les fonds scolaires 
tomberent au pouvoir des puissances copartageantes.

Sur le territoire echu a la Prusse,les etablissements 
d’enseignement subsisterent, a l’exception de ceux des 
piaristes.

Une decision du cabinet prussien prescrivit, le
(1) Telles que les fables et les satires de Krasicki, les satires et 

1’histoire de Naruszewicz, les poćsies de Karpiński et de Trem
becki, les comśdies de Bohomolec, de Zabłocki, de Bogusławski, 
les ouvrages politiques de A. Zamojski, de Staszic, de Kołłontay, 
de Niemcewicz, de Wielhorski, de Wybicki, etc.
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12 avril 1797, de conserver aux anciens fonds des 
jesuites leur destination scolaire.

D’autres etablissements toutefois furent crees dans 
une pensee de germanisation (1).

Les savants allemands,Gedyke etKlewitz, visiterent 
le pays a cet effet. Klewitz fait un grand eloge des 
ecoles de la Commission d’education (2).

Le germanisme envahit plus violemment encore le 
territoire devenu autrichien. Les Piaristes durent se 
refugier en Russie. Les Basiliens reęurent defense 
d’enseigner. Aucune ecole elementaire ne fut entrete- 
nue. Laplupart des edifices scolaires des villes furent 
convertis en casernes ou en magasins militaires. Les 
fonds scolaires reunis aux biens nationaux et ecclesias- 
tiąues disparurent dans le tresor public. II en fut de 
mStne des biens de l’Universite de Cracovie (3).

C’est en Russie que les ecoles polonaises eurent 
le moins a souffrir. Le successeur de Catherine II, 
Paul Ier, 1796-1801, n’etait pas hostile a la Pologne. II 
donna a la Russie un ministere de 1’instruction 
publiąue dans leąuel les anciennes terres polonaises 
formerent le ressort de l’Universite de Vilna, ayant a 
sa tete un curateur. Les fonds des jesuites furent 
attribues a ce ressort par des « ukazes » successive- 
ment confirmes.

Lors de la creation du duche de Varsovie, les fonds 
scolaires, detenus par le gouvernement prussien, pas- 
serent a la nouvelle administration, puis a celle du

(1) S e re d y ń s k i .  Notes et documents pour servir ń 1’histoire de 
1’instruction publiąue en Pologne. Archiwum do dziejów literatury 
i oświaty w Polsce. Cracovie, 1878, t. I, p. 224.

(2) K l e w i tz .  Geschichte und Darstellung des siidpreusischen 
Schulwesens. Neue Berlinische Monatschrift, Berlin, 1805, n° 1.

(3) K a l i n k a . La Galicie et Cracocie sous le r&gne de l'Autriche, 
Cracovie, 1896.
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Royaume de Pologne, et furent enfin absorbes par le 
tresor public russe sous Nicolas Ier, 1825-1855.

Bien que la Commission d’education n ’ait pas con- 
tinue sonoeuvre, elle n’en a pas moins laisse des traces 
durables dans 1’esprit polonais. Elle a sauve la nation 
d’un aneantissement total, en affermissant en elle les 
principes du sentiment national, du devoir et du travail.
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